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PRÉCIS HISTORIQUE

Sur l’origine des ci-devant Ducs, Comtes , 
Barons, etc. Excellences , Monseigneurs, 
Grandeurs , demi - Seigneurs et Anoblis.

A L O N DRE S, 

Et se trouve , 

A;Paris , chez Jean THOMAS, Imprimeur. 
Libr., rue des Cordiers, hôtel de Rouen.

L’An troisième de. la Liberté.
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devant Dites , Marqitis , Comtes .> 
Barons, etc. Excellences, Mon­
seigneur f Grandeurs, demi - Sei­
gneurs- et Annoblis.,

X) u c. d’Uzès. Bastet est le vrai nom 

des ducs d’Uzès. Gerarg, de Bastet fut anno-, 
bli par l’évêque de Valence, en j3o4; iU 
étoit fils de Jiean Bastet y apothicaire de Vi­
viers , qui, en i3oo, acheta' la terre do 
Crussol j des héritiers de cette maison.

Duc de Charot de Béthune. Son vrai 
nom est Bethon ou Bethun. Jean de Bethun, 



pere de Maximilien, de Béthune, duc de Sully, 

étoit un aventurier qui se disoit venir d’E­
cosse. Le maréchal de-ïhtwzej, dans ses : 
mémoires, le traité R homme de néant, Ce Jean de 
Bethun débaucha Jeanne de Melun , fille du 
seigneur de Bosni, et l'épousa. André Du- , 
chêne les fit ensuite descendre des • Bethùnes 
■de Flandres , et en fut bien récompensé.

Le Dec de Lu y nés. Son nom est Albert. 
Jguyïies, Bràntes et Cadenét, trois infâmes cour ­
tisans de là cour de Louis XIII, si vilipendés 
dans les satyres du temps , n’avoient d’a- . 
bord qu’un manteàu qu’ils portoient tour 
à-tour lorsqu’ils alloientaulottvre. Leur pere, 
Honoié Albeu, éteit avocat à Mornas , pe- " 
tite ville du Comtat.
-Duc de R i ch., eli eu.- Leurnom est

. ViG-N.EROT., Séné Vigneron, domestique et 
jotieur de luth chez le cardinal de Richelieu ^ 
étoit le, digne proxenete du cardinal. Il le. 
servit si bien dans ses plaisirs , qu’il consen- 
tit à lui donner sa fille j qui en étoit deve- - 
hue éperdument amoureuse, il lui substi­
tua ensuite son duché de ■'Richelieu.- , La 



mere de Vignerot avoit épousé en seconde 
nôcés un fauconnier.

Duc de Saint-Simon. Leur noblesse et 
leur fortune est si récente, que tout le monde 
en est instruit ’ : un de ses Cousins étoit 
encore.,..dans ce siècle-ci, domestique de 
madame de Schomberg.

Les ducs.de laRocHEFOucAuuT,de Roussi, 
etc. Leur nom est Vert. George Vert, étâ- 
lier-boucher, est le pere de cette nombreuse 
postérité de ducs, de comtes^ etc. ..

Ducs de Villeroÿ. Leur nom est Neu- 
vilee :: ils sortent d’un marchand de poisson, 
Contrôleur de la bouche de François premier» 
Il est mentionné en la chambre des comptes 
en cette qualité.

Les d’Estrées ne sont nobles que depuis 
deux cent ciquante ans. Cette maison a été 
fécondé en câlins. ■'

Les Boullainvilliers , Bouflers , et/ 
Lauzun , n’étoient connus , il y a cent cin­
quante. .ans ,, qii’aux environs dé leurs vil­
lages.

Les ducs de Grammont on souvent changéO 

ducs.de


de système généalogique ; enfin ils se sont 
bornés à se faire descendre de la mai­
son d’^wre. Ils doivent leur élévation à 
iÇorisandre d’Andouiny maîtresse d’Henri IV.

LçsNoailles descendent d’un domestiqué 
dë PiefreBôgëf ■> vicomte de Turenne, qui les 
annoblit, et érigea en fief un petit coin dé la 
terre de Noaiïlesi. Lés Montinorin. ont lé'titré 
qu’ils nont jamais voulu donner aux Bouillon 

pendant leur querelle. La famille de Montmo- 
riri conserve encore une tapisserie ou l’on 
voit ùiï Noailles qui présenté les plats' sur ‘ 
la table. ' ■ . . V, ’•

Les ducs de -la Meilléraie. Leur^vrai 
nom-'est la Porte. Charles de la Porte ma­
réchal de la Meilleraié perd du i&PclucdP 
Mazarin, étoitfils d’un avocat au parlement, 

■'dont le pere étoit apothicaire à Partenay en
Poitou. > .

Le duc. d’Harcourt sort d’un bâtard d’un 
évêque- de Bayeux. ■ Jean d’Harcourt Beuvrori 
.étoit juge de Caen en 1554- Son fils-fut du 
nombre des jeunes enfans de là bourgeoisie/ 
choisis pour jgter des fleurs à l’entrée7 de.



Henri IV dans cette. ville comme en fait foi 
le livre des antiquités, de Caen..

Les Pardaillans et Montespans -, suivant 
le généalogiste Rouïllac, descendent d’unjbâ;' 
tard d’un chanoine de Leytoure en Gascogne.

Les"' Clermont-Tonnerre n’étoiént que 
conseillers du dauphin.de,-Viennois les 
autres Clermont es oient été domestiques d’un. 
Potignac , dont/un d’eux épousa laveuve.

,L‘es Montmorerici. Le premier de cette mai­
son , dont. l’histoire fait mention,..^ étoit 
Bouchard-le-Barbu , célébré voleur, que le roi 
Robert chassa de file de St.-Denis , pù.ilavoit 
une forteresse, parce qu’il alloit chaque jour 
.voler l’abbaye de Saint-Denis. Celui de .cette 
maison qui a réuni le plus de dignités, et 
qui a été le plus prôné dans son temps , 
étoit le connétable Anne Montmorenci
ne savoit écrire ni lire. .?? C’étoit , dit

l’abbé de Longuetue , un vrai cacique et 
. « capitaine de sauvages -, dut j barbare , se. 

« croyant grand capitaine et ne l’étant point 
. « toujours battu , et, toujours prisonnier 
Dans une émeute qu’il y eut à Bordeaux , 



il exigea que la femme d’un magistrat de 
cette ville couchât avec lui, si elle youloit 
sauver la vie de son mari, Le brutal coucha 
avec la femme, et eïi même temps fit pendre 
le mari devant sa fenêtre.

Les d’Entragues, en Languedoc, étoient 
éncoré voleurs de grands chemins au com­
mencement du siecle dernier. Les historiens 
du Languedoc, en parlant des nobles bandits 
qui rayageoient la province, disent : « De 
« ce nombre furent aussi les trois fils du 
baron d'Entragues , qui voloient sur les grands 
chemins, et dont le pere fut comdamné aux 
galères pour ses crimes. Le parlement de 
Toulouse, ayant fait le procès à ces trois 
freres \ les condamna , le 2 octobre de l’an 
i6o5 , à perdre là tête, et à avoir le corps 
partagé en quatre quartiers ; ce qui fut exé­
cuté ». Hist. du Languedoc, t. V, p. 497?

Les la Marge. , les Maulevrier, retirent 
leur origine d’un insigne brigand, fameux 
sous le nom dé Gùillemihde la Marck, sur­
nommé le Sanglier des Ardennes, qualifica­
tion que ses Brigandages et ses meurtres 



lui méritoient. Il fut pris et condamné au 
dernier supplice, pour avoir assassiné Louis 

de Bourbon , évéque de Liege.
Les marquis de Squrches dont le vrai.nom 

est TouRZEL,descen,dent, ainsi quela maison 
d’Allegre, de Morinot de Tourzel, qui, au qua­
torzième siecle.; étoit le vil complaisant dit 
dticde Ber,et c’est à sescomplaisances pour ce 
prince qu’il dut sa fortune. Un factum; qu’on 
trouve dans l’histoire de la maisond’ Auvergne 
dit qù’zZ n était pas dp grand lieu , mais Je commun 
état de simple gentilhomme.. Il profita de la foi- 
blesse d’esprit de Jean II, comte d’Auvergne, 
flattases goûts pour la débauche , pour s’enri­
chir à ses dépens , et le dépouiller d’une 
partie de ses biens ; il se fit donner par le 
moyen des domestiques de ce comte , plu­
sieurs terres ; il lui en acheta quelques autres 
à très-vil prix, surtout le pays de Livradois 

en Auvergne ; la veille du contrat, un sei­
gneur de Montmorin, complice de cette es­
croquerie, dont sans doute il partageoit les 
fruits, s’entendit avec Morinot de Tourzel 

enivrer le comte d’Auvergne ; ils le firent
2



coucher avec eux dans le même lit, afin 
qu’il prît occasion de se dédire. Cette vente 
frauduleuse fut annullée par arrêt du par­
lement du 16 mai 1483. La postérité de 
cet escroc est d’une grande noblesse, ' et 
a toujours possédé à la cour les premières 
dignités. j

Fe comte de Me^le , maréchal de camp , 
descend d’un fameux brigand du temps de 
là ligue, Mathieu Merle, qui étoit fils
d’un cardeur de laine, de la ville d’Uzès , 
comme le dit M.<Ze Thoü. Du fruit de ses bri­
gandages , il acquit la terre de Salayas, et 
s’intitula baron de Salavas.

Lés la Fayette, dont le vrai nom 
est Mottieb. ,. sont fort anciens , et-se 
sont rendu célébrés en diverses rencontres; 
mais ce qui prouve le vice de l’hérédité de la 
noblesse en pârdhemin, c’est que la no­
blesse de l’ame est personnelle, et point 
du tout héréditaire.. Pendant la ligue, un 
la Fayette, de la même maison , se condui- 
soiten brigand. M. de Thon raconte qu’au 
siège de la Charité, il trahit sa parole et viola 



ouvertement la capitulation, en, pillant et 
égorgeant une partie des habitans. C’est ce 
même la Fayette cme de «Serres traite de voleur 

'insigne; il F accuse, d’avoir , le vingt-trois mai 
quinze cent.soixante-deux, dévasté les cam­
pagnes ,vendu publiquement les meubles de 
ceux chez qui, lui et ses, soldats , avoient 
logé ; d’avoir ^volé les bâteaux 'qui étoient 
sur F Allier, et de s’être retiré, dans sa mai­
son de campagne, avec un butin de qua­
rante ou cinquante mille éçus..

Prince de Condé. Les Historiens qui con- 
«noissent un peu l’histoire du seizième siecle 
sont persuadés qu’elesGon^ d’aujourd’hui des­
cendent d’un page nommé Belcastel, favori et 
auteur de la grossesse de l’époUse dé ce prince , 
Charlotte^Catherine delà Trémouillei Cette daine, 
qui, pendant qu’elle étoit fille , avoitfait la 
guerréàsamere, fut accusée et condamnée, 
Corinne complice de l’empoisonnement de son 
mari ,par la justice de Saint-Jeaé-d’Arigely, et 
fut détenue prisonnière ; sa sentence ne fut 
point exécutée à-causé de sa grossesse. Le 
beau page Belcastel prit la fuite et fut brûlé en 



(. 12 )

effigie; le procureur Brillaud, complice fut 
écartelé. Lorsque les troubles furent cessés, 
Henri IV, qui étoit persuadé du crime de cette 
princesse , écouta- plutôt sa clémence que 

-sa justice, en lui pardonnant, à la sollicitation 
de ses parens. Le parlement de Paris cassa 
les procédures des juges de Saint-Jean-d’An- 
gely, et déclara ladite dame pure et innocente 
et son fils -ffit reconnu légitime. Ceux qui 
connoissoient la procédure de Saint-Jean- 
d’Angely ne furent pas dupes., de cette ré-' 
habilitation arrachée au roi et à la cour , 
et à laquelle le prince de Conti et le 
comte dé Soissons s’opposèrent fortement. 
Lia plupart des, historiens du temps di­
sent que cette dame .avoit empoisonné, 
son mari pour lui cacher sa grossesse , à 
laquelle il ne pouvoit pas avoir eu part. 
C’est ce que dit l’auteur des remarques, sur 
Xhermaphroidite. L’Etoile, dans son journal de 
Henri III, s’explique bien clairement sur 
cet article, f il dit que le prince de Condé 
mourut à Saint-Jean AT Angely , le fécond 
jour de sa maladie, ayant été. empoisonné
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par un (page , « à la sollicitation de 
« madame la Trémomille, sa femme qui fut 
« constituée prisonnière, trouvant grosse du 
« fait dud.it page, sdns que lé mari y eut aucunes 

« ment part. » Ces dernieres lignes ont .été 
retranchées dans plusieurs éditions par. la 
maison de Condé, qui a fait aussi retrancher 
le même fait, raconté de la.même maniéré 
dans l’histoire de M. de Tlioü ± .mais qui se 
trouve dans . le Thuanus rsstitutus. Les mé­
moires He Sully eontenoiënt les mêmes dé­
tails sur l’illégitimité $ Henri II', prince dé 
Cohdé. Le fils de ice prince 'acheta toute 

-l’édition, lorsqu’elle . parut. pour la pre­
mière fois,' et y fit retrancher ce qui étoit 
défavorable à la naissance de son p’ere. C’est 
Guy Patin, dans ses letttes y qui-nous ap­
prend cette particularité. Les ^témoignages 
de la procédure... des juges de Saint-fean- 
•d’Angely, de ï Etoile, de de Thou , dé Sully 

et de plusieurs antres, sont d’un assez grand 
poids pour au moins faire douter de la légi­
timité de la maison actuelle de Condé, et 
pour faire croire qu’elle descend du page 
Belcastel,
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• Rostaing. Cette maison a toujours eu 
beaucoup de vénération pour l’antiquité de sà 
noblesse et pour/son blason. En i65a elle 
offrit aux RR. PP. .Feuillants de Paris , 
de faire . magnifiquement, reconstruire le 
maître autel de leur église, à condition 
qu’elle y placeroit ses armoiries en soixante en­

droits. Les RR. <» PP. refusèrent de vendre 
cet . honneur à la maison de Rostaing, qui 
trouva à l’acheter pour une chapelle de. la 
même église.'"

Lés Montesqüiou ont fait' iinpriiner de­
puis quelques années un gros volume z7z-4°. 
de leur généalogie, qui se vend sur les quais 
à trois sous ils. y ont oublié de parler d’un de 
leurs aïeux.,, . capitaines des .gardes- du. duc 
d’Anjou, qui-à la bataillé de Jamac f tua par 
derrière et de sang-froid ou plutôt assassinat 
le prince de Condé ,.qui.ne combattent plus 
et qui s’étoit déjà rendu prisonnier.

Les Murat descendent deRegn.au dvicomte 
de Murat, qui fût un des." complices de Pas*- 
sassinat du due.de Bourgogne., -et qui reçût 
pour le prix-de- son crime 5yo.oo moutons 

Regn.au
due.de


d’or ét 5oo livres de rente en terre. La pos­
térité de ce scélérat n’en' est pas moins très- 
noble.

Les d’EscoRAiLLES sont fort anciens ; mais 
cette maison a fourni un traître et Une catih. 
.Louis d'Escorailles, quoique attaché à la mai­
son de Bourgogne, fut un des complices de 
l’assassinat du duc de Bourgogne, au pont de 
Monfereau, et reçut de l’argent pour ce crime. 
Mademoiselled’Escorailles,diteïb72tow^«/fut 
une des maîtresses de Louis XIV, et une des 
plus belles, des plus bétes et des plus prodigues 
des catiris de la cour.

Les Montboissiers sont des Canillac, nom, 
qui dérive de chien, lié t canis ligatus. Ils ont 
dans leur blason un chien avec un collier, em­
blème caractéristique de leur noblesse.Ils des 
cendent de ces Canillac à qui le roi Henri III 
confia la garde de Margueritte de Valois, pre­
mière femme d’Henri IV, prisonnniere au 
château dcUsson, en. Auvergne. Ce seigneur 
fut la dupe de cette princesse, qui lui. pro­
mît ses,, faveurs et. des biens .considérables 
afin qu’il la laissât libre. Il quitta sa pri- 
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soiiniere pour aller à Paris prendre posses­
sion des biens qu’elle lui avoit annoncés, 
et quelle ne lui donna point. Il encourut, 
par cette conduite', la disgrâce dû roi et 
les sarcasmes de là cour. Les Canillac 
étaient fameux en Auvergne pàr leur 
brigandage : on raconte qu’un de ces 
seigneurs ayant voulu forcer son bailli dé 
Champeix a faire nourrir sa meute, de 
chiens par les habitans de ce bourg, le bailli 
refusa d’obéir, en lui remettant ses lettres. 
Le noble Canillac entra-1 eh fureur , et pour 
se venger, mit'le feu à la maison dé ce juge. 
Jetions ce fait d’un des deseéhdans dè ce. 
bailli.

Le vieux comte de Montboissier, aujourd’hui 
. député à rassemblée nationale , fort aristo­

crate , est connu par sa brutalité , et par lé 
procès scandaleux qu’il élit avec sa première 

) femme. Son fils ayant voulu l’empoisonner, 
il le déroba à la Justice , et le fit enfermer 
à Pierre-Encisé, où il est mort.

■ La maison d’Escars prétend tenir sa no­
blesse dè Dieu : sans doute elle a publié 
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le contrat de cession ,'car elle ne le fait voir 
à personnel M. REscars >• député à l’assém- 
bléenationaie, ei un desfugitifs, s’honore infî- 
nimênt.dé ses aïeux'. Il oublie sans doute que 
François d'Escars dont il descend, étant cham-1' 
bellan du roi de Navarre , traliissoit son 
maître pôur de l’argent j et pour conspirer 
contré lui, recevoit secrètement une pension 
du duc de Guise. Convaincu" de trahison, 
il fût honteusement, chassé, de’ la cour,

Mirepoix. Il y a peu de bien à publier sur 
cette très-noble maison. L’histoire, n’en parle 
que pour en médire. En i56a , un maréchhl 
de Mirepoix prit par trahison Liinoux, et' 
y fit exercer des cruautés , des pilleries , des 
viols, etc. et retira du pillage de cette ville 
environ cènt mille écus, somme qui a donné 
un ; très-grand lustre à cette maison. De 
Serres appelle ce maréchal de Mirepoix un 
cruel voleur,

Montluc. Il existe encore une maison de 
ce nom : celui qui l’a illustrée est le nia-' 
réchal Elaise de Montluc, auteur des mémoires 
qu’il a intitulé Commentaires, à- l’exemple de 

• 3 • ■ ■ 



'César. Il n’existe d’puvrage où là. vanité, la 
sottise 'et la cruauté se montrent avec tant 
d’impudence. Montluc se vante lui-méme de 
ses cruautés, et comme on se vanteroit de 
quelques espièglerie de jeunesse, ou \ d’une 
bonne action. Il marçhoit toujours accompa­
gné de bourreaux : c’est lui-méme qui le ra­
conte comme une gentillesse de sa part. Zes- 
quels j dit-il, 'on appella mes valets-de-chambre, 
parce qu'ils étaient souvent avec moi. Ailleurs il dit 
j’avoisles depx bourreauxderriere moi,bienéquipés 
et d'un marassau bien tranchant. Il étoit £amilier 
avec eux ; il connoissoit leurs armeset dans 
quel état elles étoient. Je le poussai rudement 
enterre, es. son col alla justement sur un morceau 
de croix, 'et dis au bourreau : Frappe vilain. Ma 
parole et son coup fut aussitôt l’un que l'autre... 
Je fis pendre les deux autres à un orme qui étoit 
tout contre ,-et pour ce que le diacre n avait que 
dix -huit ans, je ne le voulus faire mourir . . . 
Mais je lui fis bailler tant de coups de fouets , 
qu'il me fut. dit qu'il en étoit mort au bout de 
dix ou douie jourfi(j&s\toTR.ra.es n’étoient cou­
pables que d’avoir parlé avec peu de res­
pect du roi Charles IX , qui n’en méritoit

s/toTR.ra.es
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guère. Dans ce livre on Ht à chaque page 
les jolis mots de pendre r étrangler r poignar­
der, et . notamment des phrases de cette 
nature , qui s’adressent toujours a dés 
hommes qui n’ont fait d autres crimes 
que d’être prpstestans Je ne sais qui me nient 
que je te. pende moi- même à cette fenêtre:, 
paillard; car fen ai étranglé de mes mains 
une vingtaine de plus gens de biens cpie toi./.,. 
Je lui dit que je lui donnerais -d'une;, dague 
dans le. sein.; quil savo.it bien que je sasnp^ jouer 
des mains.. . ; Je me délibérai, duser detoules 
les cruaUftés que je pourrais ....,. Je te, pendrajmof 
même de mes mains... Je crois quej’elisse étranglé 
quelqu’un. En parlant des persécutions qu’il 
avoit exercées contre les protestans , il dit : 
Je leur ai fait trop de. mal, et si je n’ai pas fait 
.assez ni tant que j’eusse voulu Un apastenu à moi. 
On croit entendre des bourreaux qui' pren­
nent plaisir à se raconter leurs exploits d’écha­
faud. Tout le mal qu’on pourvoit dire de 
Montlùc,. il l’a, dit I.ui-piéme en croyant se 
vanter.

Lusiqnan est un grand nom aux yeux de 
beaucoup d’historiens et de généalogistes 

savo.it


et ' ce grand-nom a été celui de plusieurs' pe­
tits hommes et de quelques scélérats. Cette 
maison se vante d'une origine qui n’est point 
commune aux autres hommes: elle prétend 
descendre d’un être surnaturel, d’une fée, 
de X&ïéefylélusine. Hugues-, de-Lusignan après , 
avoir, rendu hommage à Alphonse ,■ frere de 
S.Louis, se rétracta et vint braver ce prince; Le 
roi de France lui déclara la guerre* Le noble 
Lusignan eut la noblesse d’empoisonner tous 
les puits situés sur laroute de ce saint roi} 
et sa noble épouse Isabelle, qui avoit la 
'vanité de Sé faire appellër la duchesse-rèine, 
avoit ellè-méme préparé" lé poison quelle 
destinoit à Saint Louis.

Saulx. Cette " maison est plus ancienne 
que .la monarchie. Suivant la généalogie 
qu’en a fait' un nommé Sicart, ancien in- 
tendant de la maison , elle descend d’un ro- 
main .nommé. FaMJwj de Saulx , comte d’Au- i 
tun, qui: résidoit en la ville de Saux-ZZcm. 
En 22'5 son frere fit bâtir un - château ap - 
pellé Sk-ut-n-le-duc:, et tous les Saulx de France 
descendent.de cette source ; mais l’ancien-

descendent.de
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neté est une des moindres illustrations de 
cette maison. On a vu celle qui
tient sa' noblesse de Dieu ; celle de Lusignan, 
qui descend d’une fée ; le Ciel,y en faveur 
de celle de Saulx, opéré régulièrement un 
miracle à la naissance et à la mort de cha­
cun des seigneurs , et ce miracle semaab 
feste par ungrand. feu qui apparoît dans 
la chapelle du château. Voici comment s’ex­
prime le généalogiste Sicart-.Et Dieu, 
« pour montrer combien cette race lui étoit 
•« agréable, remplit cette chapelle de feu, 
« dç feu, qui paroit miraculeusumént sur 
«l’autel, à la riaissahceet à la mort, de cha~ 
« cun des seigneurs de Saulx jusqu’à pré­
usent 1627. ??

Il ajoute qu’à la naissance de Jeanne de 
Saulx. épouse de René Rochècliouarty sei­
gneur de Mortemart, on apperçut très-distinc­
tement dans-cette ^vieille chapelle des étin- 

, celles ;de feu. . '
Les seigneurs de? cette maison ont porté 

Ipng-temps, à l’exemple de, plusieurs autres 
maisons illustres, de France, le surnom glo- 
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peux d’une béfe carnaciere r Thomas de 
Saulx étoit surnommé le foup, et Jean son 
fils aîné, dit le lowet ou petit loup. Guy., 
comté du château dé Saulx , le premier de 
cette maison dont l’histoire fasse mention, au- 
roit été inconnu sans ses brigandages, qui obli­
gèrent l’abbé , de Saint-Bénigne de Dijon à 
porter, des plàintes contre lui à l'évêque 
de Langres. Il existe encore quatre branches 
de cette maison si illustre.

D’Espinchal est une maison recomman­
dable par son ancienneté, ses alliances, mais 
point du tout par son honnêteté et ses vertus 
civiques. Gaspard, marquis &E.spinchal, dont 
le nom est encore en horreur dans la Lixnagne 
d’Auvergne , étoit un de ces scélérats) déter­
minés qui n’écoutent que leurs caprices 
cruels et leurs dispositions aux crimes. 

-Ses tours■ de cruautés et de pilleries sont 
encore ; fameux dans ce pays. Louis XIV 
eut l’injustice de lui accorder, en 167'8, 
des lettres dé remission pour différens ho­
micides qu’il avoit commis !en Auvergne.

Guemadeuc, en Bretagne yest une mai­



son fort entêtée de sa noblesse- Thomas de 
^Guemadeuc fut condamné, en 16]7-, au der­
nier supplice , et fut exécuté à Paris, pour 
avoir assassiné le baron dè Nevet- et le sé­
néchal de Châtiîlon., sous prétexte de lui de­
mander justice, pour avoir deux fois de suite 
fait déterrer le-corps mort delà mere de ce 
sénéchal , et l’avoir jeté dans un étang , 
afin de le priver , dè la sépulture.

Les Beaumanoir , baron de Lavardin , sont 
très-fiers de leur origine ; cependant on trouve 
parmi leurs aïeux,un voleur degrand chernin. 
ce voleur étoit Gui Eder de Beaumanoir, dit 
le baron de Fontenelles ; il voloit sur nier et sur 
terre, et pour ses brigandages il fut , le 27 
septembre 1602 , rompu vif en place de 
Grèvq.

Tristan l’Hermite. C’est une maison delà 
Marche qui, suivant sà généalogie, descend 
-des anciens Romains ; elle prétend aussi des­
cendre de Pierre VHermine ou Pierre CoUcou- 
pètre, fou prédicant, qui prêchâtes croisades 
ét souleva toute l’Europë imbécille. Il exis- 
toit sous te régné de Chartes V un Tristan 



l’Hérmite qui combattit avec succ.és les no­
bles brigands qui ravagoient la France , com­
me l’exprime ces vers de son épitaphe :

Tristan ja grand prévôt de ché noble rozaüme,; 
'' Sous Cherles le cinquième'mit tôt à sa merci.

Tous les éclierpëleurs , larrons, meurtriers aussi 
Et ceux-là quimettoientlaFranceenfeu et flàme,'

Si cette maison se fût contentée de donner la 
chasse aux nobles voleurs appelés de son tems 
routiers ou compagnies, ëlle eût sans doute bien 
mérité de la postérité ; mais elle s’est rendue 
odieuse à bien des égards. Sous Louis XI - 
Louis TristanTHërpiite étoit l’instrument des 
vengeances et des cruautés de ce méchant roi . 
il étoit son Valet assassin , son valet bour­
reau. Quand ce roi lui commahdoit d’aller 
égorger quelqu’un, il le faisoit avec un tebemi 
pressement,-avec une telle joie , que sou­
vent il tu oit toute autre, personne que 
celle qui lui étoit désignée, et immôloit 
deux victimes pour une. Deux descendans de 
cethommeabominable furent condamnés au
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jruplicé pour Tinprodigieux' assassinat) dit V Etait 

le : le duc de la Force et le marquis de Pras« 
lin , parens ou amis de ce scélérat, solli­
citèrent Henri IV pour avoir sa grâce; ce 
roi vint lui-même la demander au parlement, 
qui fut obligé de l’accorder. Le meme écri­
vain remarque que vingt-six particuliers de la 
famille de Tristan-VHermite avaient péri par la 
main du bourreau. François Tristan-V Hermite de 
la même famille vivoit mesquinement, mais 
noblement sous le régne de Louis XIH ; ij 
étoit poete de ceux qui , comme Assouci, 

demandoient l’aumône en vers. Voici des vers 
dans lesquels il se plaint du peu de succès 
de ses quêtes poétiques.

Trois - je m’abaisser en mille et mille sortes .
Et mettre le siège à vingt portes,

Pour arracher du pain qu’on ne me tendroit pas ?

On voit ici le langage d’un homme qui 
seroit tout disposé à demander la charité, s’il 
ne craignoit qu’on lui dit : Dieu vous assiste1-

M. Varoqïiier de Mircourt de la Motte de Corn- 

4
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blés , etc. généalogiste plein de zele, saisi 
d’admiration pour une maison si illustre,dans 
son Traité des Devises liéraldicfues , vient 
nous rassurer sur l’existence incertaine de 
cette maison ; il nous certifie qu’elle n’est 

-point éteinte,, et il ose promettre au pu­
blic'de le prouver dans la suite de ses ou­
vrages. C’est une grande découverte qu’a 
faite-là M. JTaroqùier deMéricourt de la. Motte 

de Combles !
Les. de Tourxi , dont le véritable nom est 

Aubert , descendent de Aubert de Fourni, 
maître des requêtes , conseiller d’état, et in­
tendant de Limoges et de Bordeaux, il y 
a une trentaine d’années. Lezpere de cet 
intendant de finances étoit nommé François 
Aubert; il avoit été secrétaire, ou intendantdu 
chancelier Philipeaux. Comme il avoit un 

■ goût décidé pour la finance, il-.s’enrichit 
promptement. Dans la liste des gens d’af­
faires qui ont été taxés en 1716, il fut obligé 
de restituer une somme de sept cent dix 
mille cent vingt-cinq livres.

Les 'Ï’enley , dont le véritable nom est 
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Thevenii./f doivent leur fortune à Jean The- 
venin, fameux traitant ,' qui avoit acheté la 
terre et le magnifique château de Tenley en 
Bourgogne, et qui fut, en 1716, sous la'ré­
gence , obligé de regorger quatre cent mille 
livres. Ses fils ont mieux aimé porter 
le nom de la terre de Tenley, que celui 
de leur perè.

Marquis de Vibraÿe,son vrai nom est 
Hurault. Il descend, ainsi que les Chevemi, 
de Raoult Hurault, qui fut ennobli en 1482. 
Cette noblesse peu ancienne ne sùffisoitpas 
a la maison de TTbraye po.ur avoir l’honneur 
insigne de monter dans les carrosses du roi. 
Si cette famille eût pu trouver dans des temps 
plus reculés quelque aïeul qui eût été chef 
de brigands au quatorzième siecle , comme 
étoieht alors la plupart des nobles , et qu’elle 
l’eût rencontré un arrêt du parlement qui eût 
condamné pour vol, pour meurtre ou jbrigan- 
cet aïeul à avoir la tête tranchée , ç-’auroit 
été un titre suffisant; la preuve de ce crime 
eût été une preuve de noblesse , éf l’eût 
rendue digne de monter dans les carosses du 



foi. Mais eette maison, n’ayant pa&eu l’avan­
tage de trouver dans sa généalogie quelques 
suppliciés par la main du bourreau, a été 
obligée de recourir à là complaisance ou a 
la vénalité si commune des généalogistes.

'Que ne feroit - on pas pour monter dans 
les carrosses dû roi ! En. conséquence les 
Hurault ont prolongé leur noblesse dans le 
-passé ; ils ont trouvé què Raoul Hurault, le 
premier ennobli, avoit eu un pere qui s’ap- 
peloit Jean, et qui mourut en i4o4., le­
quel étoit fils de Philippe , , qui plâidoit en 
1352. Ils ont supposé ce Philippe le premier 
noble, et par cette' supposition ils se sont 
trouvés assez anciens pour monter dâns le 
carrosse si. désiré. Les connoisseurs en gé­
néalogie prétendent Met . c’est le sentiment 
de la Roque , dans son Traité de la noblesse > 

que, pour la preuve de noblesse■, trois géné­
rations doivent se rapporter à un siècle ; 
hors il ne s’en trouve ici que deux au plus 
dans un siecle et demi : d’ailleurs ce prolon­
gement de noblesse est un vrai mensonge 
généalogique , puisque Raoul Hurault, le 
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premier ennobli, ne l’a été'qu’en 1482.
Chambon-, fermier général, étoit originaire 

du Languedoc , et d’uné très-basse extrac­
tion»; ôn croit mêmfe qu’il avoit été laquais. 
Ce qu’il y a de-vrai, c’est que, de petit 
commis buraliste d’un receveur particulier 
de domaine et contrôle, des actes, de sa.pro ■ 
vince, il devint commis de la direction géJ 
nérale de . ces mêmes droits à Montpellier. 
Il fut appelé à Paris’ en 171g, fut '[fait chef 

i d’un des bureaux de la régie des droits du 
bail de Pillavoine , énsuitq de la régie dé 
Charles Cordier , en 1721. En 1726 , on-l’é­
leva âu grade de sous - fermier ; il épousa 
la fille ainée dû sieur Béllon, directeur des 
petites gabelles|| enfin il parvint au. souve­
rain grade de la finance , à celui de fermier 
général. ' , ' /

Comte- de Ghenois. Son véritable nom est 
Lavallée , auquel a été joint celui de Piner- 
dam.. Cette maison doit son lustre , sa ri­
chesse et son grand état à François-Nicolas 

^'surnommé de Bazoncourt, qui étoit 
fils’ d’un juif de Metz. Raffy entra dans les
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affaires , devint excessivement riche , et fut 
taxé .en 1716- à quatorze cent mille livres; 
mais ayânt épousé, à cette époque la fille 
dé Bonnet, dit Saint - Léger, valet de cham­
bre et favori du.régent , il obtint sa déchar­
ge, et après la mort de son beau-père j il 
lui succéda dans la charge de grand-maître > 
des eaux'et forêts du Poitou. Rctfjy mourut, 
sans'enfans ; sa riche succession passa à deux 
de ses pafens maternels , savoir: Daniel- 
Jean- Antoine François Morel, du Parlement 
de Metz , et Chartes - Joseph Lavallée de Piner- 
dam, comte de Chenois.

Baron d’Ogny. Du temps de la régence, 
Etienne d’Ogny ,'traitant trop enrichi , fut 
obligé de regorger la petite somme de deux 
millions six cent quarante-quatre mille liv. 
Ces d’Ogny sont originaires de Metz , d’une 
famille dé robe. Etienne d'Ogny , fils du pré­
sident , n’en fut pas moins riche., et suc­
céda à son pere dans la charge de fermier 
général ; il entretint avec éclat une actrice 
des italiens appelée Gogo; il fit bâtir à la 
Grange -Bàteliere uii hôtel magnifique, avec 

■ sw



des petits appartemens comme chez le roi,, 
manège couvert, bains , basse-cour, le tout 
orné de peintures dés plus célébrés artistes. 
Il a obtenu la direction des postes , et a 
épousé une petite chanteuse , nommée la 
Liancourt, fille naturelle d’une actrice de 
l’opéra nommée Duval,, plus connue autre­
fois sous le nom dé Boutsaigneux.

Les marquis de Rome et de VernOUI-llet 
gens de cour ,sont d’une famille qui s’est 
élevée par un maître des requêtes , et par 
des. conseillers et présidens au parlement 
de Rouen, et dont l’ennoblissement remonte 
à Nicolas Borné, pourvu , vers le milieu dû 
seizième siècle, d’un office de secrétaire 
du roi, sur démission dû sieur de la Grange, 
Les enfans de ce Nicolas Borné obtinrent des 
lettres jd’ennoblissement. Le corps des se­
crétaires du roi s’en plaignit, comme le re­
marque la Boque et autres auteurs. Il fallut 
à cette occasion une déclaration du roi, 
de 1677, qui confirma leur privilège.

Du bois-de CrancÉ; Voici ce qu’on lit dans 
les Mémoires, secrets , édition de Londres,
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1784» article du 8 janvier 1770 , page 147. 
» Un M. Dubois de Crancé est gouverneur 
» ( municipal ) de Châlons en Champagne , 
» et fort mal avec le corps municipal, qui, 
« piqué de ses hauteurs , lui a cherché tou- 
» tes sortes d’altercations, et est parvenu 
» à découvrir qu’il s’étoit enté' sur une fa- 
» mille noble, dont il n’étoit pas; ensorte 

que , par arrêt de la cour des aides , la 
» falsification a été avérée. Cela n’a fait 
» qu’augmenter la brouillerîe. La ville a 
»-fait de nouvelles contèstations à ce ro-" 
» turier parvenu; et lui a refusé tous les 

j » honneurs qu’elle rendoit à ses prédéces- 
» seurs ».

Si ce fait est vrai, il faut que M. Dubois 
de Crancé ait un bien petit ^esprit, pour 
aspirer à l’honneur puérile d’être, noble dé 
race, et il faut qu’il ait un honneur bien 
commode pour employer des moyens indi­
gnes d’un homme droit. Il faut aussi que la 
municipalité de Chalons fût alors comppsée 
de gens sans principes, pour refuser à' ce 
roturier parvenu des honneurs qu’elle ren-
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doit à ses prédécesseùrs , et qu’elle lui.au- 
fpit rendus s’il avoit été noble de race ; 
c’est bien le cas de dire ,

Ma foi , juge et plaideurs , il faudroitj tout lier. tu'

H

Dange , très - riche fermier général, avoit 
été laquais : quelques généalogistes lui don­
nent' une naissance plus distinguée , et as­
surent qu’il étoit fils d’un tonnelier. Il devint 
commis chez Mi d’Argenson le pere , alors 
lieutenant dé police, puis garde des sceaux, 
et suivit la fortune de son maître. Dang& 

, étant un jour à l’opéra , il rencontra M, 
Berenger, lieutenant général et cordon bleu; 
il le prit pour un de ses amis ,^et lui donna 
un soufflet en signe de familiarité. L’homme 
au ruban entra en fureur : le traitant se jette 
humblement à ses pieds , lui demande par­
don de son inadvertance, et l’obtient. Dangé 
étoit riche, avare , insolent,‘fat, et le plus 
zélé protecteur d’une abbesse d’un couvent 
de plaisir appelée la Paris.

Au mois de février 1755 , étant à sa maison

M,

|



,de Puteaux, il célébra une orgie avec quel­
ques libertins de la cour, dans laquelle il 
se comporta comme un hérétique en amour. 
On Cite un fait très - circonstancié qui rend 
très - problématique la pureté de son culte : 
Dangé , au milieu de la débauche qu’il cé- 
lébroit avec les sœurs Fauconnier, dont l’une 
a été la maltresse du duc de Grammont, 
manifesta si ouvertement ses goûts pour la 
controverse, dont il avoit été l’apologiste t 
qu’il s’élança sur le champ de bataille, et 
demanda un champion ; à soixante ans ! le 
croiroit - on ! l’infâme , servit de plastron à 
la plus affreuse crapule. Ce trait parvint au 
roi, qui en fut très - indigné.

Grimod de la Reyniere est de Paris ; son 
pere étoit fermier général et originaire de 
Lyon , d’une famille bourgeoise. Il fut mis 
jeune, dans lés emplois , où il apprit le tra­
vail des fermes , et enfin il parvint , en 1721, 
à la dignité de fermier général. Il est brutal, 
fort riche. Sa femme.est d’une impertinence 
outrée. Un jour, à un sermon à l'église, 
de Saint - André - des - arcs , piquée de n’a­
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voir pu se procurer que deux ou trois chai­
ses , elle dit tout haut, qu’elle voudroit que- 
les chaises se payassent un louis. Un vieil 
officier lui répondit : Vous avezraison, mamie 
vous paraissez avoir plus de, louis que de cervelle. 
Grimod de la Reyniere a marié sa fille, à M. 
de Malesherbès. Son fils est un original, connu 
par quelques ouvrages de littérature , par 
son civisme , par des bizarreries ét sur-tout 
par son application à rabaisser l’orgueil de 
sa. mere. A table , il lui est souvent arrivé 
de dire en compagnie : Madame, voilà, du 
poivre qui vient de chez votre,cousin Vépicier, de. 
la chicorée qui vient de chez votre tante la fruit-, 
tiere,. ect.

Duc de Villequier. Cette famille est re­
gardée comme, fort illùstre par les généalo­
gistes b qui ne voient de vraiment beau, de 
vraiment admirable que l’ancienneté des. ra­
ces , que les grands emplois qu’ont obtènus 
et remplis telles ou telles familles, sans s’em­
barrasser à quel titre et, de quelle maniéré. 
S’il y avoit de la noblesse dans lé sang des 
Villequier,, comme les superstitieux pour- 
roiént lé croire , cettë noblesse a été inter­
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rompue dans son Cours par René de Fillequier, 

baron de Clairvaux , chevalier dé l’ordre du 
roi, capitaine de ' cinquante hommes d’ar­
mes, qui épousa en premières noces Fran­
çoise de ta Marck, fille naturelle du seigneur 
d’Egmont. Ce seigneur, favori ou mignon 
d’Henri III, étant à Poitiers avec ce prince, 
entra un mâtin ( en 1S77 ) dans la chambre 
de sa femme, et comme elle sortoit du lit, il 
la poignarda, « avec une de ses demoiselles, 
« dit l’Etoile, qui lui tenoit le miroir, et 
« lui aidoit à se pimpelocher, et ce sur le su­
ce jet d’un paquet qu’il surprit, et duquel il 
« prit asssurance de sà paillardise. »

Quelques écrivains donnent des motifs dif- 
férens à cet‘assassinat. Ils prétendent que 
ce seigneur en vint a cette extrémité pour 
venger le roi ,(qui se plaignoit que cette damé 
lui a voit refusé des faveurs dont il la croyoit 
libérale envers plusieurs autres ; on prétend 
même qu’il y eut dés ordres .secrets de la 
part du roi : ce qui le fît croire, fut que 
ce crime , commis dans une maison royale 
et presque sous les yeux d’Hienri IÎI,(n’avoit
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point été puni, et que le coupable conservât 
toujours le premier rang parmi.les favoris 
de ce monarque. Dé Thou prétend que cette 
dame étoit vertueuse , et que J^illequier-aç; la 
poignarda ■ que parce qu’elle lui reprochoit 
l’excès de ses déreglemens. •

HEtoile dit aussi : «Ce meurtre fut trouvé 
« cruel comme commis en une femme grosse 
cc de deux enfans , et étrange comme fait au 
« logis du roi, sa majesté y estant, et encore 
« en la cour où la paillardise est publique- 
cc ment pratiquée' entre Tes darnes jÇqüi la 
cc tiennent pour vertu niais l’issue et la ta­
ie cilité de la rémission qu’en obtint Ville- 
cc quier, sariS aucune difficulté , firent crcfire 
cc qu’il y avoit en ce fait un secret com- 
cc mandement et tacite du consentement 
cc du roi, qui haïssoit cette dame pour un 
«refus en cas pareil. ,

Ôn lui coïnposa l’épitaphe suivante :

Arrête ici, et dessus, ce tombeau, 
Discours en' ton esprit de çet ac,te nouveau, . 
Celle qui gist ici est l’impudique femme
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D'un cocu courtisan ,■ exécrable et infâme , 
Qui de sa propre main la daguant, l’étouffant, 
Ocçit cruellement et la mere et l’enfant ; 
Nonl’ire,.non l’honneur, non quelque humeur jalouse, 
L’ont fait ensanglanter du sang de son épouse/, 
D’honneur il n’en eut onc : eût-il été jaloux 
D’une qu’il savoit bien être commune à tous ; 
Et que même il avoit souvent en tout délice , 
Adhéré;, consenti mille fois à son vice
Et qui n’aimoit pas moins à se faire cocu, 
Qu’il aime , qu’il chérit d’un bard. . . . le c,ji... » 
Va , passant , car elle a justement le salaire 
Que mérite à bon droit toute femme adultéré : 
Et lui soitpo!ur jamais dit l’infâme bourreau 
De celle dont il fut autrefois maquereau.

fête

t’I
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Les Dupleix de Bacqvencourt sont du 
Mâconnois ; le conseiller d’état est fils du fer­
mier général de ce nom, lequel étoit petit- 
fils d’un notaire de Mâcon, qui avoit un frere 
voiturier dans le même pays, et qui étoit fils 
d’un sous-fermier dans la province. A Mâcon, 
ainsi qu’à Châtellereau , il existe plusieurs de 
leursparens.Un des. parens du fermier général 
vintluidémanderdel’emploi; savanité aient-

w
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péché de le reconnoître, et de s’employer 
pour lui> il a été long-temps directeur de 
'la compagnie des Indes ; il a fait entrer son 
frpre dans le service maritime de cette compa- 
gnie.il s’y est distingué,et est parvenu au grade 
de gouverheurde, Pondichéry.Il eut un procès 
contre le fameux la. Bourdonnaye, au sujet du 
pillage de Madras , dont Dupleix et la Bour­
donnaye ont profité aû désavantage du roi. 
Le fermier général étoit un homme haut, 
bas , bourru, très-dur, et incapable de ren­
dre service. Son fils le conseiller d’état, es): 
un homme nul, très-humble esclave de la 
cour, grand admirateur de la ferme.

De la HAYEj.ferm.ier général, natif de Paris,. 
et originaire de la Rocheguyon : son père étoit 
fils d’unfermier deM. de laRocheguyon. Il fut 
admis, par là protection de' ce seigneur, dans 
les sous-fermes des aides ,, où il ébaucha sa, 
fortune , que son fils, a poussée, si loin. Cé- 
lui-ci fit son apprentissage dans les aides à 
Corbeil et à Melun, où. son pere l’envoya en 
qualité de receveur , sous la direction du 
sieur Chaumat-, qui étoit une de ses créatures.

gnie.il
Pondich%25c3%25a9ry.Il


Comme il aimoit le plaisir, il ne jugea pas 
nécessaire de s’attacher à son métier, qui ne 
lui plaisoit pas trop dans les commencemens.

Son père , qui vouloir l’occuper , n’ayaiit 
point alors de direction vacante , et ne vou-* 
lant pas le laisser refroidir sur le travail , 
fit consentir la compagnie à lui donner une 
procuration pour régir l’élection de Melun 
à la place du sieur Chaumat, qui fut mis à 
celle que quittoit le sieur de la Haye fils.

Ce trait ne paroitra pas beau aux yeux de 
bien du mondé. En effet, le sieut Chaumat 
resta dans cette place pendant bien des an­
nées; mais il n’y perdit rien. D’un côté, de la 
Haye père lui procura successivement la di­
rection de Montdidier et d’Amiens, qui sont 
des emplois considérables;de l’autre, le sieur 
de la Haye fils le ' dédomriiagea de la mor­
tification qu’il lui avoit donnée, et lui a fait 
faire une fortune assez considérable. Le sieur 
de la- Hayé a été long-temps sous-fermier, 
et fut nommé fermiergénéral en 1718. C’ëtoit 
l’un des plus habiles hommes qu’il y ait dans 
la partie des' aides; Il étoit dur , d’un froid à
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glacer -, entier dans tous ses avis ; il jouôit le 
dévot. Il avoit. deux freres dont les enfans 
ont hérité de ses richesses immenses.

Thomé , conseiller au parlement, étpit fils 
d’un vitrier ; ilis’était fort enrichi dans les fi­
nances en 1716 : il fut forcé de, regorger un 
million cinq cent mille livres. Il devint dévot 
et se rendit célébré dans, le parti1 jansé­
niste.

Les Oursin se sont aussi enrichis dans les 
finances. Jean Oursin fut,en 1716, taxé à deux 
millions six cent mille livres. Il étoit natif 
de Caen , et fils d’un chandelier de. çettë 
ville. Sa fille a, épousé Chauvelin , intendant 
des 'fina.nces.,’ mort le 14.mai 1767, remplacé 
par Boutin j^Ôn. gendre.;

Orry. Jean Orry, vivrier d’Italiedepuis 
homme d’affaires de la princesse des Ursins , 
entra J dans les finances ,, et fut taxé à trois 
cent mille livres. Il est mort secrétaire, du 
roi et président à Metz : il est le pere_.de 
Philibert Orry , contrôleur - général ,_et de 
Orry de Fleury , mort intendant des fi­
nances en 1761. ,

6

pere_.de


Darlïis , fermier général, étoit fils d’un 
marchand de la ville d’Angers, et parent 
de tous les Darius/marchands de vins et mar­
chands de draps. Il fut commis sous un fer­
mier général nomm’é Gosseau. Il parvint à 
la place de sous - fermier dans les aides ? 
à celle de chef de bureau des comptes des 

' traites foraines ; enfin, en 1726 , à celle de 
fermier général. Il étoit doux, et, ce qui 
"est remarquable’, fort honnête homme. Il 
a laissé deux ’ filles , dont l une à épousé le 
sieur Thiroux , et l’autre le sieur Daleray, 
homme dérobé.

Ghimod Dufort , frere de Grimod de la 
Reyniere , dont nous avons parlé , fut placé, 
très - jeune , dans les emplois des finances , 
■qu'il exerça pendant long'- temps. Il -fut créé 
fermier général en 1721. Il étoit à la tête 
des postes. Sa richesse répondoit à son état, 
et sa magnificence à sa richesse. Il avoit 
acheté l’hôtel de Chamillart, bâti somptueu­
sement par -de contrôleur général derce: nom ; 
et né le tronvant-ni assez commodé , ni assez 
magnifique pour lui, il dépéflsâ-dteùx cent 
mille livres pour l’embellir.



Marquis de Sillehy, -Leur vrai nom .est- 
BrularÜ. Celui qui a donné le plus, d’éçlat 
à cette famille est Nicolas brulard, seigneur 
de Sillery. Il éto'it T aîné de - cinq fils* de 
Pierre Brulardprésident des enquêtes de 
Paris, et de dame Marie Cauchon. Il fut - 
pourvu de la charge de conseiller de la 
cour , le-3o mai ïôyS. Henri III lui donna 
celle de maître des requêtes y et le chargea 
de plusieurs commissions auprès de la reine 
Catherine de Médicis , sa mere , et auprès 
d’Henri de Bourbon , roi de Navarre , son 
beau-frere, etc. En 1697, il fut reçu pré ­
sident en là cour du parlement. Il acheta 
cette charge seize mille écus ; chose hon­
teuse alors , que la vénalité des charges étoit 
encore révoltante. Il fut employé dans plu­
sieurs ambassades. En 1604, le roi créa un 
office de garde des sceaux dé France ex­
près pour lui, et après la mort de Bellieyrey 

il lui .succéda dans, la place de chancelier.
Ce n’est pas d’aujourd'hui que les Brulard 

de Sillery sont malheureux en femme : on 
raconte qu’Henri IV , dansant un soir avec.
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les sieurs Brulard > de Pinart et Villeroy , et 
avec leurs femmes, la chanson de la ronde 
vint à finir ; le roi voyant que personne n’ea 
recommençoit une autre, pour ne pas in ■ 
terrompre la danse, se mit à chanter sur 
le même air;

Brulard , Pinart et Villerpy , 
Spnt trois cocus, ce dit le roi.

Un des cocus inculpés continuala chanson 
par cet impromptu :

Si toutes les femmes vouloient, 
Tous les maris cocus seraient ; s 
Vo.us , sire , comme un autre , 
Un cocu mène l’autre.

On lui ôta. deux fois les Sceaux : à la se­
conde fois, en 1624, il parut accablé dé sa 
disgrâce , fit des lamentations dignes d'un 
homme sans caractère, 11 étoit avare i et 
aimoit encore plus l’argent que la gloire , 
il mourut de la ctbiileur que lui causa sa 
retraite. ' ' < . i '
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Madame Brulard, ci- devant Marquise de 
Sillery, et ci-devant encore Comtesse de Genlis, 
philosophe comme un docteur , savante 
comme un bel esprit', vient de faire revi­
vre l’antique nom de Brulard , oublié depuis 
un siecle et demi.

Haudry, fermier général, étoit fils d’uh 
pauvre boulanger de Corbeil, chargé d’une 
famille très - nombreuse. Il fut d’abord em­
ployé dans'les aides à Corbeil; il parvint 
à être receveur , puis commis à cheval, et 
de - là ambulant général des aides. En 1715 , 
il enf fut tiré pour être chef de la régie ; 
desdites aides $ il fut dans les sous-fermes 
et domaines des aides en 1726 , et fermier 
général sous M. Orry. Son frere étoit-bon- 
langer, et demeuroit vis-à-vis le Fort l’E- 
véque à Paris.

Marquis et comte de So’ŸECOURT et marquis 
de Feuquiere , sont trois freres fort connus , 
dont le vrai nom est Seglieres. Ils sortent.
d’u
un

Segliere', marchand en Picardie, dont 
esCendant , nommé Joachim Segliere , est 

qualifié de seigneur dé Boisfranc. Il obtint, 
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le .4 septembre 1648 l’office, de secrétaire 
du roi , qui le rendit noble lui et toute sa 
postérité. Il parvint ensuite à la- place de 
surintendant des finances de Monsieur, frere 
de Louis XIV. Il sut captiver l’amitié de ce 
prince; c’est ce qui paroît par ces. vers 
ironiques que Voltaire rapporte au tome 2 
de Sôn, Sieclè de Louis XIL : .

Chez niôn .cadet de frere , -
L,ë chancelier Serrant
N’est pas trop nécessaire ,
Et le sage BÔISFRANC 

Est celui qui sait plaire.

Qiï lit dans 1*Histoire amoureuse des.Gaules y 

au tome V page i5,8. : « Le duo du Lùde 
» dis oit au marquis de Biran. qu’il, étoit averti 
» dé bonne part qu’il voyoit avec assiduité 
u, mademoiselle de .Sozy/hmc, et lui deman- 
»; doit s’il n’a voit point de hontede songer 
»■. à entrer dans la famille d’un homme qui 
orne de voit son bien qu’à la rapine et,, 
»,à ses, .usures,. Le. .marquis de Biran ne^ 
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- fit point ce .mariage ;■ il épousa en 1683 
mademoiselle de Laval. .

Timoléon'Sèglieré Bôisfrànc, reçu maître dès 
requêtes en 1676 , est cité à la clef des Ca­
ractères de là Bruyere , tome If7 page -336 , 
comme beau-frère du marquis de Soyecourt. 
On y lit cc Soyecourt., beau - frère de M.de 
« Bois/ranc '■} qui ayant épousé ( par l’ambi- 
« tion héréditaire dans cette race ) sa sœur 
« avec, peu de bien, et même contre lè’seïi- 
« timent de son pere , s’est vu ' par la mort 

de l’un et de l’autre , avoir épousé une 
cc héritière riche de a5,ooo 1. de rente, »

Le sieur Boisfranc , en épousant mademoi­
selle de Soyecourt, hérita non-seulement des 
biens et seigneuries de cette famille , qui 
s’éteignit en 1690 g-mais : encore il s’appro­
pria g sans ' aucune autorisation , les armes 
de cette ’ ’ ancienne m ais on , de la quelle il 
auroit bien voulu que tout le monde crût 
qu’il descendoit. L’ancienneté est une si 
belle chose en noblesse !

En 179.9., le fils de ce sieur Boisfranc, ayant 
épousé une demoiselle d’une maison non 

M.de


moins ancienne i mademoiselle Depas de Feu- 

quieres, hérita des seigneuries et du nom de 
cette maison, lesquels il a transmis, avec ses 
autres grands biens,, à ses trois fils qui exis* 
tent aujourd’hui, et qui sont-tout fiers de la 
gloriole chimérique d’une ancienneté qu’ils 
n’ont même pas ; car ils ne doivent leur es­
pèce d’élévation qu’aux vieilles maisons 
éteintes sur lesquelles ils se sont iippudem- 
ment entés.

Levis , maison composée,, de plusieurs 
branches qui descend de Guy de Levis, un 
des brigands qui suivirent le,scélératÀA>»£/br£ 
aux croisades contre les Albigeois. Il dut le 
nom et la seigneurie de Mirepoiy,,à ces odieu­
ses expéditions. Montfort , plus, fripon ,1e 
plus cruel, le plus détestable de guerriers, 
enleva le château de Mirepoix,, qui appar- 
tenoit au comte de Foix, ©t en disposa 
en faveur de Guy de Levisson .compagnon 
de brigandage , et qui était son maréchal. 
Cèt emplois alors :signifioit,cAe/' d'éçprie, ou 
.gouverneur des çheveaux. Ses successeurs 
voulurent en conserver le nom et se qua-
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lifierent dm/titrep’itoyâbte; de : maréchaux- dé 
iavfoi^'. : ■ ’•■ ■» \ 'A 'Jano to-î A

üGeifcfe'.-itiaisefinéiioit.isi rfqrtement orgueil’- 
leiïse , . qu’à l’jexeinple'dju- baron cfaFenestey 
elle prétend descendre de T ancien testament -, 

de- la - tribu- de Béelet être . parent de, la 
vierge Marie* ’ ■ f <u ,, ‘ '

La branché >des. LèvirFentadour est encore 
plus illustre : les généalogistes, se pâment 
d-aise de'vant Æéur ancienneté, leur blason et 
lem-nom de'ZV?/zzâzfo«r, maison qui vient de 
celle de Combon , autrefois si illustre dans le 
bas-Limosin ; et il y a vraiment de quoi s’ex­
tasier. Voici ce qu’on lit sut cètte maison 
dans un .nouvel ouvrage.

Aroli.ambaud IH 7 vicomte de Gombom y 

» mourut en 1086 , et laissa pour héritier 
» son fils Æ.’bles ; mais il étoit encore trop 
» jeune : Archambaud , avant de mourir, 
» chargea son frère Bernard de l’éducation 
». de ce fils, et l’institua tuteur des biens çon- 
» sidérables1 qu’il lui laissoit, à la charge de 
» les lui remettre lorsque l’enfant seroit en 
» âge d’être fait chevafier. »

7
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52 Ebles-ayant atteint l’âge convenu , de- 
manda à son oncle Bernard son patrimoine ; 

» mais ce tuteur, accoutumé a laijouissance 
» des biens de son neveu:, se trouva peu dis- 
« posé à les lui restituer : il-sacrifia sans 
» peine son devoir et ses engàgemens à son 
» avarice, rejeta la demande du jeune Ebles, 
» et finit par le chasser de chez lui. 22Ï

as Ebles} furieux contre son. oncle, jure,dién 
33 tirer une vèngeance complette; il rassem- 
33 ble plusieurs seigneurs de son âge y et avec 
23 leur secours, il, assiège et prend le châ- 
23 teau de Combom ,-qui étoit le chef-lieu de 
33 son patrimoine y et pour punir son oncle 
33 d’une manière bien outrageante,. il. ima- 
23 gina Un moyen aussi singulier que cri- 
33 minel. 33

„ Sa tante étoit dans ce château lorsqu’il 
, l’assiégea ; il se saisit dé cette dame, et, 

„ sans respecter ni l’âge ni la parenté , il 
eut assez d’audace et de brutalité, pour 

„ la violer en présence^ de tous ceux qui 
„ l’accoïnpagnoient : il falloit être bien en 
„ colère pour en agir ainsi avec sa tante. „



Il se mit ensuite à table avec ceux qui 
„ l’avoient assisté' dans cette violence. Le 

. vin avoit déjà échauffé les. têtes de cette 
jeunesse effrénée., lorsque Bernard, ac- 
compagné d’un petit nombre .de servi- 

' teurs , se présenta aux portes du château 
de Combom. Le jeune Èbl.es à demi-ivre, 

„ se lève de table., sort du château,.pour- 
„ suit inconsidérément son oncle jusqu’à 
„ l’église de Saint-Martial d’Estival. Bernard 
„ alors , profitant de l’ivresse, de son’ neveu, 
„ l’égorgea prés' de cette église, et, par ce 
„ moyen, hérita de tous ses biens (i)

Marquis de Champcenets : leur nom est 
Quentin. Cette famille s’est rendue fort 
illustre par ses grands services rendus à l’état 
dans les cuisines et dans les anti-chambres. Les 
plus célèbres personnages de cette noble mai­
son ont tous été valets de chambré. Quentin de 

la Vienne, valet de chambre du roi, parvint, 
par le Crédit que donne ordinairement une

(i) Description des principaux lieux de France, 
par Dulaure, tome 4, page 316.



Marie-Louis Quentin, a eu la gl

telle place, à faire ériger y en 1686, / la sei­
gneurie de Champeenets, en; Brie,en marquisat. 
Louis.Quentin son fils fut aussi valet de chambre r 

lequel épousa, en 1748, Marie : Tessier, fille 
d’un intendant et contrôleur des écuries , d’où., 
sont, sortis les marquis de Champeenets d’au^ 
jourd’hui, si célèbres, comme tout le monde 
le sait.

Uneàutre branche de cette maison, issue de 
o'ire de ne pas

abandonner l'anti-chambre, et ceux qui la 
composent y figurent encore avec beaucoup 
de distinction. Le marquis de Champeenets/si 
aimable., si1 gentil-, par ses chansons et ses 
roueries, ne s’est jamais rendu indigne de ses 
ancêtres.

Marquis de la T rousse. Son véritable nom 
est Hardi. Le plus ancien de cetté maison est 
Nicolas Hardi, prévôt de l’hôtel du roi, en 
j 558. Philippe - Auguste Hardi sollicita et ob­
tint, au mois d’avril 1615 ,■ l’érection de sa 
terre de la Trousse en marquisat -, et sa pos­
térité a été illustrée du nom de marquis. Marie- 
Henriette Hardi, marquise de la Trousse, fut
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alliée, en 1684, à Amendée-'Alphonse del,Pozzo, 
prince.de la Cisterne. -

CesJ® Trousse sont fiers , et ils ont bien 
raison de l’être. Parmi les épitaphes de cette 
maison, qu’on lit dans la chapelle de St-Ni- 

1 colas’, on remarque celle de Sébastien Hardi, 

sieur dei la Tabaise, receveur dés tailles du 
Mans, qui mourut en 1640 ■, laquelle doit, un 
peu rabaisser leur orgueil :

K

1

w

J’étois un vermisseau rampant dessus la terré 
De l’homme ne portois que seulement le nom; 
Maintenant je ne suis autre chose , sinon 
Qu’un ver pulvérisé qu’un froid sépulcre enserre.

■ ''Sîtu'.l ,

Madame Marie - Henriette - Augustine - Renée 
del Pozzo, princesse de la Cisterne, marquise de 
la Trousse> épousa, en 1766, le comte d'Har- 
villei.Gette princesse: de la Cisterne.s’est sé­
parée de son mari, parce quelle est jolie, 
vive et qu’elle, a le -grand honneur d'être 
femme de' chambre à la cour.

Marquis de Làukengin. Cette maison n’a 
point changé dé nom elle, est originaire'de 
Lyon. Malgré la haute antiquité de. noblesse

1

- -•/i

fîï

■ 
■

w

prince.de
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que leur accordent les généalogistes ; il est 
certain que r vers la fin du quinzième siècle, 
les Laurencin exerçoient là profession de 
marchand dans c.ette ville ; il en est parlé dans 
\es Mémoire de Bàyàrd, Qxiy voit que ce che­
valier sans peur et sans reproche, escamota fort 
adroitement à son oncle, l’abbé RAinai', près 
de sept cent livres. Cet abbé, cédant aux sol­
licitations de son neveu ; lui accorda1, pbur 
figurer dans un tournois , cent écus, afiû 
d’acheter des chevaux, et écrività Laurencin, 
son marchand, pour lui fournir tout ce qui se- 
roit nécessaire pour s’équiper,.sans détermi­
ner pour quelle somme.Le jeune Bayard pro­
fita de l’oubli de son oncle, et au lieu de 
prendre chez Laurencin pour cent vingt livres 
de marchandises, commelebon abbéle comp- 

, toit, il en acheta pour huit cent livres, somme 
que l’abbé d’Ainaifut obligé de payer au mar­
chand Laurencin.

Cette aventure eut lieu en 1405 ’• le Lau­
rencin , qui, à cette, époque étoit marchand , 
deVOÎt, être Etienne Laurencin, qui fut élu 
êchevin de Lyon en 147° 5 et il l’étoit encore
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en 14-95" Us étoient fort, riches. Lé premier 
anobli fat apparemment le fils de ce mar­
chand, Claude de Lotir en cin, qui prit la qua­
lité do Baron de Riverie. Philippe de Laurencîn 

parvint , à force, de sollicitations , à faire 
ériger en marquisat les seigneuries de Grève- 
cœur, et de Béaufort en Bourgogne , par let­
tres du mois, d’avril;. 1742 , et leur fit donner 
le. nom de.L«zz/ezzézzzs;, :

Comte de Rivarol. Si l’on en croit le 
sàÿant et’profond généalogiste M. le comte de 
LJLarroquier de Méricourt delaM'otte de Combles., 

cette maison est très-ancienne, et est origi­
naire d’Italie ; mais il n’en donné aucune 
preuve.

Tout le monde cpnnoif au. contraire la gé­
néalogie du soi- disant comte, et de son frère 
le soi-disant chevalier de Rivarol. On sait que 
M. leur père est un honnête cabaretier de la 
petite ville dé Bagnolén Languedoc, dont les 
armes sôïft une broche , un tire-bouchon et 
un couteau de cuisine. Le comte de Barruel, 
en passant par cette ville, deyint amoureux 
de la fille de ce cabaretier, appelée Jeanne

r®
JH ®
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•Bïv.arol ; l’hymen fut le prix des appas de la 
belle Jeanne} Un curieux qui a vu et tenu le 
contrat de mariage, ÿ a remarqué que Te père 
de l’épousée ne prend point comme MM. ses 
fils, des titres de noblesse. ‘Le- mot commun 
de sieur paroit même lui avoir d’abord été 
refusé ,• et être ajouté pat interpolation. Si te 
bonhomme eut eu quelques prétentions à la 
noblesse , il n’auroit pas manqué de làô'< ma­
nifester en une si belle occasion:, et demiôn- 
trer à son gendre , le comte, que la mariée 
étoit digne de lui, du côté de la naissance.

On a souvent attaqué lé Sieur R'u’arol,ct)tnte', 
sût- naissaftceot sut son <co/»zz;'; il u’a ja­
mais répondu. Un jour, à prôpos dé /jè ®é 
s’ais'îqueite'quèïëlle-j-on publia contre ‘lui Une 
pièce de vers qui, je crois , se termine ainsi :

'V Cv'.*'- AS î » i f’ ■
; .Calmez un.peu jço.tre' colère^

; Imitez monsieur votre père , .
Qui mettait de l’eau dans son vin.

Le comte de Rivarol a remporté un prix 
d’éloquencé à Tacâdêïhie de Berlin ', et sa ser­
vante a aussi remporté un prix de bienfai-
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sance à l’académie franc,oi.se de Paris , pour 
avoir nourri pendant deux années la com­
tesse de Rivarol} femme respectable, que M. • 
le comte son époux laissoit mourir de faim.

Aujourd’hui,pour gagner sa vie et soutenir 
sa noblesse, M. le cojnte de Rivarol a l’honneur 
d’étre agrégé aux sieurs Mallet-Dupan, Sé- 
guier, Peltier, Roy ou.,, Suléaii, et autres gre­
dins , gagés par l’aristocratie , qui vomissent 
périodiquement des blasphèmes contre le pa­
triotisme et la constitution, peu faite pour 
leur ame de boue. Personne ne s’abaisse pour 
leur répondre , ce dont il enragent. Cepen­
dant la liberté s’établit, s’étend , semblable 
au dieu du jour , qui,

............poursuivant sa carrière ,
Verse des torrens de lumière
Sur ces obscurs blasphémateurs.

Comte d’Apremont. Son nom est Qryot. 
Ç’est une grande question et fort utile à ré­
soudre , que celle qui s’est élevée sur l’in­
certitude de l’ancienneté de la maison d’^pre- 
mont. Elle se prétend, comme déraison, être

8
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fort ancienne, et onlui oppose des lettres 
de confirmation de noblesse très-modernes , 
avec là clause d’aftoblîssemènt en tant qùë 
dé besoin ; ce qüi''âûppôsoit alôfs' ùné no­
blesse peu connue ou douteuse. Les avis sont 
partagés. Je n’entreprendrai pas de décider. 
Ce seroit une grande témérité de ma part, 
de faire ce que de profpnds généalogistes _ 
n’ont osé ; je me bornerai à dire que Jean 
Oryot prit le titre de comte d'Apremont, en 
lySS , à cause de Catherine Ironise d'Apremont

x sa mere.
-.À r" v ’ Jy.. » F ■ ’ , ' . f, »•- ■

Comte dé Beaupré. Leur nom est Pelle­
tier. Il y à plusieurs familles de ce nom ; 
celle-ci est lé Pelletier de 'St-Fargeau. Lé Pelle' 

' lier} marchand fourreur à Paris , étoit père 
de Jean le Pelletier qui, fut avocat. Celui-ci fut 
père de Claude le Pelletier ? qui parvint au 
grade ~de président du bureau des finances 
à Montpellier.

Roussel, fermier général, étoit de Paris, 
fils d’un notaire et petit-fils d’ùn frippier de 
la halle , neveu de M. de’ la Garde. Il épousa 
la fille de M. le Maréchal, maître d’hôtel du 



roi, qûi lui-céda sa place de fermier général. 
On J’accusoit d’étre beau parleur-, habile 
menteur-0et.d’ayoM)tdèfit.rè5^âtaixe^.dispûi- 
sitions-'pdur sonimiétiefohioo v

Ce Roussely criblé de dettes pour son luxe 
immodéré, à fait banqueroute. Un de ses 
fds , qui avoit un emploi en province, fut 
noyé ; l’autre fut, dans le temps , fermé , à 
St-Lazare , pour son, inconduite. .

I Ducwx nâ'VATÿmnœràr.uSon'véritablë nom 
,est Fromentëau. Gettes noblesse ne date pas 
plus loin.que le.commen cernent du ■ siècle dei> 
nier.Betoulat delà. Caussade/comte de la Z/iu- 
gion , a été le premier noble de cette maison. 
Son père, qui s’appeloit Fromenteau, passoit 
pour un homme de basse extraction. Amelot 
de la Hoitssaie } dans ses Mémoires historiques, 

s’exprime ainsi, en parlant de cette maison :
II m’a> étédit ; ..par des' personnes dignes 

» de foi, que le père dû comte de là Vaugion 
>5 avoiti été plus de dix ans chirurgien-servant 

■»* dansilai maison de ©ondéd.Ce comte por- 
>J toitajoùte-t-il, les armes de la maison 
n dFEscars, dont il n’étoit ni du côté paternel



» ni du côté rrtatërhël. » Il épousa la sœur 
du marquis déi-S’z-TkZe.çgrzra, tué à la bataillede 
Saiùfe-Auté-ïïié ÿ qùiü'étoit’ veiive dq'marquis 
de Brouté^ et dont «elilé. avoit dès enfajns, entre 
autres une fille que le comte de la Vaugion 
voulait'-iriariërr A’<sqniînèv.ëuj. fs’ j à'îubt

Ce neveu, qui se faisoit appeler M. de 
Petit-Val étoit fils d’un maître maçon et de 
la propre soeur: duocônaitéi Commté"il espé- 
roit épouser mademmseïle. 'Brouté^ • et qu’il 
comptoit beaucbupr sur l'a? protection, dé Son 
oncle, il se donnoittousles airs d’un homme 
de 'côùr. Malgré-des dehors^, mademoiselle 
Brouté, fi ère de .sa noblesse , refusa cons­
tamment le sieur de Petit-Val, qui , de 
désespoir partit pour l’Orient, et se fit en~ 
cordelier au Saint-Sépulcre.

Madame de la Vaugion signpit j 'Marié-Stuarj. 
de^Caitisade. Son véritable, nom de, famille 
étoit Esluer. Son pèrie - n’est ‘ point' înommé 
autrement d'ans, les-, registres du St-Esprit. 
Ellq mourut aùé mois d’octobïeni663. Son 
mari se tua au mois de novembre suivant. 
M'ill avoit. été-énàbàssadeui: en.Es.nagné, dit



•pAmelot de . la Houssaie où il fit plusieurs 
3>tpurs <le chevalier d’industrie, et d’où 
sa il sortit sans payer ses dettes. Il doïinà au

Courier . qui lui apporta, la nouvelle dé la 
.33 naissance dé monseigneur de Bourgogne ? 
« une letti'e-de-change de.cent'.louis d’or à 
.33 recevoir de son banquier à Paris. Quel- 
37 ques jours., après,, ayant: su que M. d’Op- 
33 pède, alors ambassadeur en Portugal-, 
33 n’a voit donné que dix louisà ce çouriér, 
33 il se repentit- de sa libéralité , et révoqua 
33 l’ordre der pjiyer les-.-cent louis ; mais le 
33 banquier les : ayant déj à, payés lorsqu’il 
}3. r,e,çut çe, se.cond ordr.é ,f. la, yauguion eut 

■33 le crève - coeur de ne recueillir dé , son 
^ydo.u . que? fia. honte d’avoir, .montré .sa 
33; vanité; et sa mauvaise foi.,.Ce -fait m’a été 
33 conté par son secrétaire , M. Duxy. s>

Marquis de Bellefonds. Le véritable nom 
de cette famille sent beaucoup la roture: 
elle se nomme Gigault.
/, M. Gigault, qui, vers la fin du siècle der­
nier, étoit qualifié de ngai-gflis de Bellefonds, 

devint maréchal de France ; et à cause de



■s a-grande1 ' dévotion , lé duc de Mazarin,', 

homme fort dévot \ dofrna sa fille en-mariage 
au fils de ce maréchal, dont la naissance et 
la fortune étoient fort disproportionnés à 
l’état de cette dame; Le marqü.i‘s dé Bellefonds 

ayant été tué rà 'la‘bataille de Steinkér.ke',! sa 
veuve devint la maîtresse du duc de Mont- 
mdrenciqui /quoique'fort ^amoufëu'i d’ellé, 
ne .voulut point l’épouser, à cause de' sa 
naissance ■ peu distinguée des ' Bellefonds , 
et des Gigault :il se maria à la fille unique 
du marquis de Clérambaut mais il continua 
de vivre en grande intimité avec la veuve 
Gigault ce qui - c ans a dé Vives dis s ensions 
dans le noble ménage.:Sj
■" Armand-Loids-Frartcois Gigault, marquis de 
Bellefonds, après avoir servi honorablement, 
à été créé lieutenant général, le premier 
mars ‘ j 780 ; et iî âfprouvéqü’ii'y avôitbien 
des* anciens nobles en France qui né vàlbïéîrt 
pas des Gigault.

Le marquis 1 de BAfeTïLnÂT y colonel■ etc. 
Son véritable nom n’est pas plus'distingué 
que1 celûi du marquis de Bellefonds : ce riôm 



est Jannot ou Jéhannot, comme on réçri- 
voit autrefois. On sajt que Jean, s’orihogra- 
phioit Jehan. Etienne Jannot , qui s’étoit 
enrichi, je ne sais comment, qui possédoit, 
je ne sais comment aussi, le fief de Bartillat, 
et qui se qualifioit de sieur de Bartillat , fut le. 
premier anobli de sa maison. Il acheta , le 22 
août 1668, des lettres, de secrétaire,du roi, 
et fut, quelque temps après , élevé au grade 
de garde du tiréspr royal.( Une demoiselle .,; 
qui avoit un goût décidé pour les beaux 
noms, refusà d’épouser cet anobli,, parce 
quelle ne Voulut point pour mari; un Jeannqt. 

Depuis la glorieuse époque de l’obtention 
des lettres dé'secrétaire du roi;, dlepuis sur­
tout celle de l’érection du fiçf de Bartillat 
en marquisat, cette maison a soigneusement 
caché son nom roturier sous les noble nom 
de cette terre.,

Baron de Neuflise. Son vrai nom est 
Poupart. La . noblesse de çe baron est, à la 
vérité , toute fraîche,, mais aussi elle n’est 
ni achetée ni usurpée. Abraham Poupart, fa­
briquant de drap à Sedan, obtint au mois
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d’août 176g, des lettres de noblesse / en 
considération de la perfection à laquelle il 
avoit porté sa fabriqué de draps, et de l’é­
tendue du commerce qu’il en faisoit. .

D’Émery , contrôleur général $ puis inten- 
; dant des finances , étoit fils d’un paysan du 
village de Partuelli, dans le Siennois, dont 
il prit le nom : il se fit d’abord appeler Michel 
Partuelli. Voici comme le procurateur Battista 
N&ni paiie.de cet homme qu’il connoissoit 
bien :*x> M. d’JÈmery, dit-il, avoit alors la di­

rection des finances. Il étoit Italien d’ori­
gine et d’üne extrême pauvreté ; il étoit 
parvenu à des richesses immenses j inven­
teur fécond d’impôts , sourd aux plaintes 
et aux cris , insensible aux larmes, aussi 
ardent à prendre sur tout le monde, que 
prodigue à dépenser pour son luxe et 
pour ses sales débauches que tout le 
monde voyoit. C’est pourquoi le peuplé 
le haïssoit à la mort, d’autant qu’il falloit 
suppléer, par les taxes communes, non- 
seulement aux nécessités de la guerre , 
mais encore aux dépenses et à l’avicfité 
insatiable des ministres ».

paiie.de


- -

. Un jour Henri, prince de Condé , le traita 
de en parlant à lui-même : Monseigneur , 
lui répondit Emery, il y en a dans tous les états. 

Le prince l’entendit,.et ne demanda. point 
de commentaire à cette réponse./

Ce financier , fripon comme son maître le 0 
cardinal Mazarin , avoit, comme le ministre, 
l’efftbîitëri'é déterminée du brigand. Un jour ' 
un poète vénal vint lui ■ offrir des éloges à 
acheter ; d’Emery lui répondit : Louer un sur­
intendant 'dés finaTicrèslif~c’ièst ■.provoquer lé-peuple^ 
à se déchaîner contre le peuple ; c’est réveiller le 
chàt: 'qui dort.zrLets- 'siitr^iritéJl-.daTis n^ 'Sont: .faits 
que pour être maudits. *f> mj>t •

Il disoit ordinairement avec la même fran­
chise : Q«e Z« bonne-foi ri était que pour les mar­
chands , et que lefmafyres. des requêtes qui vou- ■ 
prient qu’on eut égard aux réclamations des par­
ticuliers dans des affaires du roi , devaient être 
punis comme des prévaricateurs. C’étoit dire que 
les ministres et les. .financiers étoient compo­
sés de fripons , et cjue Ja cour.( de ce.te.mps< 
là ) étoit une caverne de voleurs.

Durand de Mezy , fermier gépéral, dut sa
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fortune à un soufflet qu’il reçut dans sa jeu­
nesse. Il se prétendoit de bonne famille et 
étoit pauvre ; il se plaça dottiéstique chez 
M. Colbert, archevêque de Rouen. Le prélat 
en colère, on ne sait pourquoi, frappa le 
jeune Durand d’un soufflet. Celui-ci fit sen­
tir qu’il n’étoit point né pour un pareil trai­
tement et il demanda son congé sur-le- 
champ. Le prélat, le voyant plus touché que 
les gens de son état ne paroissent l’étre dans 
un cas semblable, se repentit de sa vivacité, 
et voulut savoir qui il étoit. Lorsqu’il l’eut 
appris, il le fit habiller selon son état, lui fit 
donner une somme d’argent, et le chargea 
d’une lettre de recommandation pour son 
pere , ministre , qui le plaça dans son- bu­
reau, le fit passer sueessivement dans difi- 
férens emplois , où il gagna des biens con­
sidérables. Il fut créé fermier général en 
172,1, et en fut destitué en 1725 , parce qu’il 
étoit sous la protection de M.,le due1.' -

Le-marquis de Bâilleul. Les prétentions 
de cette famille ne sont pas minces. M. de 
Bâilleul, ci-devant , et ci-devant pré-



sident à mortier au parlement de Rouen, 
avoit la morgue de son état jointe à la va­
nité du courtisan : sa livrée étoit magnifique 
et le disputoit aux plus belles. D’après ce 
simple exposé , on sent que le ci-devant 
président et marquis étoit plüs riche eri 
terres qu’én raison.

Il existe en Normandie uné ancienne 
maison de Bailleul; il sembloît naturel, d’a­
près les dispositions de M. le président, 
de pensef qu’il se feroit descendre de 'cette 
noble maison ; mais c’étoit trop peu pour 
son orgueil, cette fourberie généalogique 
ne pouvoit satisfaire son grand appétit de 
noblesse.

Ili a trouvé qu’en Angleterre ou en 
Ecosse , il avoit existé , par transplanta­
tion ou autrement, une maison de Bail­
leul, dont Bapin Thoiras fait l’éloge , et que 
Jean Bailleul, de cette même maison , de­
vint , dans le onzième siècle, roi d’Écosséà 
Le robin ne balança point entre lès Bàïl- 
leul de Normandie et les descendans d’un 
Souverain étranger : il adopta prudém-
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' ment là'géiléalogi'é de ces derniers/ comme 
plus digne de son grand caractère, et tout 
d’un coup il sest'trouvé du sang des rois 
d’Ecosse. 'ï ;-or».î

Notre fonction nous oblige de démasquer 
- les fourberies même les plus nobles / de ré­
tablir la vérité par - tout où elle est dé­
guisée «ainsi nous allons , d’un' seul mot, 
renverser ce brillant et flatteur échafau­
dage généalogique.- •

■ IL est certain, il est prouvé que la maison 
de l’ex - président à mortier a été roturière 
jusqu’au milieu du seizième siècle, Pierre 
de Baiïleul, un de ses aïeux , qui së quali- 
fioit de sieur de Ber ville, petit villa ge près de 
Rouen, fut le premier anobli , et në le fut 
que le premier /avril- 155a lorsqu’il âch'éta 

' le titre de secrétaire du roi.
\'La.Bruyère s’est égayé, dans ses Caractères j . 

aux dépens de ces maisons qui s’entent sui­
de. vieilles souches. ,, Je le déclare, dit-il 
/ ironiquement, afin que l’on s’y prépare-et 
,, que personne un jour n’en soit surpris , 
,f's’il arrive que quelque grand me trouve
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< digne de ses soins, si je fais- enfin une 
belle fortune j il y a un Geoffroy de la 

ij Bruyère '.que toutes les chroniques reii- 
■ gent au nombre des plus grands* seigneurs 

.■ de France qui suivirent Godefroy de Bouil- 
„lon à la conquête de la Terre sainte : 
< voilà alors de' qui je descends, en ligne 
„ directe. ,,

Marquis de Roquemont. Ce nom est re­
dondant ; voici en deux mots l’histoire de 
celui qui le porte: son vrai nom est Nicodéme 
Sàyde fils aîné de Sayde l’opticien , qui , 
n’ayant ni la délicatesse , ni l’activité, ni 
leS talens de son pèrea acheté de madame 
de Joyeuse le; petit1 fief de Roquemont, en 
Normandie , qu’il a lui même érigé en mar­
quisat , et dont il a pris le nom et-le titre 
pour masquer un peu. sa nullité. Les archi­
ves de la maison-de force de Saint-Lazare 

contiennent des ■ ■matériaux curieux pour 
servir/à riiistoiré delà vie de monsieur le 
marquis.- -

Comté dë Belle-Côte; Son' pom est 
Gabriel Sàyde ; il est frère du marquis Ni-
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çodème, dont nous venons de parler. Il a 
acheté en Allemagne un diplôme de Comte, 
en prenant le nom de Belle- Côte, afin de 
ne pas porter celui de ses pères.

Marquise- de la Loüviére. C’est la soeur 
de M. le marquis et de M. le Comte'ci-dessüs-. 
Son •• nom est; Angélique ■ Agnès Sayde. Elle 
a épousé François Laillon, procureur écer­
velé, qui, après avoir perdu sa fortuné , est 
allé la chêrcher aux grandes Indes. Dès ce 
moment sa femme s’est regardée comme 
veuve , et pour ne pas -être indigne, de ses 
deux frères , et se mettre au niveâù de leur 
noblesse , elle s’est subito érigée en Marquise 
delà Bouvière, et on assure qu’elle invite 
les amateurs à l’épouser. DZéu aide à la chré­
tienne qui n’est pas la première !

Marquis de la Vaup altère. Le nom de 
eettè maison est May nard. Pierre Maynard, 

dont le fils a épousé la fille du baron de Bre- 
teuil, sort d’une famille de Rouen , ano­
blie par la robe au seizième siècle.

Comte de Barbançon. Le nom de cette 
maison est Duprat. Cette famille a pour tige
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Ricot Duprat, marchand à Issoiré èn auver- 
gne en i?oo• il eut un fils nommé Anne, 
dit Ric&e 'D.uprai /qui fut aussi marchand eii 
la même ville* Celui -.ci fut père & Antoine 
Duprat, marchand; à Issoire , qui / en 1485, 
épousa Jacqueline V>oyer, fille d’un marchand 
de cette ville. De Ce mariage: naquit le fameux 
Antoine Dupraty cardinal et chancelier de 
France. Sa fortune fut prodigieuse. Voici 
les degrés qu’il: suivit pour arriver au faite* 
Il fut d’abord procureur du roi au bailliage 
de Montferrand , puis lieutenant général 
au même siège ; ensuite avocat général au 
parlement de Toulouse , conseiller àu parle­
ment de Paris, maître des requêtes , prési­
dent àmortier ^premier président'chance­
lier de France , évêque d’Alby , archevêque 
de Sens et légat du Saint - Siège* Il auroit 
été pape : il: avoir-dè l’argent pour acheter 
toutes les calottes rouges du conclave; mais 
il ne fut pas aussi bien secondé? par Fran­
çois 1er. qu’il s’y attendoit. Il eut la mal­
adresse ,de déclarerùcemonarque qu’il avoit 
quatre cent mille écus tout prêts pour cet
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objet. Le roi lui répondit qu’il ne vouloit 
point se mêler de cètte affaire .qu’il avoit 
horreur de charger sa conscience d’une 
élection simoniaque , et dé porter au ponti­
ficat un. homme sans honneur j sans relh 
gion , qui, ayant tant d’argent dans ses cof­
fres , rie l’âvpit pas aidé d’uri écu pendant 
sa prison de Madrid , ni pour la délivrante 
dé ses. enfans. JÛuprat, enragé d’avoir dit 
son secret, en tomba malade , et durant sa 
maladie , le roi fit saisir tous ses biens , et 
répondit à un gentilhomme qui lui apporta 
une lettre du cardinal : Dited-lui que je le• jxatàe 
comme il m a toujours conseillé de traiter les 
autres.

Çet homme;, dont;Ie-nom doit être coty 
.vert d’opprobre , fut le fléau de la France : 
il fit plus de mal tout seul que dix mi­
nistres ensemble. Il s’éleva .pair des cririies 
et des bassesses ; il se maintint par les 
mêmes moyens. Avant que de se faire prêtre, 
il avoit épousé Françoise de Feni d’Arbouse, 

dont il eut des enfans : c’est deux c[ue sont 
descendus les. comtes Barbançcn, lesrinar-



guis de ' Farbantane et .les barons de Tuileaux.

Marquis de Courboyer. Je doute si cette 
maison subsiste encore ; son, vrai nom est de 
Crux. Jacques-Antoine de Çrux , marquis de 

Courboyer , gentilhomme Normand, de con­
cert avec deux autres gentilshommes du 
même pays , forma une accusation de crime 
de lèze-majesté contre François de la Moihe , 
sieur d’Àulnoy , qui fut sur le point .d’étre 
condamné comme criminel de l’attentat 
dont on le cliargeoit. Un de ses accusateurs, 
complice du marquis de Courboyer, touché 
par ses remords , déclara qu’il avoit servi (le 
faux témoin dans cette affaire , pour mille 
écus, dont on lui av.oit payé la-moitié par 
avance. Le marquis fauxtémoin , avec json 
complice , fut condamné à mort et décapité 
en novembre i66?g.

Ce ÜAulnoy,, faussement accusé étoit le, 
mari de madame d’Aulnoy, célèbre par plu­
sieurs ouvrages de littérature.

Comte de SENOZAN.,Le nom de cette mai­
son , dont la noblesse est de nouvelle date , 
est Olivier. David Olivier , anobli, acheta 
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les'terres qui formoient le comté de JBriod, 
dans le Mâconnois ; puis il obtint, en 1710, 
des lettres d’érection de cés terres en Comté, 
nommé'de Senozan.

- Marquis de tjÂtoAYE ; son véritable.nom 
■est Cuverdy où Ivaverdie. Cette noblesse, quoi 
qu’on en dise , est toute fraîche. Cïémènt- 
Chàrles de Laverdÿ Cci-&eyar\Xmarciuis de Gam- 

baye~, étoit fils de Clèrne.nt-François reçu .avç- 
catau parlement en 17 iG, et dont le nom 
se trouve au rang des. avocats dans les Alma­
nachs royaux postérieurs à • cette date jus­
qu’en 1760. Il fut avocat au et non pas en 
parlement, cp'mmérex-mihiStrê^Téx-marquis', 
l’ex-anobli de la F’erdÿlë suppose dans les no­
biliaires, où il n’a pas manqué d’envoyer son 
mémoire ; car autreinent sa généalogie seroit 
inconnue. Dans ce mémoire, il a la fatuité et 
Fadresse de qualifier, son' père de Chevalier’-, 
avocat, comme ' qui diroit chevalier-chance­
lier, etc. Par cette ruse, il a voulu faire enten­
dre que son père n’avoit point exercé la pro­
fession d’avocat pour en vivre , mais qù’il 
avoit* seulement passé par çe premier grade, 



afin d’arriver à une place distinguée dans la 
magistrature. Pour faire remonter plus haut 
sa noble origine, il ditjjuqspn grand-pére-> 
lé père de cet!avocat,étoit- écuyer, munition- 
naire general des vivres de l'armée de France , 

lequel descendoit d’une ancienne famille 
noble de Milan, dont un’chevalier au service 
dé l'Autriche fut tué,..en i5$.4y à la,batailler 
de Gerisoles. KL de la. JFerdy auroit bien pu 
monter plus haut, mais sa modestie s’est 
bornée là. 1

■ La Bruyère ., dans ..ses Caractères , dit en 
parlant des quêteurs de noblesse : » D’autres 
» ont un seul nom clissylabe; qu’ils anoblis- 
» sent par des particules dès que leur for- 
» tune devient m^lleure. M. suivit
» cetexemple. - >

Honteux d’être le fils d’un avocat, lors­
qu’il parvint à être conseiller au parlement, 
il changea un peu son nom pour l’anoblir , 
et il fit précéder de la particule de aype T j 
il parut pour la première fois dans l’Alma­
nach royal, avec cette, pitoyable adition de. 
L’Ayerdy : Risum teneatis amdci...
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Il avoit dix mille livres de rente lorsqu’il 
entra- dans lé' ’iûinisïèré*,et il en est sorti 
avec la mésestime- publique et six millions 
de principal. Avec cela on peut bien être 
mârqüiset aüssi’iiôble que Ton veut. Ce 
fut alors qu’il bâtit le système généalogique 
dont on vient de parler.

Ce parvenu fut fauteur des troubles, .de 
Bretagne , deTàchëftè des grains dans le 
royaume r il fit ‘défendre de riën écrire et 
publier sur les' finances et' sur l’iadirunis-, 
tration, parce que de son temps il n’y 
avoit sur ces matières rien de bon à dire. 
Il se fit donner, il se fit bâtir , aux dé­
pens de l’hotel ’dé’Ta mbnrioié , lé petit 
hôtel de Conty. Lorsqu’il fut disgracié , sa 
vanité souffrit beaucoup de n’avoir pas été 
assez, long-tems en place po'ür être décoré 
du cordon bleu. Il écrivoit alors à ses filles. 
Je ne suis plus dans la finance ; ce qui mar- 
quoit assez Bien comment il avoit admi­
nistré pour son profit. Les Parisiens le repré­
sentèrent ~ën mannequin , àvec dés ïünét- 
tes -sur lé nez, péur marquer qu’au phy-
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signe, comme au moral, il avoit la vue très- 
courte. . ~iy. j \ ’'Iv‘

Il a laissé trois filles , dont aucune n’a 
porté son nom. L’aînée se fais oit appeler 
de Gambaye ; elle épousa le Colonel la Briffe, 
anobli par la robe , frère du président au 
parlementMaupeotj.La cadètte étoit nommée 
de Raconis, et la troisième de Neuville. Elle 
épousa l’ex-comte . SBspenchaî.

Le comte de Troussebois.. Son vrai nom 
est Baileard. Il est fils de feu Baillard, sur- 

ffr' -,'C .• f ” ' 'W • r - p n f1 1 * e ’ ' ' ! ■ ; 1 ' • * • > ' • t » ■ ■
nommé Descombeaux , lieutenant général du 
baillipge de fa villg du Puy en Velai,qui 
avoit payé pour être noble,, et qui a laissé, 
trois fils qui ont youlù aussi l’être, sans payer. ' 
Nous parlerons de ces trois gentilshommes , 
dont l’aîné est çpjui dont il est i,ci question. 
Il se fitd’ abord nommer le chevalier da la Motte, nb ab'ifiiâd iiojo stiv'.avftAtuKO ' mnni'nwi 
nqm pris a’une terre appeléeJ^ Mqtte-Mour- 

gon, située en Bourbonnais ; il a servi assez; ■mr gqmot-gnor uoov’ : mm •’mmi e•• 
long-temps en qualité d’officier au régi­
ment de Provence, infanterie. Ayant fait 
cbnnoissance d’unes Madame de Saint-Mau--■<y.' llOIt! JitOl TflfHO ! ?. I ç ySTOiim? ,OD 
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loit absolument qu’elle épousât un gentil­
homme titré j le sieur Baillard, qui avoit 
besoin d’épouser , travailla promptement à 
seprocürer un titre qui lui manquoit.il avoit 
alors un oncle maternel, appelé le chevalier 
de Troussebois> originaire du Berri , et assez

■ ' ; • ’ ' । • ’ r ■ > f 'i ! » 1 ’ ’ A ’ . * * ' ‘ । '' • ’ ' * i ‘ . r . • !

bon gentilhomme à ce qu’il dis oit. Cet oncle 
étoit peu fortuné, le neveu l’étoit davantage ; 
celui ci composa avec le chevalier de Trousse^ 
bois, qui lui céda, ou lui laissa prendre son 
nom ; tout fut arrangé au désir du sieur 
Baillard. Il quitta le nom de chevalier de la 

Moite y revêtit' celui de Troussebois , et le fit 
précéder du titre de comte. Monsieur le Comte, 
tout frais émoulu, vint se présenter avec son 
nouveau titre à madame Saint-Maurice , qui 
l’accueillit et lui donna sa fille en mariage.

’ Madame Saint-Maurice ' étoit bâtarde du 
prince Savoye-Carignan , père du prince de 
ce nom ; elle à vécu long-temps avec un 
M. Yvel, maréchal-des-logis des gendarmes 
de la garde ,’ lequel étoit frère naturel ’ du 
princ e de S 0uhise ' ils é toient fort bien ac- 
coiiplés, et n’a vexent, r un et l’autre,aucun

manquoit.il
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" reproche à se faire sur l’irrégularité de leur 
naissance. Cettedame, cherchant à faire une 
fin , épousa un M. de Saint-Maurice, cheva­
lier de Saint-Louis', dont elle avoit fait.la con- 
noissance à l’église. Çe mariage, purement 
de convenance, ne plut pas long-temps à 
la dame, accoutumée ,à une vie, indépen­
dante. Sous prétexte d’une infidélité com­
mise par son màri, elle résolut de l’éloigner, 
et elle y réussit par un de ces moyens ihfâf- 
mes, si fréquens sous l’ancien régime. Comme 
bâtarde de la maison de Savoye, elle avoit 
la protection des Savoyards et Savoyardes 
de la cour r qui s’intéressèrent aux criminel­
les intentions de cette ,dame, et firent don-, 
ner à son mari, une place en l’isle de France, 
en Afrique, où celui-ci fut forcé, d’aller 
s’établir. ' . ,

La même protection qu’avoit employé 
madame de Saint-Maurice, pour éloigner 
son. mari, lui servit pour fairç la fortune de 
son gendre : à peine M. le. comte de Trousse- 
bois, eut-il épousé mademoiselle de Saint- 
Maurice , qü’elle obtint pour lui, en avril tyyS, 



et en faveur de ce fnariagë , lé grade de njfes- 
tre-de-camp commandant le régiment de 
Savoye-Carignan, et en 1782, la croix de 
St. -Louis.

' Madame de Saint-Maurice , M. le comte 
dé Trdüssébois et madame la comtesse, son 
épouse, vivent tranquillement et du marais, 
rue du Foin , où ils sont logés , tandis que 
M. de St.-Maurice reste victime de la ven­
geance de sa femme , languir , loin de sa 
patrie, dans un climat aussi étranger que 
l’est celui de l’Afrique.

Le chevalier de Cher-ville , dont le n'om 
est Buillard,, est le frère cadet du susdit 
comte de Troussebdis. Il à pris ce nom d’une 
petite terre située dans lé Vêlai ; il a été 
capitaine en Second dans le régiment de 
Languedoc, dragons-, d’où il s’est retiré avec 
la croix de Saint-Louis. C’est un dévot , 
disputant souvent sur les matières théo­
logiques ,1 et CbiinôisSdrit beaucoup mieux 
les ouvrages polémiques de ce genre, que 
les livres de Tactique.

Le chevalier de Beaurevoir , est le troi-
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sième fils du sieur < Baillard, et lefrèredu 
susdit comte de Troussebois>,11 tir# ce joli nom 
d’un petit fief, dont l’étendue est à peine 
de la volée d’un chapon , et qui est enclavé 
dans la terre dè la Molte-Mou^oa> Il a #u 
un brevet d’officier det cavalerie-àla.suite 
du régiment Royal-étranger ; mais il n’a pas 
suivi la carrière militaire il ,se • ptoinèrie 
dans Paris, et: vit avec,ses quinze A-,seize 
cents livres de revenu, ''m-js rmïbrr.*-

Ces messieurs ont deux sœurs,, dont-une , 
testée célibataire , se fait appeler mademoi­
selle des Qombeaux. Ils ont encor# un onde 
chanoine à Notre-Dame , qui se nomme 
Baillard , ci-devant du Piney.. àj'J3 -

Comte ©e GivEcoun. Le. yériti^ble- nom. 
de cette famille est Humbert. François Humbert 
de Givecour, sur-intendant de$-. finances de 
François III, duc ■ de ; Lorraine, depuis em­
pereur , fut décoré par ce prince, en1727 , 
du titre de comte de Givecour. Son petit-fils, 
Dieudonné Humbert, ai suivi la carrière des 
lettres/-Il a publié 'j en ■1778, une histoire 
de la maison, d’Autriche, en neuf volumes, 

11



dédiée , homme de raison, à la reine , et l’on 
doit 'conjecturer que'Cette histoire est écrite 
en complimens. Le même auteur , qui est 
de plusieurs académies, a entrepris, dit-on, 
la tâche pénible d’écrire l’Histoire du dix- 
huitième siècle. S’il veut mériter le 'titre 
d’histôrién véridique et impartial -, il ne doit 
pas décliër' cë dernier ouvrage à la. reine.

Comtede Perrochel. Cette famille se 
prétend fort ancienne , et elle fonde cette 
ancièiïnêté'Sür ce qu’elle possède la terre 
de■ Grand- Champ depuis i5oo ans ; mais la 
preuve de la possession d’une terre n’est pas 
une preuve de noblesse. Les Perrochel n’ont 
point cité une filiation suivie depuis cette 
époque ; !i! riê’proùvent leur » génération Que 
du présent siècle. Il descendent, ainsi que 
leurs collateraux,---de"'Gharles Perrochel, qui 

fut reçu , le 18 juillet i5g4, secrétaire du roi
Brëtbüiij. ’ Son nom est Tonnelier. Sa 

noblesse n’est pas 'aussi-ancienne qu’il le 
prétend. L’Histoire ode la Chancellerie par 
Pessereau, ce recueil qui contrarie tant de 
prétentions , nous apprend que le premier
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janvier ifîyS , Claude le Tonnelier fuÇ reçu 
secrétaire du roi, au lieu de Claude.Gurrualt., 

et que le 26 août 1788 , un autre le Ton­
nelier fut aussi élevé au même grade- Ainsi 
la fin du seizième siècle vit le commen­
cement de cette noblesse qui donne ce­
pendant tant de morgue, et d’arrogance 
à l’ex-baron, A propos de sa hauteur, 
on raconte le trait suivant : Un seigneur 
aussi arrogant que lui s’étant présenté à 
l’hôtel du baron de Breteuil, le Suisse .dit 
que monseigneur n’étoit pas 7visible , parce 
qu’il travailloit. Celui se consola en répé­
tant ce refrein, qui fait illusion au nom Rotu­
rier du baron ou bon, comme il le signe •■Tra­
vaillez , travaillez , bon Tonnelier.

Je .sais peu de chose de la généalogie de 
cette maison ; il suffît pour rompre l’héré­
dité de la noblesse d’ame de ceux qui en 
sont, de citer ce Breteuil dont M. de St.- 
Simon parle dans ses Mémoires, comme du 
petit et très-soumis jockei de l’infâme cardinal 
Dubois. Ceprétre indigne , ce ministre maq..., 
élevé à la dignité d’archevêque de Cambrai,



étoit marié ; il sentit la nécessité de détruire 
per/as et nefas, sans en laisser aucunes trace, 
toutes les pièces probantes de son mariage. 
Il lui falloit pour cette expédition un adroit 
séducteur , un homme capable de faire le 
coup de main en cas de résistance ; enfin 
il lui falloit un homme sans mœurs , sans 
probité , un valet digne d’un tel maître : 
ce valet fut Breteuil. Celui-ci étoit transporté 
de joie de ce que l’infâme Dubois avoit 
daigné jeter les yeux sur lui. Il vit les deux 
ouverts, s’il réussissait âit Saint-Simon. Il partit 
avec de l’effronterie, de l’argent et des pisto­
lets , munitions qu’il employa tour-à-tour pour 
tromper, sédu-re et épouvanter. Il réussit : 
il extorqua les minutes chez le notaire, 
déchira les registres- de là paroisse , et vint 
tout triomphant recevoir le prix' de ses 
mesfaits. La reconnoissance de ce gredin de 
cardinal a beaucoup accru la fortune , le 
lustre et la noblesse de la maison de Brer 
teutil. Si nous n’avions pas à médire du Bre­
teuil qui valetoit à la cour du temps de la 
régence, nous n’aurions eu qu’à parler du 
Breteuil d’aujourd’hui.
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Les Hérault descendent de Louis Hérault, 

riche marchand de bois , natif dé Rouen , 
qui#* dans la liste dés traitans fripons taxés 
en’ 171'6, fut forcé de regorger deux cent 
mille livres. Son fils René Hérault , fut 
maître dés requêtes intendant dé T ours, 
puis lieutenant de police à Paris.

De Puyneuf : son’vrai nom. .est Paral. 
Le premieri connu de cette famille est 
Parai de Puyneuf , fils d’tm marchand de 
vin d’Orléans., qui, apres avoir été commis. 
aux postes p ensuite aux aides p s’avança 
si avant dans les. fermes , qu’il fut taxé , 
en 1716 , à trois cent, quinze mille livres. 
Il mourut millionnaire , et laissa sa riche 
succession-à son neveu , Parai,...seigneur 
de Montgeron, qui fut receveur général des. 
finances, et qui, en 1707 , épousa une 
daine Dumas, parente des Grimât et des Orry..

Le père dé çe Parai de Montgeron, se nom-* 
xAcûX Parai de Tdéredle. 11 s’enrichit dans les 
affaires , et fut taxé à soixante- six mille 
livres. Il mourut, imbécille.

DucdéCoigky. Son Vrai nom est Cuillot.



Les Mémoires secrets tome 35, du o sep­
tembre 1787, en parlant de la -FWaeaccordée 
au duc de Coigny, en dédommagement de la 
place de premier écuyer, supprimée, disent : 
» On n’est pas moins surpris de voir l’arrière 
« petit-fils d’un marchand de bœufs siéger 
» comme pair au parlement. « Voici l’exacte 
filiation de cette maison. Robert. Guillot , juge 
vicomtal de Carentan, qui vivo’t en i56o, 
est le premier noble de cette maison. II 
obtint, vers cette époque, le changement de 
son nom trop roturier de Guillot, en celui, 
d’une seigneurie qu’il possédoit, nommée 
Franquetot. Le père de ce Guillot, qui étoit 
greffier au présidial de Coutahces , avoit 
été englobé dans les nombreux anoblisse- 
mens qui furent faits en 1545 , pour de 
.l’argent; G’éét dé ce greffier Guillot, et ano­
bli en payant ',? que descend , au neuvième 
degré , le duç de Coigny ', si illustre aujour­
d’hui. A la même époque, 'on trouve un 
Guillot qui étoit sergent à irenguebec, vil­
lage compris dans le ci-devant, duché de 
Coigny. Ces origines se trouvent dans les 



registres,des notes du cabinet généalogique, 
à la bibliothèque du roi.

Le Dictionnaire des anoblissemens,page82, 
porte que les lettrés dé noblesse furent ac­
cordées à Thomas Guîllôite, greffier de l’élec­
tion de Coûtantes , le 12 septembre 1543, 
et expédiées le 2 mars 1546, moyennant 
finance de 1200 livres. Robert Guiïlotte, vi­
comte, ou plutôt juge vicomtal de Çaren- 
fan, fut anobli, le 12 septembre 1543,- par 
lettres qui furent expédiées le 2 mars 1546 , 
moyennant une pareille finance.

Villesavin :. leur nom est AJine. Cette 
fafnille est originaire dé Bourgogne du côté 
d’Auxerre. Ils sont proche parens des Viltar} 

marchands de vin à Paris et au Port-à-1’An­
glais,. Le premier de ceux de, cette famille 
qui ouvrit la porte de la fortune à sa pos ­
térité , passa par les emplois les plus su­
balternes : après avoir été long-temps direc­
teur des fermes, il devint sous-fermier. 
Son fils fut sous-fermier du vivant de son 
père; il lui succéda, fut nommé directeur de 
la compagnie des Indes , en 1719. C’étoit un 
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de ces hommes qui embrassent tout» Il'étoit 
de l’Académie française honneur auquel 
peu de financiers aspirent» Il avoit acheté 
le marquisat dé Vülesavin., dont ses enfans 
jouissent encore. Il fut destitué de sa place, 
parce qu’on trouva chez lui environ trente 
mille livrés de pièces vieilles ou nouvelles 
qu’il gardoit malgré les défenses portées 
par l’arrêt du conseil, qui défendoit à tous 
particuliers d’en posséder poui' plus de cinq 
cents livres. Il fut trahi par un laquais qü’il 
avoit grondé un peu plus fort un jour 
que >sa goutte le faisoit souffrir plus , qü’à 
l’ordinaire»

Brissatld , originaire du Mans , ëtoit pré­
vôt de cette petite ville , et n’auroit jamais, 
été plus loin"’,-si le hasard n’avoit placé 
son frère chez le Cardinal de Fleuri, dont 
il étoit aumônier il en devint ensuite 
intendant. Lé Cardinal, dès la première 
année de son ministère , fît intéresser dans 
les sous-fermés le prévôt, frère de Brissard, 
et ensuite dans le traité dé là vente des 
offices sur les ports et autres places de Paris,
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où il avoit deux sous d’intérêt, . pendant 
que les associés n’avoient qu’un sou. Il a 
gagné des sommes; immenses dans la fourni*

. ture des lits des hôpitaux ;dës troupes. , 
et dans l’entreprise' des yivrës dé l’armée

.1 d’Italie , en lySo. Ses associés dans cette 
spéculation financière étoient un nommé

| Marquée, ci-devant marchand de bled à 
Bordeaux r Barjac valet de chambre du Car-

| dinal, etc..Brissard fut ensuite- fermier géné-
I ral. Il avoit été [obligé de quitter la pré- 
t vôté ?de Meülan j parce qu’il fut soupçonné. 
; d’avoir- reçu dé l’argent pour laisser sauver 

un homme qui avoit mérité d’être pendu*
I II étoit. brutal , insolent il avoit acheté la 
| seigneurie de Triel, qué possède aujour- 
I d’hui madame de Conti. Il est mort en 1788: 
j son fils lui a succédé à la place de fer- 
! mièr général ;; mais; il a été rayé de la liste 

des soixante', par le contrôleur général', 
[ Laverdi , pour son luxe insolent. Il a marié 
! sa fdle au marquis de Thiard de l’Académie 
| Française.

Bonnbvie.' : Celui de cette ’ maison quid’-a 
qqua d'wp iaonxgdb.- 
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enrichie, commença par les emplois de 
finance les plu'sbas, et à force de souplesses’ 
et de ‘subtilités , il parvint à s’approprier 
une succession qui ne'lui appartenoit pas; 
et qui lui facilita, par la suite , les moyens 
d’entrer dans léS sous-fermes des domaines 
et autres droits. Il fut nommé fermier général 
en iyii. C’étoit un homme bourru > brutal, 
extrêmement dut, et sans' aucune politesse; 
-iÊOVREi? - étoit fils de Bouret ÿ laquais de 
W. Feriol, ambassadeur à la Porte , et avoit 
époüsé la femme-de-chambre de madame 
Férial : il est mort secrétaire du roi du grand 
collège.

; 'Brà&oüsë , natif de Montpellier , vint à 
Paris sans autre équipage que ses rasoirs, 
avec lesquels, pour deux sous , il faisoit 
laubarbe à tout lè; monde.
&Æ& 'système dé'Azw lui fît quitter le plat 

àr barbe ; il slënrichit' avec les billets de; 
banque, épousa une 'blanchisseuse de ses 
amies , acheta une charge de trésorier de 
la maison du roi. Il devint fermier général. 
S:a conduite peu délicate lui attira plusieurs 
disgrâces; qu’il supporta avec fermeté.



Rohan. Si la noblesse ne consiste que 
dans la preuve d’une longue possession de 
de titres dans. la - même maison, celle des 
Rohan, est une des plus nobles de France; 
si au contraire la noblesse consiste dans une 
plus longue suite de belles actions, de té­
moignage de vertus et de grandeur d’amè 
conservés sans interruption dans une même 
race f les Rohan ne sont pas nobles. Le plus 
ancien des auteurs de Cette maison, étoit 
fils de prêtre, ét par. conséquent on pourroit 
dire à la rigueur, bâtard. : c’étoit Guethenuc 
ou Guethenoc, fils de Benedict, évêque de 
Cornouaille ., lequel étoit fils de Budic, 
comte de Cornouaille. Cet évêque ayant r 
pendant .son épiscopat, épousé une fille 
appelée Guinoedon,, en eut cinq fils , dont 
l’aîné fut Alain Cagnard , comte de Cor­
nouaille, qui succéda à son père. Guethenoc 
fut le troisième ; il eut en partage la vi­
comté de Porhoet. C’étoit vers les com- 
mencemens du onzième siècle Guethenoc 
étoit vicomte de Porhoet, époque où les 
magistrats des villes de France et des pro-



vinces , profitant des affoiblissemens des rois 
des malheurs et des désordres que les rava­
ges des Normands portèrent dans l’adminis­
tration publique , usurpèrent sur le monar­
que des charges qu’il ne possédoient qu’à 
vie, et les rendirent héréditaires dans leurs 
familles. Ainsi , conformément aux princi­
pes généraux de notre histoire et de notre 
droit public, il est certain que la première 
élévation de la maison de Rohan est due à 
des usurpations , et son origine à un crime, 
puisque le chef de cette maison étoit fils d’un 
prêtre.

Josselin, fils aîné de Gue thenoc, fut aussi 
vicomte de Porhôet. Son fils Eudon lui 
succéda dans cette; vicomté , et eut à son 
tour pour successeur son fils Josselin I, 
Le frère de celui-ci, nommé Alain, étoit vi­
comte du château de la Nouée ; il fit bâtir, 
Vers l’an nofi, le château de Rohan, dont 
ses descendans ont porté le nom.

Le petit abbé Georgely . qui a fait sur la 
maison de Rohan une généalogie toute pleine 
de complimens, comme un abbé de son
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espèce doit faire' , a négligé tous les faits 
honteux, et n’a rapporté que ceux quiétoient 
capables,d’accroître la vanité de cette vieille 
maison. Nbüs< tirons tous les faits que nous 
rapportons de l’histoire de Bretagne , par 
dont Lpbineguqui est un peu plus res-, 
pectable que M. l’abbé Georgel.

Si l’on veut observer en outre queues 
Seigneurs de Bretagne, les ducs mêmes , 
étoientdes hommes féroces:, sans bonne-foi, 
sans humanité ; toujours en guerre les uns 
contre les autres , les fils, les, frères contre 
leur père j contre leurs frères ; touj’ours oc­
cupés à s’arracher quelque portion de terre , 
à se faire ;des insultes réciproques ., à se 
révolter contre leur petits souverains, à 
chercher à s’égorger, on aura une petite 
idée de ces nobles. Ayant usurpé leur 
charge sur le roi de France , ils eurent 
l’audacè de se dire ducs,-comtes , ou vicom­
tes par la grâce de Dieu , et de couvrir 
leurs usurpations par ce titre sacré, parce 
qu’ils ne purent pas en fournir de légitime.

Les Rohan n’ont \ j’oué qu’un rôle très-

il MK

■ri!

! ifi l®

Y f

! t
« ’ffl

K

»

s

r

F
«



C 94 )

subordonné dans l’histoire de Bretagne : 
quelques-uns ont été attachés aux ducs 
et ont eu la bassesse de les servir jusques 
dans leur crime. Lorsque-le duc de Bretagne 
François I, voulut faire assassiner Gilles son 
frère , le garde-des-sceaux refusa de prêter 
son ministère à cet abominable projet. Louis 
de Rohan, seigneur de Guémené-Guengamp t 

ne fut pas si délicat : il scella lui-ïnéme 
cet ordre scélérat, et dépouilla le vertueux 
'gardé-des-scëaux de ;sa charge.

Depuis le fameux duC de Rohan , chef 
des protestons, cette maison n’a fait que 
se traînér dafis la poussière et dans la boue 
puante dés cours. Les uns se sont tourmentés 
long-temps , ont élevé de longues discus­
sions sur la grande- question de savoir si 
les. femmes de eettè maison avoient le droit 
d’étre assises à la cour seulement sur un 
tabouret. Le petit -abbé Georgel, très-humble 
valet de ces valets de cour, digne défenseur 
d’une pareille cause , est entré dans cette 
lice pour de l’argent, et a fait un livre 
fort savantavec une dédicace fort humble
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pour établir que-,la maison de Rohan étoit 
digne de ramper toujours , et de s’asseoir 
quelquefois sur un.{tabouret à la cour. Un 
hommes de cette maison , qu’on appeloit 
prince Guéméné ,.a. fait: depuis, peu d’années 
une banqueroute frauduleuse , et la plupart 
de ses rctéances , que les coquins, le ‘Noir et 
autres commissaires ont ; dit être :liquidées, 
ne le sont point , j’en ai la preuve. Le. cardi­
nal de Rohan, qui a donné un si grand 
lustre à $aj famille , qui a joué un si grand 
-rôle dans les tripots , les cours et.chez les 
filles, qu’on a. surnommé le Cardinal-Collier, 
et qui cabale aujourd’hui, son argent à la 
main ,1 contre : la France y est t bien digne de 
son antique et noble origine. . . ' j.

Bouiuson-Busses’. Cette maison, suivant 
fopinion la plus reconnue, est! bâtarde et 
même bâtarde 'dé pirêtre; et pour,nie .servir 
de; la naïveté »de l’ancien langage , elle des- 
cendd’un./îft.P?,putain. Ce fils de.- putain 
étoit Pierre , fils bâtard de l’évéque de Liège, 
Louis.. de Bourhon. Il épousa Marguerite 
d’Alègre, damç de Basset, .seigneurie située
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sur les confins du Bourbonnois et de T Au­
vergne, dont sa postérité a conservé le nom. 
X)n fit au fils d’évéque un legs comme bâtard * 
ét comme bâtard il le-reçu/

On a élevé plusietirs doutes sur la; LL 
gitimité de cette maison de Bdurbon-Büsset/ 
on a prétendu que l’évêque Louis déBourbon 
s’étoit réellement marié en Allèmagne avec 
la veuve du duc de Gueldres -, et que, parce 
qu’il avoit épousé sans le consentement du 
roi et de Pierre, duo de Bourbon , frère du 
prélat', on avoit traité le mariage de clan­
destin , et lès enfans provenus, d’illëgitimés. 
Cette question que, du temps du despo­
tisme ., on trembloit de: discuter, peut 1?être 
àujourd’hùi. Si l’on parvenoit à prouver 
que Louis de Bourboti fût marié légitimement 
et avant d’entrer dans les ordres , il est 
certain que son fils doit être légitime ; et 
s’iVest légitime, la couronné de France de- 
vroit'appartenir à sa postérité , puisque cet 
évêque étoit delà branche'àlnéë de Bourbon , 
et que la branche régnante n’est que la 
cadette. r



Ainsi M. Bourbon-Busset, premier gentil­
homme ou premier domestique (car il n’y 
a plus de gentilshommes ) du ci- devant comte 
d'Artois, anroit des prétentions àla couronne, 
si la constitutibn qui affermit Louis XVI sur 
le tr-one ne s’y opposoit., En supposant .que 
ces prétentions le réalisassent, les Français 
ne gàgneroient pas au change ; car ce Bourbon 
domestique doit être aristocrate comme son 
maître.

Lés Bourbon-B'uSset et lës Rohan descendent 
les uns et les autres d’un prêtre, marié ou 
non’ marié ; jè demande aux sàvans géhéa- 
logistës pourquoi une de ces maisons est 
regardée comme légitime , et l’autre comme 
bâtarde ?

Comte b’Affry. Son véritable nom est 
Avril. Ce nom a été changé successivement 
en ceux d’Orne, Avry et enfin Affry. Cette 
maison prétend descendre d’une des plus 
illustres et des plus anciennes de la Suisse ; 
mais cette prétention' n’est p,as bien s>qu-
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tenue. Quoi qu’il en soit, elle a la modestie 
de s’attribuer cette humble devise :

Ml

8

II
■'V

f«s

ffl

»

S

Au plus vaillant héros.

C’est une nouvelle pour bien du monde ? 
et à laquelle on ne croira pas facilement. 

De Gagny. Son nom est Gaillard. Il 
est fils de Gaillard de la Bouexiere, fermier 
-général qui avoit été laquais, ensuite valet- 
de-chambre d’un seigneur qui lui fit donne? 
de l’emploi en récompense de ses services. 
Ce Gaillard fut placé dans la partie du 
domaine. et1 y devint habile. Il fut élevé 
au grade de fermier général en 1721. Il 
acquit la terre de : Gagny , à trois lieues 
de Paris, qu’il fît embellir et de laquais 
qu’il avoit été, il devint haut et puissant 
seigneur. -

Son fils , qui lui a succédé , trancha du 
prince dans, son château de Glagny. Il a 
fait bâtir au bas de Montmartre une maison 
très-vaste, très - richement décorée , et de 
très-mauvais goût. On dit qu’il y a pour 
vingt-cinq mille livres de bras de cheminée, 
pour soixante mille litres de glaces.
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Camuzet étoit tin autre fermier général 
qui avoit été notaire au châtelet de Paris , et 
qui étoit fils d’un commisaire, favori de ma- 
dame d’Argénson. Par quelque affaire de son 
ressort, il se procura la pratique de madame 
de Chdteauroux , duchesse et catin à la cour; 
elle lui promit la première place de fermier 
général qui viendrait à vaquer ; mais sa pro­
tectrice étant morte avant qu’il obtînt cette 
dignité’ lucrative, elle fut donnée au protégé 
d'une autre câlin de la cour, fameuse sous- 
le-nom de marquise dePompadour. Le-roi 
n'oublia cependant point•Camuzet; à. la se­
conde place vacante , il fut nommé', et étant 
en- tournée à Nantes , il y mourut, en i?53, 
tout comme François Ier- mourut à Ram­
bouillet, de la vérole qu’il avoit.

Comte:dé Murat. Si quelques généalo­
gistes s’avisoient de contester l’ancienneté de 
cette maison,- pour les convaincre , je leur 
citerais les pièces authentiques qui cons­
tatent l’existence de Regnaud', vicomte dé 
Mu,rat, en 14.14. Ce noble,refusa de rendre 
la foi et hommage à Bernard d'Armagnac, 

comte deRhodez. J\. fut condamné, par un
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jugement de cette année, à avoir sa vi­
comté confisquée. Il fallut l’assiéger dans 
son château dé Mta-tu, pour faite exécuter 
la sentence. Le ^l'db'le perdit sa seigneurie 
et sa liberté. Quelque temps après $ il sortît 
de sa prison, et vint chercher un âsyle 
auprès du duc de Bourgogne. Ce duc, avoit 
sollicité auprès du roi sa liberté , et la resti­
tution de ses terres : il le fit son cham­
bellan , mit sa femme au rang dés daines 
dé la maison dë la duchesse dé Bourgogne , 
et lui donna le château ët la forteresse de 
Lanthenay, avec sés dépendances et revenus.

Quelques années après , le dauphin , qui 
devint roi de France , sous le nom de 
Cftarîès VII, avoit décidé dans J® certaine 

' science et puissance royale , et de l’avis des 
nobles seigneurs qui l’accompagnoient, d’as- 

• sassiner le duc de Bourgogne. Il falloit avoir 
dans la maison de ce duc quelques intel­
ligence , quelques amis qui voulussent épau­
ler l’expédition on s’adressa au noble 
vicomte de Murat, qui, pour de l’argent, 
s’engagea à tout ce qù’on voudroit de lui.

5$
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IJ promit donc dé trahir de son mieux te’ 
duc de Bourgogne, son maître , son bien­
faiteur et celui de sa femme , et de ne rien 
négliger pour faciliter son assassinat, moyen, 
nant là somme dë cinquante-sept mille mou­
tons d’or (i) , et de cinq cents livres de rentes 
en terre. Le duc de Bourgogne , comme 
on en étoit convenu , fut, avec le plus 
grand succès , assassiné , en 1419? sur lé 
pont de Montreau , par dix gentilshommes 
de la suite du dauphin , et par lès soins 
du noble Murat. Voilà des titrés de noblesse 
cela!?"«*•' ■

On n’a pas dé preuves que les Murat 
d’aujourd’hui descendent de ce Vicomte de 
Murat -, ils se croiroient fort honorés d’avoir 
cé scélérat pour aïeul.

Comte b’Espinghal. Lé plus ancien des 
illustres de cette maison étoit Charles d'Es- 

pinchal, chambellan à la cour du roi Char-

( 1 ) Le mouton d’or valoit alors trënte-sous;, ainsi 
cette somme étoit exorbitante pour le temps, et iroit 
aujourd’hui à.plus dé cent mille écus. Le nobleMuRAT 1 
s'avoit faire ses marchés..



les VIII , en 1487. Charles-Gaspard d'Espin- 
chal, qui vivoit au ' siècle dernier , n’étoit 
"pas moins illustre. Il avoit été maréchal de 
camp , colonel-général, capitaine d’un ré­
giment, etc. mais comme il étoit d’une bonne 
noblesse , il voloit les marchands, assassi- 
noit les paysans , et faifoit autres semblables 
gentillesses qui lui méritèrent une très- , 
grande réputation dans la province d’Au­
vergne , théâtre de sès nobles exploits ; 
de Sorte que, lorsqu’on vient à parler dans 
ce pays , dé Mandrin, -de Cartouche, et autres 
messieurs de cette classe , aussitôt on<se 
rappelle d’E.spinchal, et chacun raconte de 
ses tours. Il en fit tant, qu’il fut sur le 
point de voir ses plaisanteries féodales se 
terminer par une plaisanterie d'échafaud.

Louis XIV, qui étoit si juste envers son 
peuple, accorda, en 1676 , au noble d'Espin- 
chai des lettres de répiission pour différens 
homicides qu’il avoit commis en badinant 
noblement.

Sa postérité, qui' existe encore en grand 
nombre , n’en a été que plus noble.
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Marquis de Miroménil. Son norii est 
Hue. Un Hue étoit, en 1692, conseiller 
au parlement de Rouen : sa postéiité a 
toujours occupé des dignités dans la robe. 
Thomas Hue, seigneur de Miroménil et de 
quelques terres voisines , sollicita à la cour 
pou? en former un marquisatafin que lui 
et sa postérité pussent avoir la gloire d’étre 
marquis. Il s’y prit si bieti, qu’il obtint cèt 
honneur insigne. Ces Hue portent pour 
armes, trois hures-, de sanglier., ce qui est’ 
le symbole ingénieux d’une grande noblesse. 
Delà est sorti le garde-des-sceaux Hue., qui., 
n’-aimoit pas la liberté de la' presse , et qui 
avoit,, parmi les libraires et lès censeurs!,; 
ses, espions affidés.; Je-les connois ces es-;; 
pions , j e les aï pris sur le fait. Aujourd’hui 
les écrivains qui. ont rompu leurs chaînes, 
sont très-disposés’ à huer M. Hue et ses nobles 
agens.

Baron des\ Adretz. On m’assure, qu’il 
existe encore des descendans de cet être 
odieux, qui né mérite point le titre d’homme 
dont le nom rappelle des attrocités. Leur 

A
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vrai nom est Beaumont. François de Beaumont, 

baron des Adretz est celui qui a mis son 
nom en horreur ! Ayant pris d’assaut la 
ville de Montbrison, il fit après son dîner 
monter sur la tour de l’horloge ses pri­
sonniers , et les forçoit de se précipiter de 
haut en bas, Il prenoit plaisir à les voir 
hésiter et reculer devant le précipice. Un 
soldat, condamné à faire le saut, retardoit 
l’instant de sa mort en (revenant sur ses 
pas. Le féroce baron ,-impatienté1 de ee 
qu’il faisoit tant de façons , lui ordonna de 
se précipiter tout-dl’un-éoup. Le soldat lui 
répondit : Moi je- vous le donne, à, faire en dix. 

D’Aubigné lui demandent un jour pourquoi 
il s’étoit toujours montré si cruel ? Des Adretz 
lui répondit j avec un sang-froid atroce , 
(jué nul ne fait cruauté en la rendant ; çue le 
seulmoyendefairecesser lesbarbaries des ennemis, 
est de leur rendre les revenches : puis il racon- 
toit le fait, 'de ces trois cents cavaliers renvoyez 
en l’armée des ennemis* sur des chariots', ayant', 
chacun un pied et un poing coupés , pour faire , 
comme cela fit, changer une guerre sans merci



en coùr,toisiè.. Quand les soldats font la guerre 
avec respect:, ajoutoit-il , ils portent le front et 

' le cœur bas : en un mot, on ne peut leur ap- 
| prendre à mettre ensemble là main à: l’épèe et 

et au chapeau ; et qu en feiir ôtant tout espoir 
de pardon, il fallait qu’ils rie vissent abri qu’à 
l’ombre des drapeaux , ni vie qu’en la victoire. 
On assure qu’aprés un grand carnage de 
catholique, il obligea ses deux filles à se 
baigner dans leur sang , afin de les accou­
tumer à la cruauté.'

La Bobetierre , nom d’une maison noble 
du Poitou. Un seigneur de cette maison 
ayant été averti que,, péndant son absence, 
sa femme , suivant l’expression d’un écrivain 
du temps r n’àvoit cessé de paillarder avec un 
gentilhomme voisin, voulut tirer vengeance 
d’un affront .auquel il étoit fort Sensible 
car c’étoit un mari peu civilisé et qui igno­
rait les usages.

Il arrivé chez lui , et invite à diner lé 
voisin , amant dé sa femme. Après le repas ,; 
il propose à l’une ët à l’autre une pro­
menade dans un, bois voisin ; là il profite
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d’un instant favorable, et âssassine sa femme 
et le gentilhomme , afin de laver dans leur 
sang le déshonneur dont ces deux coupa­
bles avoient terni sa gentilhommerie.

Il fut bientôt arrêté , jugé et condamné 
à avoir la tête tranchée. Quand on lui 
proiïonça son arrêt de mort, il dit claire­
ment aux juges qu ils portaient tous les cornes , et 
qu’on ne le faisoit mourir que parce qu’il 
n’avoit pas voulu en porter comme eux.

Lorsqu’il fut sur l’échafaud, il ne voulut 
point qu’on lui bandât les yeux., regardant 
cette formalité comme fort inutile; mais 
il prit l’épée du bourreau, et en essaya le 
tranchant Sur son doigt ; après, quoi il dit : 
Mon ami, dépêche - moi vilement ; il ne tiendra 
qu’à toi , car ton arme coupe bien.

Chabot-Long v y. Cette maison est fort 
ancienne , et n’en est pas plus modeste. 
Sous le règne de Philippe I, il existoit un 
Guillaume Chabot, qualifié 'de chevalier, du­
quel, de père en fils ; est sortie la maison 
Chabot, qui- s’est alliée avec les Çhâtïllon- 
sur-Marne , les Laval, les Rohan, etc.
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Les barons de Jarnac devinrent les aînés 
[ delà maison de Chabot, par l’extinction de 

la branche des barons de Rais et de Ma- 
f checoul.

L’amiral de Chabot étoit d’une branche 
cadette. Il eut pour fils François Chabot, 

I marquis de Mirébeàu, comte de Charny et 
I seigheur dé Brion -, qui a continué cette 

branche. La femme de cet amiral s’appe- 
| loit Françoise de Longyy ou de Longvic; 
I elle étoit fille aînée de Jean de Longvy> 
I seigneur de Givry, et de Jeanne d’Orléans- 
| Arigouléme, sœur naturelle de François 
| premier , parenté qui', quoique du côté 
I gauche , servit beaucoup à la fortune de 

l’amiral. Jacqueline de Longvy épousa, par le
I crédit de sa sœur, Louis I, duc de Mont- ( 
f pensier, dont elle eut François^II, duc. de

Montpensier, et Charlotte, princesse d’Orange.

Après.tant de hautes alliances., la vanité 
de la maison Chabot se vit très-blessée par

1 celle que fit Catherine Chabot, fille de Jacques 

. marquis deMirebeau. Elle épousa^en second 
mariage un, présidènt de Metz., nommé 
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Figuier, homme de' naissance bourgeoise. 
Cette vieille maison fut toute troublée de 
voir une maison toute । neuve se greffer sur 
elle. Bien ne peint mieux l’excès de dé­
mence où le préjugé de la noblesse ’a pu 
porter des êtres soi-disant raisonnables , que 
le propos d’une demoiselle Dutillet, célèbre 
alors par son esprit. Elle demanda un jour 
.à la, dame qui avoit dérogé, par quelle raison 
elle ,avoit pu se résoudre à, -épouser ce 
présidentëau, c'est ainsi qu’elle l’appeloit. 
La noblé dame lui répondit : C’est que j étais 
grosse.' Ail ! madame, répartit la' demoiselle, 
six bâtards vous àuroient moins déshonorée, que 
ne fera un enfant légitime venu d’un tel mariage! 
L’honneur des nobles n’est pas fait comme 
celui des autres, /.

Marquis d’Offemont. Le vrai nom de 
cette maison est Gobelin; elle a pris en­
suite celui dé Brinvilliers ,-et a .quitté ces 
deux noms'.pqur prendre celui ^Offemont, 

par des motifs bien différens. Elle à d’abord 
rougi 'de j porter 'Celui de Gobelin, qui 
rappelle Gilles Gobelin,- natif de' Reims , un 
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des plus habiles teinturiers de son'! temps., 
et qui sous le règne dé François I, vint 
à Paris , fonda une njanufacture de tein­
ture , qùi a été remplacée par celle de 
tapisseries.

La maison ÿOffemont né parle point dans 
sa généalogie , de ce célèbre Gobelin, habile 
artisan, qui a donné son nom à un quartier 
de Paris, à\une rivière, et à une des plus 
fameuses manufactures de l’Europe c’est 
que cet homme étdit roturier. Elle ne date 
que de son fds OU petit-fils', Jean Gobelin, 

qui eût la petitesse d’esprit de donner son 
argent à la cour , pour s’anoblir, en ache­
tant une chargé de secrétaire du-roi; Ce 
Jean Gobelin est le trisaïeul d’Antoine Gobelin, 

baron de Norat, maréchal de camp.'Cet 
-Antoine', un des plus important de cette 
maison , voulut le devenir davantage ; il 
parvint à faire ériger,, en 1660,' sa terre 
de Brinvilliers , près de Paris en marquisat. 

Par le moyen de- ces érections qui ne coû- 
toient rien à,la cour, en flattant la vanité 
des nobles, elle.se les attachoit àbon marché.

y J
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Les successeurs d’Antoine Gdbelin n?eurent 
pas le plaisir de conserver le nom de marquis 
de Brinvilliers.

Marquis d’Aubray, fille de Dreux d’Aubray, 

seigneur d’Offemont, lieutenant civil au 
châtelet de Paris , avoit épousé, en i65i, 
Antoine Gobelin , dont noirs venons de parler ; 
elle étoit belle , eut des adorateurs , entre 
autres un officier Gascon, nommé ' Godai 

de Sainte-Croix.\Le père de cette dame, qui 
étoit lieutenant - civil, fit fermer le galant 
à la Bastille, où il demeura près d’un an. 
Madame la marquise contrefit la dévote, 

'•et continua de voir secrètement son cher 
amant, qui, instruit dans l’art de compo­
ser des poisons , la détermina à s’en servir 
pour se débarrasser des importuns : elle 
empoisonna, en 1670, son père, ses deux 
frères et sa sœur. Elle fut convaincue de 
ces crimes , et le 17 juillet 1676, elle fut 
brûlée après avoir eu la tête tranchée. Elle 
ne voulut’ point empoisonner son mari, 
parce qu’il avoit eu de l’indulgence pour 
.ses amours. C’est de cétte femme scélérate 



que descendent les marquis et comtes 
d’Offernont d’aujourd’hui. Ses fils abandon­
nèrent le nom de Brinvilliers , qui étoit en 
horreurs. L’ainé préféra le titre de comte 
d'Offemont, nom de son grand-père mater­
nel, et duquel il avoit hérité : ses succes­
seurs l’ont imité.

Baron de Castries. Son nom est la 
Croix ou de Croix. Cette maison, origi­
naire de Montpellier , prétend être alliée à 
monsieur St. Roch, qui mourut à Montpellier 
en 152.7. Elle doit sa fortune aux emploie 
que ceux qui la composoient ont occupé dans 
les gabelles. Dans un registre de la séné­
chaussée de Montpellier, on-voit un Jean, la 
Croix qualifié , en 1356', de bourgeois de 
Montpellier, et de trésorier principal sur 
le fait de la gabelle du sel et autres imposi­
tions , etc. Ses descendans suivirent le parti 
de la finance. Guillaume de la Croix, prési­
dent de la cour des aides de Montpellier, 
acquit , le 19 avril iAg5 , la baronnie de 
Castries. Il épousa, en 1476 , Françoise 
Cézetli, dont il eut trois fils, Louis, Jean et 
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Geoffroy. C’est dé Jean que descend lé duc 
de Castries d’aujourd’hui. Son fils Jean de 
la Croix, baron de Castries, commença la for­
tune de ses dèscen'dans , parce qu’il parvint 
à être serviteur ou valet à la cour , c’est-à- 
dire, gentilhomme ordinaire du roij; en 160g, 
il épousa Louise de THôpital, fille de Jacques 

comte de Choisy. Depuis que cette maison 
a quété , rampé , flatté à la cour , elle est 
devenue très-puissante et très-respqctable.

Marquis dé Campigny-Surville. ,Son nom 
est Bauquet. Ces marquis tirent leur ori­
gine de Thomas Banquet, qui acheta, en i543, 
des lettres d’anoblissement, qui furent en­
registrées à la chambre des comptés de Paris 
le 19 novembre 1'545.

Amelot. Cette maison, pour me servir 
dû langage ■ des généalogistes , est très- 
moderne. Jean Amelot, marchand de hareng 
à Orléans en i5oa,futpèré de Jacques Amelot, 
avocat àu parlement ; celui-ci le fut de Jean 
Amelot, maître, des-requêtes, anobli en i58o-

Comte d’Au teuil'. Leur véritable nom est 
Briçonnet. Ils descendent dé Jean Briçonnet, 
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marchand , bourgeois de Tours, qui fût 
père dé' Jea# Briçonnet, secrétaire dù*roi, 
reéeveuf général des finances, et qui mourut 
en Ï4g3. Il ne faut, pas les confondre avec 
les vicomtes d’Auteuil, dont le nom est Gom- 
bàult, et que M. d -Htazier'p dans une généa­
logie imprimée en 16.29a bien ■ voulu faire 
descendre des anciens * sires de Bourbon' et 
de Dampierre.

Marquis de . Gama cites. Leur nom est 
Rouaült. Jean Bouault Eut anobli, en 1672, 
par la mairie de Poitiers ; en 1620, Nicolas 
Rouaïdt fit ériger la terre de Gamaches Apourg 
du Ponthicu , en marquisat ; ce 1 qui fit 
beaucoup d’honneur àr tous les Gàmâches 
du monde, et beaucoup de bien aux habitans 
dé ce.'pauvre bourg.

Saint-Priest. Son nom est Guignard sa 
noblesse n’est ni ancienne ni illustre. Jacques- 
Timoléon Guignard., président en la cour des 
àides déVieniie, obtint, en 1649, des lettres- 
patentes par lesquelles la seigneurie de 
Saint;- Prient, en Dauphiné fut érigée en 
mcomté '-i ^son -fils fut président au parlai 

15



( )"

ment de Grenoble. Le ministre d’aujour­
d’hui nommé Franqgi^-Emmanuel, naquit le 
12 mars iy35. Il fut d’abord chevalier de 
Malte, le 12 mars 173g, ensuite embassa- 
deur en 1768, et maréchal de camp en 1780. 
On ne sait à quel poste il parviendra en 
quittant celui de ministre qu’il occupe 

' en très-humblé et très-soumis" serviteur de 
l’ancien despotisme.

Lantage de Felicourt , est né à Paris, 
d’un sous-fermier des aides. Il avoit occupé 
plusieurs emplois et directions dans cette 
partie, conjointement avec son père ; enfin 
il fut nommé fermier général en 1721 $ et 
déplacé en 1726 , parce qu’il étoit créature 
du régent.

Le Monnier , fermier général, originaire 
de la ville d’Elbœuf en Normandie, étoit 
fils d’un fabricant de draps. Il a été receveur 
des Tailles de Montiviliers , de la généra­

lité de Rouen. Il avoit épousé une servante 
de cabaret extrêmement ' belle. Jacques de

, fermier général, en devint amoureux, 
çt lui fit beaucoup de, bien. Ce fut par le
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canal de son épouse et par la protection 
jq. le duc de Luxembourg qui trouva cette 
femme belle et point du tout cruelle, que 
le Marinier parvint , en 1721, aù grade lucratif 
dé fermier général/

Ce financier cocu eut une fille , qu’il maria 
à M. de Clermont de Renël. De 'ce mariage 
est née mademoiselle de Clermont de Renel, 
qui a épousé M. le comte de Stainville- Choiseul, 
frère cadet du duc de Choiseul, qui fut mi­
nistre , secrétaire d’état de la guerre et de la 
marine, colonel général des Cënt Suisses et 
Grisons, cordon bleü, etc. mort à Chanteloup. 
Vive les belles femmes pour faire de belles 
fortunes !

Rouiller , dernier?' intendant de Cham­
pagne., nommé Monseigneur Gaspard Louis 
Rouillerd’Orfeuilchevalier , .'grand-croix 
etc. doit sa fortuné , ses titres sa noblesse, 
à un postillion nommé Louis Rouiller, qui 

j eut l’honneur dé mener Louis XIV en poste. 
Cet homme, qui avoit su plaire un instant 
au roi, parvint par degrés 'à être contrôleur 
et directeur delà ferme générale des postés.



RvOuillerditPeiày et Rouiller de Beauvoir ëtoient. 
de la même famille. L’un fut taxé, le ,12 dé­
cembre 1716 , dans le rôle des sang - sues 
publiques, à quarante—cinq mille livres, 
et le' second à dix mille livres. De l’un de. 
ces financiers, est provenu le Boitiller, créa­
ture de madame■ Pompqdour, qui fut par .elle 
poussé à la place d’intendant du commerce; 
puis à celle de secrétaire de la, marine. Le 
département de là Marine, donùé à un homme 
qui n’avoit jamais connu les ports , fit dire, 
en jouant sur son nom , qu’on donnait la ma­
rine à conduire à un Rouiller,

Dans une pièce hnpfimée sous le titre de 
Conversation de Louis XVI avec un de ses 
favoris,^ sur les talens des intendans de pro­
vinces, on fait dire à ce dernier y à propos 
de: Rouiller d'Orfeuil, intendant de Çhanv 
pagne :p Qu’il seroit beaucoup plus propre à 
s'r manger du foin, que ses chéyaux, qui ont 
» , au moins un certain instinct ; cependant 
35 la Champagne ne seroit pas indifférente 
33. entre les mains d’un homme de mérite; 
33 mais un Rouiller d’Orfeuil , parent du mi-



» nistre ,. se croit pour cela né avec des • 
«talons».

On reproche à ce -Rouiller, ex - intendant, 
de n’avoir pris pour subdélégués et secrétai­
res que des personnes mal famées et qüi ont 
fait banqueroute, tels que les Polonceau, Gau­

thier , Heuvrard, d’Otteville ,;.etç.
Marquis de Sommievr-e. Son nom est 

Caughon. Ceux de cette maison s’honorent 
de descendre de Maître Pierre Cauchon, 
vidame de Rheims , licentié ès lois., puis 
évéque de Beaùvais. Ce fut un des plus 
mauvais sujets de son temps, et l’ennemi 
le' plus décidé du nom François. Créature 
du duc de Bourgogne, il étoit le zélé partisan 
des. Anglois , et assista.., en qualité de pair 
de France , au ' sacre du soi-disant, roi de 
France Henri d’Angleterre. C’est lui qui , 
pour de J’argent, séduisit plusieurs docteurs, 
notaires ,. et autres, suppôts de. l’Université 
de Paris , pour les déterminer à surprendre 
les poursuites et procédures; faites . contre 
le duc de Bourgogne qui avoit fait assassiner 
le duc d’Orléans.: Ce fut lui qui' maintint



lequel parti ils abandonnèrent 
au grand désespoir de ce prélat 
qui fut alors obligé de quitter la 
de se réfugier à Rouen , où il

les habitans de Beauvais dans le parti des 
Anglois , 
bientôt, 
Cauchon , 

ville , et 
contribua beaucoup à la condamnation de" 
la malheureuse et célèbre Jeanne d'Arc, dite 
la Pucelle d'Orléans. Juvénal dés Ursins a 
écrit , dans son histoire , que ce Cauchon 
étoit fils d’un laboureur près de Rheims., 

Henri de Cauchon, marquis de Sommievre, 
mort depuis quelques années, étoit capitaine 
pour le roi, de la ville de Rheims , et avoit 
été lieutenant de cavalerie, afin de se donner 
un peu l’air militaire. Dans l’église des capu- 
çins de Rheims , on voit son tombeau, avec 
son épitaphe \ qui nient avec autant de har­
diesse que mentoit lé défunt. Il y est désigné

, comme un grand guerrier. Cet homme avoit 
la réputation de menteur et de, débauché. 
Un moine, son compagnon de table, lui 
fit cette épitaphe, qui ne ressemble pas à 
celle qu’on lit sur son tombeau.
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Ci gît Henri de Sommievre , 
En son vivant grand . abatteur de lièvre,

Capitaine et. non pas guerrier.
S’il sut mentir , il sut encor mieux boire , 

Et pour compléter s'on histoire ,
Dès Cauchons ce fut le dernier.

Canote de. Mailly. Ceux qui ont porté le 
nom de Comte et de Comtesse de Mailly , et 
qui habitoient à Paris dans la. rue de la 
Cerisaie, se nommoient Mailly tout court ; 
et c’est par une escroquerie de nom et de 
titre , qu’ils ont pris celui de comte et la 
préposition de, afin de se faire croire de 
l’ancienne maison de Mailly;1 Ils prenoient 
pour^armes d’azûr, à trois maillets d’or, 
tandis que les de Mailly portoient d’or à 
trois maillets de gueules. Ils sé sont fait 
fabriquer une généalogie d’après laquelle ils 
prétendent descendre des Mailly de Bour­
gogne;

La Maison de Mailly, si fière de son 
ancienneté , et qui devroit être si honteuse 
de sa nullité, a été outragée de voir ces 
bourgeois prétendre à l’honneur d’être ses
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alliés ; elle a'attaqué' cesr faux Mailly au 
parlement, et il est ' intervenu un arrêt, 
le ,16 juillet 173.8, « rqui.fait défense au
DD sieur Nicolas- Mailly et à André Mailly du 

Breuil, s,on frère ,. leurs enfans et des- 
cendans nés et à naître,' de se dire issus 
et descendans diréctement de la branché 
des deMailly de la province de Bourgogne, 
qui se trouve éteinte faute de mâles h 
de se nommer autrement que Mailly tout 

et sans article de , et de 
porter les armoiries d’azur à trois maillets 
d’br y que ledit Nicolas' Mailly & fait bla- 
sonner dans ses lettres d’anoblissement..;.. 
Condamne ledit Nicolas Mailly a aumôner 
au pain des prisonniers dé la concier­
gerie du” palais , la somme de 1000 liv., 

» et ' à tous.dépens , etc. « /
Ces Mailly, qui avoient la sotte vanité 

de se revêtir .d’un nom et des armes d’une 
vieille et orgueilleuse famille, qui peut-être 
aux yeux de la raison, valoit moins que 
la leur , et qui reçurent par cet arrêt, le 
châtimen t mérité de leur sottise et de leur 

'» simplement
DD



friponnerie , sont connus sous la désigna­
tion des Mailly de la finance. Us ont eu depuis 
la petitesse de persister dans leur usurpa­
tion de noblesse, et, la. haute et p<uissante 
maison de Mailly fit alors insérer., par ordre 

dans les. papiers publics , il y a ■quelques 
années , une note qui portoit .qu’elle n’avoit. 
rien de commun avec ces prétendus comtes 
et comtesses de Mailly j que la particule 
de .devant leur nom étoit une usurpation 
révoltante, ainsi qu’il. avoit été jugé., et 
qu’ils dévoient se nommer Mailly tout court. 
. Nicolas et André dtn Breuil, deux frères 
condamnés par l’arrêt que nous venons de 
rapporterétoient les premiers anoblis de, 
leur famille, et leur postérité a toujours 
crû en noblesse. Nicolas étoit, en 1700 ', 
receveur général de finances en la généralité 
de Tours. Son petit-fils fut le vieux comte 
de Mailly, on voypit toujours agiotant à 
la bourse. et l’imbécile mari et père des 
dames et demoiselles de Mailly, vivant, à
Paris , en vraies aventurières.

André de Mailly, dit du Breuil, fut comme
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son frère Nicolas,' anobli pour 6000 liv. Il 
épbusa ‘Françoise du Chien , fille d’un tréso­
rier 'de France , et devint fermier général. 
Il, eut quatre filles /toutes ànoblies par leurs 
alliances. Sa fille Françoise épousa Gabriel, 
comte ftAngennes, mort en sa terre de 
Tremblay, le 9 novembre rySa.Emilie 
épousa , en 1714 , Jean - François de Creil, 
lieutenant des grenadiers à cheval, cordon 
rouge , et maréchal de camp ; elle fut mère 
dé la comtesse çïHeldorf. Marie:, troisième 
fille d’André Mailly ÿ est aïeule maternelle 
de MM. JJupïlle, et de la ci-devant com­
tesse de Nadaillac. Enfin Anne épousa Cris- 
tophe Pajot:, seigneur de ! Vïlliers elle fut 
mère, de la présidente de Cailly. et aïeule 
de la marquise de Joyeuse.

Ainsi , voilà comment , par le chemin 
dés finances , des -intrigans parviennent à la 
noblesse. Gps Mailly en sont un exemple; 
mais tous ceux de leür nom ou de leur 
parenté’ n?ont pas été si .fortunés ;'il en est 
de tous les états , dans différentes provinces. 

’On én a vu un savetier, dont l’échope étoi
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rue Saint-Louis , en face de celle du Foin , 
er qui ayoit aussi des prétentions àla noblesse.

Comtes et marquis de Mailly , sont , 
comme, on le dit da.ns le monde, les bons . 
Mailly- Un volume • in-folio ■ offre les fastes 
de leur orgueil et leur généalogie. Les ama­
teurs peuvent le consulter.,Nous nous bor­
nerons à dire,,.que- ces bons Mailly font 
remonter leur, origine jusqu’à .Anselme :?v sip.e. 
de Mailly, né, en 1010, un . des plus, puis,sans, 
seigneurs de son siècle, et tuteur du comte 
de Flandres et,d’Artois. U. possédoit la ba­
ronnie de Mailly, située dans le diocèse 
d’Amiens,-près de Péronne : il laissa cette 
terre à sa postérité , qui fa possédée , sans 
interruption, jusqu’à présent. Pendant près 
de huit siècles , malgré longévité rare, il 
n’est aucun de ces bons Mailly qui ait laissé 
un nom digne de passer-, à la postérité. Une 
de leurs femmes a tiré, ce nom de sa noble 
obscurité ; c’est la comtesse ,de Mailly., fille 
du' marquis de Nesle , qui , conduite par 
les proxénètes Richelieu et autres , donna 
la première leçon du libertinage à Louis XV,
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et qui par des agaceries, des attaques dignes 
dé la courtisane' là plus dévergondée-, mit 
ce jeune roi dans l’impossibilité de lui refuser 
ce qae son ambition et celle de sa clique 
desirôit tant. Elle réussit, et la Càtin, toute 
glorieuse de sa victoire , Courut, d’ans le 
désordre qui suif ordinairement une pareille 
scène / auprès de ses infâmes partisans , et 
se montra en disant : Toyez donc , je vous 
én prié'comme ce paillard m'a accommodée. 
La cour , depuis! cétté'epôqpe, fut le repaire 
fortuné des maq... des P... et des fripons , 
tous nobles.

M. le comte de Mailly fut très-honoré 
d-êtré cocu j quoiqu’il -en parût à-peu-près 
mécontent. Ou lui défendit, comme à l’or­
dinaire- , de n’avoir plus aucun commerce 
avec sa digne épouse, et quelques années 
après , en 1744, îe roi érigea la baronnie 
de Mailly en comté. ; " ■ >. '

Une anecdote qu’on vient de me fournir 
sur le comte de Mailly , gouverneur de 
Perpignan , doit trouver place ici. Il avoit 
pour secrétaire le fils du lieutenant général
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d’Epërnai,.nommé deMalàvois,, jeune homme 
plein de mérite , et qui avoit été ingénieur 
du roi à l’ile de Bourbon. En 1778 ou 1779 , 
la ferme générale demanda un mémoire 
pour prévenir les contrebandes fréquentes 
qui se- faisoient dans le RoussiUony et pour 
faire punir les contrebandiers d’une manière 
utile : le jeune secrétairemuni de tous 
les renseignemens nécessaires, .lit un travail 
si sage , et rempli de vues si Importantes. , 
que le contrôleur général Turgot en fut 
enchanté , et accorda, à l’auteur 600 livres 
de! pension. Le gouverneur de Mailly., en 
bon économe, s’empara de la ipension, et 
l’appliqua à une fille qu’il entretenoit. Ainsi 
une récompense destinée au mérite , servit 
d’encouragement à la débauche.

' C o m t e d’Ha z o n. Je ne ' sais >pas si ce 
cOfEnte , qui a I® réputation ds escroc j. des?- 
ëend d’un marchand d’OHéâns qui-voit 
de l’esprit.-• Colbert fit assembler plusieurs 
marchands de Paris et des villes voisi'nès'r 
pour conférer avec eux sur les moyens de 
rétablir le commerce. Aucun n’bsoit porter
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la parole : Messieurs , leur dit le ministre „ 
Doits êtes donc muets ? Non , monseigneur , 
répondit ün des assistans , nommé Hazan, 
mais nous craignons d’offenser vôtre grandeur j 
s’il nous échappe quelque parole qui lui déplaise. 
Parlez librement, répliqua le ministre y p'eliti 
qui me parlera avec plus Me franchise , sera le 
meilleur serviteur du roi. N\.qï§ Hazon prenant 
la parole dit : « Monseigneur , puisque vous 
u nous le commandez , et que vous nous 
» promettez de trouver bon ce que nous 
» aurons !’honneur de vous représenter, je 
» vous dirai franchement que. lorsque vous 
» êtes venu au ministère, vous avez trouvé le 
u chariot renversé, et que depuis que vous y 
» êtes, ne l’avez relevé que pour le renver- 
» ser de l’autre côté A cesmots M. Colbert
prit> feû%q et dit avec émotion : Comme vous 
parlez, y > mon • ami ?■ Monseigneur , répondit 
JHazonqdemande trèsfiumblement pardon à 
votre grandeur de la folle que f ai faite de me 
fixer à sa promesse-,je rien diraipas davantage.

Quant au susdit comté. iPHazon, dont le 
comté n’.ést pas encore bien connu, nous
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le dénonçons comme un homme dangereux. 
Parmi ses exploits de tripots ,■ on cite le 
suivant : Associé avec un mousquetaire 
et un officier , il escroqua au jeu cent 
soixante et dix mille livres au sieur Rogier 
de Montlein, capitaine au régiment du roi, 
cavalerie , et le força à faire un billet de 
cette somme, le sieur Béguin, lieutenant des 
maréchaux de France , qui étoit porteur 
de cet effet, eut la foiblesse de le faire payer 
plutôt que de le faire annuller par lé tribu­
nal , et de dénoncer les écornifleurs.

Marquis de! Saint-Clair. Son nom est 
Vidar. Le marquis de Saint-Clair d’aujour­
d’hui , ancien mousquetaire noir , chevalier 
de^ Saint - Louis , etc. est fils d’un chef de 
brigade des gardes du roi , et petit fils d’un 
J^idar, maire de Poitiers , qui fut anobli par 
cette charge j et qui prit alors pour armes 
parlantes huit dards rassemblés en faisceau. 
Le ci - devant marquis de Saint - Clair a ob­
tenu Je grade de colonel, non pas pour ses 
services, mais pour avoir épousé la petite- 
fille du maréchal de Chastenet. On accuse ce
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noble d’avoir la morgue des parvenus , de se 
montrer méprisant envers les gens instruits , 
comme envers ses créanciers , et de sembler 
dire à celui qui se méprfendroit sur sa no­
blesse , ce que la Fontaine fait dire au diable 
de Papefigùere :

Je t’ai jà dit que j’étois gentilhomme , 
Né pour çhommerÆt pour ne rien savoir.

Comte i>’Ab.nouville. Son nom eSt de 
Machaud. M. de Machaud, ancien garde des 
sceaux, et long-temps exilé à Arnouville, 

étoit le fils d’un magistrat vendu au despo­
tisme et souvent employé dans des commis­
sions ordinairement composées , non pas dé 
juges , mais de condamnateurs. Sa sevère 
exactitude à remplir les intentions de la cour 
lui avoit mérité le surnom de Machaud- 
coupé-tête. Son fils avoit été intendant du 
Hainaut.

Madame de Pompadour, pour satisfaire 
aux dépenses extraordinaires qu’elle em­
ployait pour se maintenir en place , et per­
pétuer l’enchantement de son royal esclave,



( 129 ) > <

avoit besoin , à la tête des finances, d’un 
homme à son commandement. M. Orry étoit 
trop économe , et se prêtoit peu aux grands 
Vols et, aux dilapidations qui luï étoient né­
cessaires : il lui falloit un complice. Elle fit 
disgracier Orry, et jeta les yeux sur Machaud, 

qui étoit plus accommodant. En 174'6, il fut 
nommé contrôleur général. Ce fut alors qu’il 
embellit, avec des dépenses immenses, le 
parc et le village d’Ârnouvilte, qui est le 
mieux bâti et le mieux percé de tous les 
villages de France. Cette favorite l’éleva en­
suite, en 1760, à la dignité de garde de sceaux. 
Lé roi érigea, en sa faveur, au mois d’avril- 
1767 , Àrnouville en comté. 'Dans la\stiite 
M. de '•Machaud, jétaht disgracié, fut exilé 
dans cette terre. On rapporte que Louis XV, 
en passant par ce village, fut choqué de la 
magnificence extraordinaire de la grille du 
Pârc.

Perinet , fermier général, étoit fils d’un 
marchand de Vin de la petite ville de Sancère 
en Berri. Après la mort de son père , il 
lui succéda dans son commerce ; il four- 

1.7



nissoit du vin à M. le duc de Noailles, 

qui > par spn crédit, le fît directeur de la 
compagnie des Indes , en 1731. Il obtint 
aussi, pour ce protégé, une place de 
fermier général. Les Perin.ee de la Tour-d’ar­

gent , tous protestans , étoient les parens 
de ce financier qui étoit un bon homme.

Comte de Onz - en - Bray. Son vrai nom 
est Pajot. La noblesse de cette maison ne 
remonte pas bien haut. Nicolas Pajot, habi­
tant ( on n’ose pas dire sa qualité ) de la ville 
de Pont-sur-Seine , eut un fils qui illustra 
sa famille. Il fut d'abord commis dans les 
pq&tes, et puis successivement contrôleur 
et fermier de cette partie. Se voyant riche , 
il voulut anoblir lui et sa potérité. Pour 
cet effet, il acheta , le 17 octobre 1680 , 
des lettres de secrétaire du roi, et épousa 
une riefîe héritière Marie- Anne Oger, dame 
de Piliers, et d’Onz-en-Bray , seigneurie 
dont sa postérité à hérité. I. mourut en 1680.

Son fils Léon Pajot. succéda , en 1702, à 
la place de contrôleur général des postes et 
relais de France qu’oççupoit son père. Il sa

Perin.ee


qualifioit de seigneur de Dilleperot-5.-Aubin, 

mais ces titres furent trop milices, et ne 
prirent suffire à son grand besoin ^illustra­
tion : il pàrVïiît , lés’ màhêgéi <bfairiaiffes,
à faire ériger , comme il le désir oit tant , 
la seigneurie d’O/zz-ezi-Tfray en Cozu/é? , et il 
fut enfin nôiitrfté ]ML fe Coin te. Ilu épousa 
Anne R&tiillèr , la fille <fe ItâttïS Rouiller';> dont 
nous avons déjà parlé. Ses petits-fils et petite’ 
fille sont Christophe Louis, seigneur de milliers, 

gouverneur d’Arleset ^a»ne,À.ihariéeen ipgq, 
à Pierre Delpech, seigneur de Cailly. De ce 
mariage est issue une fille , mariée à Jean- 
Armand , marquis de Payeuse.

Clugni ,contrôleur général , avoit aussi 
la bêtise de prétendre à l’ancienneté ; il se 
faisoit descendre, à tort ôu à droit , des 
Clugny de Bourgogne qui remontent jusqu’au 
quatorsième siècle/. Seroit-il descendu de 
plus haut, il nen auroit pas été meilleur’ 
homme d’état. Cet homme.nomme, le. 20 
mai 1/276, au contrôle général’ mourut, six 
mois après, dans.sa placé. Il se distingua 
dans ce court espace de temps, par les grands*

dans.sa
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biens qu’il procura à sa famille et à ses 
adhérans, qui en ont retiré le même avantage 
que si le ministre eût resté dix ans en place. 
A sa mort on fit cette niaise épitaphe :

Ci gît un contrôleur cligne qu’bn le pleurât, 
Aimant beaucoup la France etpointdu toutlavie, 

. Consentans de bon coeur qu’elle lui fût ravie , , 
lorsqu'il àuroit éteint les dettes de l’état,

Si le çiel lui eût fait cette grâce, il eût 
autant vécu que Mathusalem. C’est à M. de 
Maurepas que la France doit ce contrôleur 
général, absolument nul pour le bien, et 
qui n a fait que creuser l’abîme du déficit 
des finances. Son ancienne maîtresse en avoit 
tiré une pension bien conditionnée , avec 
laquelle le noir, le somnambuliste , l’ilhb 
miné , le maniaque , le cocu Duval d’Espri- 
men.il est devenu homme comme il, faut, 
C’est l’abolition de cette pepsioh qui a fait 
de ce parlementaire un aristocrate,

'Les 'marquis comte etvicomte de Toulon- 
geon; -leur vrai nom ést Gaspard. Ils ont 
changé dans la suite cé nom , très-roturier > 
eh celui de Guépard, '
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Un de ces nobles de fraîche date est député 
à l’assembléè nationale par la ci-devant no­
blesse de Franche-Comté. C’est un homme 
tout ministériel, lâchant à.la dérobée quel­
ques, phrases insignifiantes qui attestent tou­
jours sa nullité. Ses frères, ainsi que lui, 
pleurent amèrement la belle livrée qu’ils 
âvoient fait faire toute neuve , précisément 
huit jours avant le fameux décret qui balaie 
toutes les ordures féodales. On assure en 
Franche-Comté que le père Guépard., seigneur 
de Toulongeon., mit le feu à son château 
pour échapper à la nécessité de produire 
des titres qu’il n’avoit pas.

L’Espinasse-Langeac. chevalier fort illus­
tre d’une maison fort illustre, et digne fils 
dé la très illustre Sabatin, a obtenu la croix 
de chevalier de Saint-Louis, après quatre 
ans de service , dans le régiment provincial 
de Saint-Denis. Il faut l’avouer, cette croix 
le faisôit rougir.- Un de ses amis l’enhardit à 
la porter par ce jeu de mots assez piquant 
Poirit dé .scrupule--, chevalier^ la cour a plus con­
sidéré les services de mer (de mère}-que ceiix 
de terre. v



Marquis »e Gasvïlle. Son nom est Gou­
jon. Ce marquis , sans marquisat, a la gloire 
de descendre d’un traitant nommé Pierre 
Goujon, qui fut condamné, en 1716 , pat 
la chambre' de justice, à la médiocre resti­
tution de i,349,57â liv. Malgré cet accident, 
cet honnête homme eut encore de quoi 
acheter la noblesse , en achetant une charge 
de secrétaire du roi. Son fils , Goujon de 

Gasville, maître des requêtes  -, intendant de 
Rouen , fut le grand-père dit Marquis de 
Gaspille dont il est question , qui joint à 
tant d’honneur celui d’être parent par les 
femmes de l’illustre' et honnête Breteuil. C’est 
à cet homme de cour que le prétendu mar­
quis doit sa fortune ; et il* a toujours très- 
noblement été, en conséquence , le très- 
obéissant , le très-soumis , le très-humble , 
le très-pétit serviteur et valet de la grandeur 
dudit protecteur ministre.

Heureusement le’tenis est passé oü. l’argent 
volé par l’aïeul fais oit le petit-fils marquis, 
et lui valoit des récompenses et des hon­
neurs. Ainsi l’e çhdeVant marquis de Gasvill'e
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ne sera désormais, comme l’auteur, de sa 
noble race , qu’un très-petit Goujon.

Le Comte d’AdhAuar. On' assure que son 
yrai nom est Az^mar. Se voyant sur le 
chemin de là fortune, il a rougi de porter 
un nom bourgeois, qui pouvoit d’ailleurs 
devenir un obstacle à son ambition; il s’est 
raccroché à la vieille maison dtAdhémar, 
et s’est fait descendre de Charlemagne, On 
raconte à ce sujet qu’étant lieutenant de 
milice en province, il s’introduisit chez un 
descendant de la maison dont il porte le 
nom : en lui persuadant qu’il étoit son parent 
il’obtint, sous quelque prétexte, la commu­
nication de ses titres et se les appropria. Son 
état de domesticité à Versailles le mita même 
d’acquérir les bonnes grâces de la reine. 
Dans une comédie représentée àlacour, où 
cette princesse remplissoit unrôle , M 
d’Adhémar jouoit celui de Colin. Ce fut alors 
en 1780, et lorsqu’il fut question de l’élever 
à la place de ministre de. la guerre, que 
l’on répandit un couplet malin , où l’on 
reprochoit au sieur^Adhèmar sa naissance ,
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et où 6n le traitoit de marquis de hasard , de 
chevalier d’industrie.-Le couplet ayant été en-, 
voyé à la reine, le sieur d’Adhémar se justifia 
de la manière suivante : il convint n’étre 
qu’un pauvre gentilhomme, mais se pré­
tendant issu de l’ancienne famille dont il 
porte le nom ; qu’il n?étoit pas en effet > dans 
son origine, noble qualifié , mais du bois 
dont on les fait ; que. n’ayant pas eu de 
bien, il avoit été obligé de se soutenir par 
des moyens de complaisance, de dévoue­
ment, d'adresse, quoique toujours honnête, 
il ajouta qu’on lui faisoit beaucoup d’honneur 
en le qualifiant de major ; qu’il n’avoit jamais 
été qu aide-major ; enfin il prétendoit, en 
habile courtisan , que son dernier titre de 
Colin étoit celui qui l’avoit le plus honoré, 
puisqu’il’ avoit contribué* aux àmusemens 
de sa majesté, en jouant la comédie avec çlle.

Voici le couplet en question.
Sur l’air de la bourbonnoise.

Pour le bien de ,1a guerre, 
Il est question de faire 
Ministre, et secrétaire, 
Un marquis de.hasard,
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«Chevalier. d’irçdirstriej- -j^q f.Ip.
Colin ’ de doyiêdîë < ■ x J ■/vaôVV-'W »•• ôj> • 
C’est monsieur d'Adhémai*. ,

î f i,--r ’ù "* 7 '"'J rY CP- ‘ J *7 '

• ün • mémoiréi qu’il . awiLGomposé ou fait 
composer pour l’Empereur p quoiqu’il lie 
fût pas adopté , lui valut la faveur dont 
il jouit. Le roi le loua, et. voulut en cou- 
noîtrel’auteur : il obtint ensuite d’être envoyé 
à Bruxelles ; la même protection le porta à 
Londres, où il fut ambassadeur, pour gagner 
le cordon bleu. Ce fut dans cette place qu’il 
se montra le zélé serviteur des intrigues de 
la reine, dans l’affaire scandaleuse du collier. 
On peut voir à cet égard les mémoires de 
madame Laniotte.
/ Tolosan. Le père dès Tolosan d’aujour­
d’huiest venu de Savoie en sabots , il s est 
fixé dans cette ville, et il est parvenu, par 
degrés à amasser une fortune considérable. 
Il eut alors la bêtise d’acheter une ' charge 
de secrétaire du roi, afin de devenir noble, 
et on le vo’it'j\;'â.âiis l’Âlmanach de Lyon 
de 1748, Uü rang• des ^secrétaires-, du roi 
auprès dé. la cour desp nionnoies de cette 
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ville. Ses fils ont hérité de sa fortune et 
de sa noblesse. Le premier , Tolosàn Montfort, 

a continùé le négoce, et est devenu le plus 
riche commençant de Lyon. Sa vaste maison 
sur le quai Saint-Clair est qualifiée d? Hôtel. 
Sa fille a épousé le Comte d’Onz^en-Brai, qui 
est un Legendre , descendant d’un marchand 
de Rouen ; elle fait la duchesse à Paris. 
On l’a vu, le jour de pAques 0789, venir 
à Saint-Sulpice à une heure et demie, suivie 
de laquais à la plus grande livrée , et d’un 
chasseur portant le couteau de chasse et 
les épaulettes , jouant le rôle d’écuyer de 
madame. Cette daine avoit oublié les sabots 
de son grand-père?

. Les autres Tolosan, qui, dans l’Almanach 
royal , ont usurpé la noble et illustre parti­
cule de, sont l’introducteur des? ambassa­
deurs et le maître des requêtes-. Ce dernier 
à qui l’on reproche autant de cupidité que 
de dureté, est rapporteur du tribunal des 
maréchaux de France pour le point d'honneur. 

Pour, le caractériser et pour le distinguer 
de R’ères, on le qualifie de Bolosan point 
( ou pas?) d’honnçur..
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Dans les Btrcnncs aux grisettès pour Fanpée 
1790-, à la lettré T, on trouve parmi celles 
que la Delaunai accuse , devant Silvain 
Bailly, de nuire à son commerce, Clémentine 
de Tolosai?., rue du grandrclæanjier au Marais 
chçz son père:,. prévôt des marchands à . 
Lyon.

La sœur des trois Tolosan a épousé un 
épicier de Lyon , nommé Maindestre , quj 
demeure quai Saint-Clair, maison de Tolosan.

Le comte de Montla usier. Son nom est 
Reynaud. Sa famille est connue à Clermont 
sous le nom de Beauregard. Ledéputé criard 
et fanfaron qui se remue tant et qui fait 
si peu à l’Asse mblée nationale, avoit d’abord - 
pris le nom dé Chevalier de Montlausler 
avant d’être député. Il ne prend que ce titre 
dans un petit ouvrage qu’il a publié en1789 , 
sur jfest volcans d’Auvergne. Arrivé à Paris , 
et se trouvant entouré d’hommes titrés , il

I s’est de lui-même érigé en Comte. Voici 
[ ce qu’on dit de- ce petit député dans une 
feuille intitulée les Bvangélistes, n°. 12 et i3 i

I » Et toi aussi, mon fils Reynaud, tu veux
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des cen"dre,;du '.clergé et de la. noblesse, et tu 
n’est ni prêtre ni noble. Ah! si ton grand-père 
Reynaud,. notaire, royal à Clermont, dont le 
fils s’est anobli en achetant une charge 
de conseiller , te voyoit braver ceux qui 
sont au moins tes égaux ; s’il te voyoit 
déplorer superbement les malheurs de la 
noblesse française agonisante /.trancher du 
noble de race, gémir sur la perte de tes 
hautes prérogatives ,. de ton antique illus­
tration , il te diroit comme Dandin , disoit 
à.son fanfaron: de? fils :
h: ; Tu fais le gentilhomme , hé Reyhaud mon ami!
. : - Regarde^ daps ma .chambre et dans ma garderôbé, 

Les portrpits.des Reynaud-, etc, ,

. Rentres en toi-même , mon ami Reynaud, 
ne te démen^ plus tant parmi tes noirs con­
frère?. On n’entend;, pn ne voit que toi; 
tu : cries , tu menaces , tu déclames quelques 
phrases; de-collège qu’on , t’a soufflées ; tu 
tç: présentes 'ave(c grâces , tu te dessinés 
pomme un modèle où comme un-chanteur’ ■ ■ }
tu déploies^ de beaux bras ,;tu'faisl le beau- 
fils ; tu fais,,bien rire dans;les . tribunes l
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( Rentres donc en toi-même,mon-filsReynézzd! 

Tu fais le glorieux, le sùperbé as-tu oublié 
ton humble famille qui' habite une très-hum­
ble maison dans un très-Vilain faubourg dé 
Clermont ? Spuvièns-tôi un peu de ton frère 
le chanoine qui est boiteux , et qui n’en prie 
pas moins Dieu fort dévotement chaque jour 
pour le saint de toh ame , tandis que chaque 
jour tu te damnes éri batàillaïït contre la 
patrie. Souviens-toi de ton frère le ci-devant 
sous-lieutenant , qui fût banni dé son régi­
ment d’infanterie, pour avoir insulté un 
jeune homme de la ville, pour l’avoir en­
suite' assassiné (i) ; souviens-toi que ta fa­
mille n’èst composée que de tristes jansé­
nistes quinesont ni brillahs , ni fanfarons. 
' On m’a dit , et j’en suis certain , que toi 
B.eyhaud, humble bourgeois de Clermont, 
tu te fais nommer M. le Comte de 'Mont- 

lauzier. Eh! qui t’a fait comte, mon pauvre 
ami ? Où diable est situé ton comté? Tu 
n’étois que chevalier èn arrivant à Paris. Est-ce 
- , . , ....-■-----  : . ■ ----- --- ■ ...... '

(i) Le jeune homme assassiné par le sieur Rsy- 
NÂun se 'nômmôit bketakge.
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que tu ressemblcrois à Dom-Quichotte, quj} 
suivant l’occurence, étoit gouverneur ou 
chevalier de la Triste-figure. Tu. m’as l’air d’étre 
le comte de la Triste-ligure. Il en est de 
toi comme de ce malheureux jocquay de 
l’aristocratie, qui, quoique fds d’un caba- 
retier de Bagnols, se fait nommer le Comte 
de Rivarol. Si on alloit vous exiler l’un et 
l'autre dans vos \Coyifi:} .ou diable irie^-’ 
vous ?

Dans la suite de cet ouvrage, hauteur 
revient sur çe pauvre, comte de Montlau- 
ziers, Il se rappelle q,u’il a eu la gloire 
d’être élevé au grade de sQus-lieuienaut de 

milice : Ainsi, dit-il , je soutiens qu’il 
peut, sans crainte d’étre démenti , dire, et 
chanter comme chante Colin dans l’opéra du 
Tonné]ie.r :

■ Morbleu, c’est que j’ai du service ;
N’ai-je pas-soutenu l’état /
Pendant trois mois dans la milice,

Le marquis de Bouille. Son nom, dans 
lés anciens titres .,'est Boller , Boilier r 
Bouillets , Boylers. ou Botthers. Cette 
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maison a formé plusieurs alliances avec celle 
de Motier de la Fayette. Alix > fille de 
Guillaume Boythers, fut mariée , au com­
mencement du quatorzième siècle , avec 
Pons Motier de éhampeti'eres. Dans un 
extrait des registres du parlement, rapporté 
par Baluze , de l’an i3a8, on voit Pierre 
Boillier, écuyer , au rang des nobles de 
la province d’Auvergne qui plaidaient contre 
le clergé. Le 22, février 1694 , Antoine 
Bouille seigneur d’Alleret, Saint-Giron 
et Chariot, èpousu Magdeleine Motier 
delà Fayette, dé Champetière. Guillaume 
Antoine Bàuillé, qui provint de Ce ma­
riage , étoit capitaine au régiment de Tou­
raine : il .épousa en premières noces, le 10 
mars. 172,5, Marie-Albertine-.Toseph-Amour 
de Clavièrerde Saint-Agrkve. C’est de ce 
mariage qu’est né., le 10 mars 17A0 , Fram 
cois-ClaUdè-Amour marquis de BoulieH , 
baron d Alleret et de Saint-Giron , premier 
Chambellan de Monsieur, commandant des 

I lies du vent de' l’Amérique ,■ en 1780 , lïeüte- 
। nant-général des armées du roi, en 1782 , 
et chevalier de ses ordres, en 1783.
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D’après les liaisons de parenté : qui exis^ 
tent entre MM. Bouille etMotier, on ne 
doit pas, être surpris du tendre intérêt que 
le général de l’armée parisienne prend à 
son parent le .commandant dé. Metz. On 
sait aujourd’hui tous les détails de sa con­
duite dans la fameuse affaire de Nancy. La 
question de savoir si M. Bouille a trompé 
les patriotes de Metz pour les conduire à 
la ; boucherie , a • provoqué l’attaque des 
Suisses , afin de servir les ennemis de la 
constitution.r ou si le■ zélés lé plus pur la 
conduit à Metz ; si la nécessité seule l’a 
porté à des actes /dé violence j s’il n’avoit 
d’aùttre intention que celle de servir sa patrie, 
et non pas. seulement, comme autrefois f 
de servir le foi, c’est à-dire , de- servir des 
ministres , des catins , des princes et des 
valets-de-chambre ; enfin , s’il s’est conduit 
en défenseur de la liberté , plutôt qu’en 
défenseur du despotisme : cette question-là, 
dis-j'e est aujourd’hui, pourles esprits justes, 
tout-à-fait. décidée.



De Planchoury. Son nom est Girault. 
Son père étoit tonnelier r ayant passé aux 
lies Françaises de l’Amérique; pour y exercer 
sa profession, la fortune l’y, suivit , lui fut 
propice ; il y gagna beaucoup de bien, et 
avec lequel il repassa en France. Possesseur 
d’une telle fortune , suivant les mœurs et 
les usages de ce teinps-là > un état méca­
nique ne pouvoit plus lui convenir , et, à 
l’exemple des autres , la manie de la no­
blesse l’ayant aisément gagné, il se proposa 
de quitter la roture et d’acheter un titre 
de noblesse. Effectivement une charge de 
trésorier de France au bureau des finances 
de Tours , fut celle qu il choisit pour se 
décrasser de là lie des tonneaux* Avant ou 
depuis s’être fait trésorier de France , il 
acquit, pour augmenter son lustre, le fief 
de Planchoùrÿ . situé en T ouraine à une 
lieue de la ville de Langeais et sur la grande 
route de Tours à Sauront. Ce fief défunt' 
relève de là ci-devant baronnie de Saint-.
Michel-sur-Loire, membre du duché de Luynës. 

Notre nouveau seigneur joignit encore à
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ces titres non veaux? p ’ la - co - seigneurie des 
.Essarte, paroisse en Touraine, située à une 
lieue. ou une lieue et demie du hameau 
de ■ Planchoury.

. Voilà donc notre artisan Américain mé­
tamorphosé., par la, vertu de- ses écus , de 
tonnelier en.trésorier , et, qui plus est, en 
seigneur. Quel . changement subit .dans la 
condition d’un homme sorti de la poussière, 
de se voir appeler-monseigneur ! Quel, effet 
un pareil titre ne prod uit pas aux yeux des ha- 
bitans des provinces (et sur-tout aux bons ci­
toyens des campagnes !
.Notre anobli ai :éu Un-fils, et c’est des 
lui dont il s’agit ici. Le père ayant fait un 
si beau saut, le fils , à son imitation , devoir 
en faire encore un plus fort. En effet on 
Py préparoit ; .après l’éducation ordinaire 
donnée aux jeunes gens , on lui obtint une 
place d’officier'au. régiment Dauphin, cava­
lerie , où il est devénu capitaine ,. et où , 
s ans»-doute il a servi le temps nécessaire, 
pour mériter la croix de Saint-Louis dont 
il est. décoré. Ainsi , comme on voit, il a 
réussi.



M. Girault (de Planchoury), riche officier 
de cavalerie, ne pouvoir manquer, avec ces 
titres , de faire un riche mariage. En effet, 
mademoiselle du Buisson, fille du lieu­
tenant général de ce nom, de la sénéchaussée 
de Saumur, est devenue l’épouse de M. l’offi­
cier ; et de cet hymen est issue une fille 
qui est épouse aujourd’hui d’un j conseiller 
au parlement ,, appelé iMvdDrouia.de 
qui demeure rue de la Cerisaie.

Madame. Girault ; belle-mère dè notre com 
seiller, n’est pas d’une extraction plus relevée 
que M. &oh époux ,.ét ils. sontebién associés; 
Son père.avoit:aussi, comme le père Girault, 

exercéà.uxffes?dâ profession, déjtoianelierqjet 
heureux comme lui, il s’y est enrichi. On voit 
dans cette alliance que nos bons tonneliers , 
compagnons ’ de > voyage»,s ontmvoulu y.paï 
reconnoissance, identifier et perpétuer leurs 
fortunes dans une seule famille,

Ze Chevalier des Perrieb.es , commandant 
provisoire dei’ artillerienaJiidnale Parisienhe. 
Ce gentilhomme 4ê.sâ fabrique, s’appelle, par 
son vrai nom, Poissonnier. Il n’a de place

iMvdDrouia.de
Perrieb.es
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ici qu'à cause de la qualité de chevalier, 
que, sans aucun titre, il s’est permis d’ajouter 
à son nom. Il est fils et neveù. de tous les 
médecins appelés Poissonnier. Son grand-père 
est chirurgien-barbier ( autrefois ces deux pro­
fessions s’exerçoient ensemble ) dansla petite 
ville de Semurien-Auxojsprovince de Bour­
gogne. La hauteur insupportable et très- 
connue de ce petit M. des Ferrières, sera,' 
sans doute, j-un peu rabaissée par la publicité 
que nous donnons à sa généalogie.

• ■ Ces médecins Poissonnier ont tant de vanité 
pôixr les titrés' de noblesse y qu’il leur faut 
absolument deé chevaliers et des comtes dans 
leur famille. On a vu que le fils étoitchevalier, 
et on va voir aussi que la fille est comtesse. 

Cette femme , comme les Danaïdes, veuve 
de tous ses maris ,.est à son troisième époux, 
c’est M. le comte de Vinezac, major de la 
troisième division de l’armée Parisienne, 
dont nous parlons dans l’article suivant.

Le comte de Vinezac a un nom original ; 
mais il le laisse de côté pour prendre le 
second, précédé du titre de comte. Il a 



servi en qualité de lieutenant au régiment 
d’Auvergne infanterie, et est décoré de la 
croix de Saint-Louis. Si au moral la révo­
lution est préjudiciable à M. le Comte ,- si 
tant est'qu’il soit noble, au- physique, il 
en est bien dédommagé par la place lucra­
tive de major d’une division de la garde 
nationale, dont il est pourvu. M. de Vinezac 
ne peut se dissimuler que ce grand événe- 
nement est tiès-heureux pour lui, et que S 
à 9000 liv. que produit la majorité , sont 
venues fort à propos le tirer de l’embarras 
où il étoit, et l’ejupéclier de faire des motions 
auprès de ses connoissances pour aller dîner j 
comme il le faisoit au palais-royal, l’été der­
nier, six semaines avant la révolution. Aussi 
nous comptons bien, par reconnoissance-j 
que M. le major , comte de Vinezac , a des 
sentimens patriotiques , et qu’il ne dit pas 
dédaigneusement, comme M. le chevalier 
des Perrieres', son beau-frère , que c’est le 
hasard qui lui a fait prendre parti dans la 
révolution. Si^tous les comtes , marquis ; 
baronsetc, j avoient été aussi bien traités
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par la révolution que M. de Vinezac , il 
n’yauroit assurément pas , il faut le croire , 
tant a aristocrates.'
.. D’Esprémenil , ci-devant conseiller au ci- 
devant parlement : soït vrai nom.estd3uv.AL; 
Il est natif dè, Rondicliéri- lia chaleur du 
climat de Plnde a puissamment influé sur 
sa naissance;et sur; sa renommée. Sa mère, 
surnommée Boutaqui, avoit. dans le coeur 
çle. grands' principes: d’égalité tous des- ci» 
toyens étoient. égaux à ses -yeux ’, et elle 
ne connoissoit enfr’eux- de- différence que 
celle que leur donnoit leur talent et leur acti­
vité : son insatiable humanité lui faisoit aller 
audevant deshommesintéfessàiis,et leur bom 
heur faisoit le sien. Pour opérer le bien 
elle ne consultait ni le lieu , ni le tems , 
ni des personnes ■: elle le faisoit en tout tems 
par-tout -, etuivec tout, le monde ; enfin on 
peut dire que : toute la chaleur, toute la 
turbulence ,'toutes les explosions de ce feu 
volcanique que M. : d’Esprémenil ' a dans la 
tête , madame sa mère les avoit ailleurs à 
un même.degré;.dè force. Sa grande ame, 



dévorée par cette' charité, excessive qui fait 
le lien de la société , n’a pas été à l’abri 
des traits de la calomnie. Son zèle brûlant 
a été regardé comme l’effet d’un tampé- 
rament embrasé. On lui a fait un bcrime 
de sa grande popularité; de son amour pour 
les afiaires publiques et pour les défenseürs 
de.la patrie; On a osé douter de la, légiti­
mité de son auguste fils cl’Rspièmenjl,et 
avancer .qu’il avoit été créé par l’opération 
d’ün soldat Malabar de la garnison de P on-, 
dichéri. Il suffît de citer ces calomnies pour 
en faire sentir le peu de fondement.

Le jeune d’Espréménil, avec le. feti de • sa 
digne mère , lé feu du climat asiatique qui 
Favoit vu: naître , vint à Paris- se précipiter 
dans la carrière des honneurs ; il fut grand 
parlementaire, grand prêtre d’illuminée (i.) , 
grand magnétiseur, grand'partisan de Caglips- 
tro , grand somnanbuliste , grand papiste , 
grand intolérant, grand aristocrate, grând- 
robinocrate ; il eut de toutes les grandeurs

? H K

( ï. ) Etablie, dans la’rue Plâttièfe'.

h



Celle de grand cocu ne put lui' échapper, 
et il le devint très-authentiquement en épou­
sant la maîtresse du feu contrôleur général 
Clugrty, comme nous l’avons dit dans le n°. 
précédent. En faveur de ce noble mariage > 
la nation , pour récompenser M. Duval, 
lui payoit une bonne pension. Et c’est seu­
lement parce que cette pension lui a été 
retirée , bien injustement., que le grand 
d’Esprémenil est aujourd’hui si en colère 
contre la Nation. -

Nous plaçons ce grand homme dans la 
liste des nobles, par sa naissance, par ses 
actions , par'ses opinions , par son mariage 
par sa pension. Il est haut et puissant seigneur. 
Il raisonne comme un prince. Il mériteroit 
bien d’étre marquis ou duc : l’on devrôit au 
moins ériger en marquisat son baquet magné­
tique.

La Loére , ex-officier de dragons, che-» 
valiér de Saint-Louis, tranché du noble. Son 
vrai nom est Girault. Son père , Maître 
Girault, surnommé de la Lioëre ; étoit no­
taire au châtelet, et secrétaire du roi. C’étoit
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un homme dévoré par l’appétit de là no» 
blesse; il quitta sa charge pour se faire 
décorer de la troisième' présidence au con­
seil-supérieur de Clïâlons. Cette démangeai­
son de s’anoblir ne lui inspiroit pas’pour 
cela la vraie noblesse de l’ame; il'étoit acca­
blé de dettes. Vingt créanciers mirent oppo­
sition au scéau dès provisions de . son suc­
cesseur notaire. Le dérangement de ses affai­
res prôv'enoit uniquement de son insatiable 
ambition pour la gloire d’étre noble. Il n’avoit 
épargné aucunes dépenses afin de pousser 
son fils dans l’épée, et de ’se pousser lui- 
même dans la robe. ' ' " .

Valhs'.CcàTnbe se Serrant. C’est ici un de 
ces escrocs de nom , de noblesse et d’auto­
rité : c’est bien plus encore; c’est un scélérat 
dont les crimes et ceux de ses' complices ; 
ministres, câlins , princes ou mouchards , 
sont dignes du* dernier’- supplice. ..Le vrai 
nom de Cet intrigant est Vash. Son bisaïeul 
étoit un particulier de Strasbourgjuif sui­
vant l’apparence-, nommé Isaac Abraham 
Vash. Il eut un fils qui fut patron de navire ?

20
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qui s’établit à Cadix, où il étoit 
devint père du comté de Serrant 
parlons. Ce négociant ,.père de 

en 1774, un

et qui, voulant sans doute faire perdre de 
vue son origine, dénatura le nom de son 
père, y ajouta une l, et se fit passer pour 
un Valch
d’Irlande.

Son fils, 
négociant, 
dont nous 
notre héros, avoit encore 
frère établi à Nantes, qui trouva moyen 
de s’immiscer dans les affaires dé la maison 
de Stuard.

Le fils du négociant de Cadix, à la faveur 
de la fortune que. s on père avoit faite dans 
le,commerce, à la faveur des illusions que 
Vash, son oncle de Nantes , avoit produit, 
et à la faveur d’une partie de succession 
dont il a aidé à dépouiller le légitime pro­
priétaire , est parvenu à la cour à jouer 
un rôle, est devenu le".comte de Serrant-, 
maréchal de camp des armées , a épousé 
une demoiselle de Choiseul, et est monté 
dans les carrosses du roi.

En 1777 , le sieur J^ash, soi-disant comte
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de Serrant, colonel d’un régiment Irlan- 
dois , Ht un passe-droit humiliant à un 
gentilhomme Ii landois,' nommé hdacdônach. 
Celui-ci, justement offensé , demanda satis-, 
faction : le comte de Serrait la refusa. Ce 
meme Irlandois.avoit,- par foiblesse, épousé , 
en Rose Plunkettfemme peu digne 
de lui. Les infidélités de cette épouse ," la 
poltronerie du sieur ash > donnèrent au 
sieur Maedonach deux ennemis qui se' réu- 
nirentpourl’accablerpar l’acte le plus odieux 
dù despotisme ministériel. Rose Plunkett 
ne pouvoit voir un homme qui l’avoit com­
blée de biens , et aux yeux duquel elle étoit 
si coupable : le prétendu comte de- Serrant 
ne vouloit pas non plus avoir un '• témoin 
dé s On injustice et de sa poltronerie. Ils se 
réunirent, mirent le prince‘de Mantbarrey 
et, sa catin , mademoiselle Renard', dans 
leur parti. M. de Moritbarrey, -à qui on 
ïi’a point coupé la tête le jour de la prise 
de la bastille, . dépêcha une lettre-de-cachet 
contre le malheureux Maedonach, qui fut 
saisi / chargé de chaînes , et conduit dans
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la tour des îles de Sainte-Marguerite, pré­
cisément dans le cachot où fut long-tems 
détenu l’homme au masque de fer.

Pendant que cette victime gémissoit da,n$ 
cet affreux cachot, ses ennemis , ses assas­
sins , se partageoient sa succession. Sa 
femme , l’indigne Rose Plunkëtt, gratifie 
son complice, le soi-disant comte de Serrant, 
d’un millier de louis' d’or ; elle porte une 
partie des biens de son mari à un sieur de 
Carondelet de Valencienne , qui a la bas­
sesse d’épouser cette femme atroce. La catin 
Renard,, le lieutenant de police le Noir, 
ont, aussi part à la dépouille. La somme 
de six mille livres est partagée entre le sieur 
Sommelier et Chenetier, vils limiers de sa1 
police.

Le sieur Sommelier est aujourd’hui décoré 
du grade de capitaine par M. la Fayette, 
à la suite.de l’état-major de la garde natio­
nale ; il est de plug décoré de la croix de 
Saint-Louis, pour récompense de ses nom­
breux exploits de cette nature.

Sommelier et Çhenetièr ont conduit en 

suite.de


( 1&7 )

poste le malheureux Macdonach, chargé 
de soixante livres de chaînes, jusqu’au 
pieds du fatal donjon. .

Dans la lettre que M. Macdonach adresse, 
le 15 juillet dernier , à l’auteur des Révo­
lutions du Brabant, et de laquelle on a 
tiré tous les détails que l’on vient de lire , 
il s’exprime ainsi : « Tels ont été, mon- 

sieur, les moyens efficieris de l’oppression 
33 de douze années et sept mois que” j’ai 
33 endurée, derrières six portes, trois grilles, 
33 à côté d’une latrine, sans communiquer, 
33 soit de bouche ou par écrit, avec un 
33 humain... Le geôlier nommé le cheya- 
33 valier de Montgrat, durant les douze 
33 années ,et sept mois de ma, captivité , n’a 
33 pas cessé un seul jour de me maltraiter, 
33 soit enme faisant charger de fers, sous 
33 le moindre -prétexte, soit en mé volant 
33 sans scrupule tout ce' qu’il a pu sur ma 
33 pension 33/,

Français, bénissons le ciel d’avoir vu finir 
le règne des catins, dès princes , des escrocs 
et des ministres !
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Le comte de Hornes. .Cette maison est 
fort illustre j, si l’on croit lés. généalogistes. 
Elle a pour tige Thierry de Laos , sire de 
Homes, qui fut créé grand-veneur hérédi­
taire de T empire, et qui mourut vers l’an 
1134. Cette, maison, une des plus nobles 
de l’Europe, alliée à plusieurs souverains, 
a produit, au commencement de ce siècle, 
un scélérat, fameux sous le nom de Homes, 
qui , à l’âge de vingt-trois ans, attira à Paris 
un marchand dans une auberge, et l’assas­
sina en plein jour, pour lui voler son porte­
feuille. Il fut arrêté ; et, quoiqu’allié à plu­
sieurs souverains, ,et même au duc d’Or­
léans , régent, il fut rompu vif.

Ce prince, qui connut quelquefois les 
devoirs rigoureux de la justice, ne pùt se 
laisser- émouvoir par la considération de 
la parenté , il répondit fort énergiquement : 
Quand j’ai du mauvais sang, je me le 
fait tirer.

On ajoute que les plus proches parens du 
comte de Homes ayant demandé qu’au moins 
on changeât le genre de son supplice, dont



l’infâmie retomber oit sur eux, le régent ré- 
pondit : Ce ne sera pas le supplicemais 
Taction qui ïa ■ mérité, qui déshonorera 
'votre famille. Ce régent raisonnoit confor­
mément aux anciens préjugés.

Comte de Lamotte , gentilhomme de 
M. le duc d’Orléans défunt, a renouvelé, 
en 1734 , les scènes atroces de l’ancienne 
féodalité ; parce que cet homme étoit attaché 
à la maison d’un prince, il croyoit que tout 
lui étoit permis comme à un prince. Son 
crime doit être mis au rang de celui du 
ci-devant duc de Fronsac , aujourd’hui 
nommé Richelieu. Epris de la femme d’uïi 
limonnadier, nommé Bruny , il assassina le 
mari, pour jouir plus à son aise de la femme. 
Ce crime, digne d’une mort honteuse, ne 
fut puni que par six mois de bastille.

Tassant. Il existe plusieurs familles, ci- 
devant nobles, de ce nom; mais il s’élève 
à Cette occasion une grande difficulté à ré­
soudre , et ce seroit un important service 
à rendre à la chose publique, si Ton par- 
venoit à mettre une distinction entre ceux
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qui portent ce nom , et qui l’ortographient 
d’une manière différente : tels sont les 
passant, Vassen, Vacen, Vacent, Traçant\ 
Vaçan , T^assan, etc. On croit que tous 
ces noms viennent de Vassen, qui est le 
nom. d’une terre située en Picardie , près 
de Caulny et .de. Conci-le-Châtëau.

Si un des ci-devant nobles qui portent 
ce même nom, et qui l’écrivent d’une manière 
différente venoit par hasard à faire quelque 
action d’éclat, il seroit à craindre que dans 
le monde on se méprit, et qu’on attribuât 
la gloire d’une belle action à celui qui n’en 
seroit point l’auteur. Une méprise de cette 
nature pourroit avoir de grandes, consé­
quences pour les Vassant, les lacera etc; 
, Cette difficulté orthographique a souvent 

été funeste à la gloire des familles célèbres , 
dont le. .nom a éprouvé la.. disgrâce d’être 
dénaturé. On imprima un jour dans la feuille 
de Barcelone-Ja nouvelle suivante : c< Le 
». célèbre dom Gaston de Cagolos vient 
p d’être nommé à la place vacante dé l’aca- 
33 démie de Madrid s>. Le journaliste s’ap- 



perçut qu’il .s’étoit trompé sur le nom , et, 
dans la feuille suivante , il.fit imprimer cet 
errata : ce Ce n’est pas le célèbre dom Gaston 
» de Cagolos qui vient d’être nommé à 
l’académie, mais .le célèbre dom Gaston de 
» Collogos :>?. C’étoit encore.une erreur, 
et dans le n°. suivant , lé journaliste déclara 
que ce n’étoit ni le. célèbre dom Gaston. 
de Cagolos , ni lè célèbre dom Gaston de 
Collogos , mais le célèbre dom Gaston de' 
Cogollos.

U est de la plus grande nécessité pour 
les diverses famillês nommées passant, 
Vacén, etc; de faire connoitre au public 
l’ortographe de leur nom, d’après leurs.titres 
primordiaux-, afin qu’elles ne soient pas 
exposées à voir leur célébérité douteuse , 
et à éprouver l’affront du célèbredom Gaston 
Cosollos.

De Gro'sne , ex-lieutenant général de 
policé ; son nom est Thyroux. Il étoit iijj 
tendant de Rouen, et premier président du 
conseil-supérieur de cette ville. Voici ce 
qu’on lit dans une conversation imprimée



( 162 )

du roi avec un de ses favoris ,, sur les in- 
tendans de provinces. “ De Crosne à Rouen?

— C’est un bredouilleur, plat et ennuyeux 
personnage , qui a fait sa réputation par 
le rapport de l’infortuné Calas, dont le 
chargea Choiseul... Il pourra se soutenir 
à la police de la capitale, tant que la 
multitude ne formera point d’insurrection 
ét quelle aura du pain , de la viande, 
et du bois en abondance, et. à meilleur 
marché qu’ils ne sont présentement ; mais 
je doute fort qu’il acquière jamais assez 
de talent pour devenir ministre , quoiqu’il 
ait épousé la fille de la Michodiere, et 
qu’il soit abhorré du parlement de Rouen, 
où. il est conspué
Ce portrait est exact -à bien, des égards. 

Voici de quelle manière cet intendant étoit 
> honoré à Rouen. Un jour on attacha à sa 

porte une càrricature qui représentoit mon­
seigneur faisant la barbe à M. deNormanville, 
second président, et par reconnoissance, le 
père.de ce dernier vers oit. à boire à l’iirten- 
dant-barbier.

p%25c3%25a8re.de
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Cette carricature faisoit illusion à la nais­
sance des deux personnages premier et .se­
cond présidens. De Crosne passe en effet 
pour descendre d’un Thyroux, barbier ; et 
Normanville, certainement issu d’un caba- 
retier-nommé Piquet, qui, il y a quelques 
années, vivoitencore. On attacha aussi, pen­
dant la nuit, à la porte dudit Nonnanvule, 
une enseigne de, câb.ar,et qui porfoit au Vil- 
Normand , bon' logis à pied et à chéva}.

Quant à de Crosne., voici le placard épi- ■ 
grammatique qui fut placé sur sa porte :

L’autre jour Thyroux de Crosne- 
De sa noblesse qu’il prône 
Cherchoit les titres précieux : 
Une enseigne assez mal dorée , 
De deux bassins blancs décorée , 
Vint aussi-tô b. frapper ses yeux. 
Des services de'sèi grands-pères 
Ce.respaçtàbl'e monument 
Lui fit voir, en gros caractères,: 1 
Céans l’on base proprement.

Marquis de Fatras ;; le nom de celui qui 
a été pendu étoit Thomas 'Mahy : il étoit
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'■chevalier de Saint-Louis et mestre-de-camp 
de dragons. Son grand-père possédoit, 
depuis 17,10 , la charge de receveur général 
des domaines et bois d’Orléans , Blois et 
Vendôme; .son fils fut successeur de cette 
charge ; qu’il vendit, en 1746 , au sieur 
Michel-Henri F abus. Il étoit propriétaire 
de la petite terre dé Cormeré. Il prit le titre 
de baron de Cormeré. Il eût sept enfans, de 
Théreze Charpentier, dont quatre mâles qui 
ont tous des qualifications différentes.-

L’aîné, Guillaume-François , prenoit le 
titre de baron de Cormeré.
, Thomas,puîné; se faisoit appeler marquis 
de Favras nom d’un petit canton.’ situé 
dans l’étendue de la petite terre de Cormeré. 
Il épousa la bâtarde d’un petit prince Aile-: 
mand , nommée Fictoire-Edwidge-Caroline 
d’Anhàlt-Bernebourg Schaumbourg.

Edouard Mahy~, qualifie . de sieur 'de 
Chenevelle', est officier dans les troupes de 
la colonie de Saint-Domingue.

Charles-Louis Mahy , sieur de Chitenay , 
ci-devant interprète des- langues orientales 



dans le Bengale. On assure qu’il va retourner 
dans ce pays.'

Joseph-Henry Mahy , sieurs des Monbils.
Demoiselle Caberine - Thérèse Mahy , 

épouse du sieur François Rougiard de 
Feuillard, ancien procureur du roi en la 
maîtrise de Blois.

Et demoiselle Marie-Madeleine dé Cor­
me ré.

Tous ceux de cette famille qui ont de 
fort motifs pour n’étre point patriotes ; atten­
dent avec impatience la contre-révolution, 
qui,,'suivant eux., est immanquable et plus 
prochaine qu’on ne pense.

Marquis de Montesquiou. On en a déjà, 
parlé n°. 8 , page Æ 5 de la première livrai­
son; mais de nouveaux renseignemens sur 
cette vieille maison nous déterminent à y 
revenir: Les Montèsqüiou, après leur fameux 
procès contre le chevalier la Boulbène , qui 
se prétendoit. de leur maison, publièrent 
leur généalogie en un volume in-quarto. 
L’avertissement de ce volume commence 
par ces mots imposteurs :1 « Le- publie a
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» paru, desirer que la maison de Montes- 
» quiou mit sous ses yeux les preuves de 
» sa généalogie », Cétte généalogie, qui 
n’intéresse personne, si ce, n’est la vanité 
de cette vieille famille, n’a pu être desirée 
du public , qui voit tous les jours des exem­
plaires de ce livres généalogique, étalés à 
six sous, et les laisse pourrir intacts sur 

s les échoppes des bouquinistes.
Voici l’abrégé dé cette ce livre généalo­

gique, à laquelle je joins des observations 
et des détails qui ne s’y trouvent point :

D’après le témoignage d’un seul écrivain 
du douzième siècle, nommé Oihenart, ils 
descendent des comtes ou consuls de Fe- 
zensac. Garde. Sànche, dit le Courbé, ou 
le Courbe, ou le Bossu, est le premier de 
la tige : il fut fait consul ou comte d’une 
partie de la Gascogne et- non pas duc, 
■comme le disent les généalogistes ; c’étoit 
une charge qui équivaloit à celle d’inten­
dant de province. Ce duc ou consul bo/ssu 
étoit fils d’un autre consul, que les écri­
vains , dans leur latin barbare, nomment



Mattar-Saancius, qui descendent d’un bri­
gand , duc de Gascogne,, appelé Loup. 
Charles le Chauve , dans une charte de l’an 
845, appelle ce Loup , le plus scélérat des 
scélérats, le plu s perfide de toits les hommes, 
'vraiment Love par son nom et par ses ac­
tions, et qui doit plutôt porter le nom de 
voleur que celui de duc (1). Les Montes' 
quiou se sont donné bien des peines pour 
prouver qu'ils ' avoiént l’honneur de des­
cendre de ce 'voleur, de ce scélérat, de ce 
Loup. Guillaume Garde fut fils de Garde 
le bossu. Parmi ses successeurs , qui furent 
comtes de Fezensac, et qui usurpèrent sur 
les rois de FranceThérédité de leur charge 
et l’autorité souveraine, on trouve Odon, 
surnommé Mancius-Tinea, ou le Manceau- 
Teigneux , etc. ' , .

Aimer y , premier du nom., futex-

(1 ) « Quam ille omnibus pejoribus péssimus, ac 
perfidissimus supra omnes mortales, operibus et no- 
mine Lupus, latro potius quàm dux. dicendus, etc. » 
Histoire du Languedoc, tome I, page 88, des preuves.
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communié pour avoir usurpé des biens 
ecclésiastiques. Il eut deux fils., Guillaume 
surnommé Astanove, ou fécond en four­
berie (i), qui fut père ÜAimery, surnommé 
For ton, comité de Fezensac, et te Raimond 
Aimery, qui fut seigneur de la petite ville 
de Môntesquiou-l’Angle. Ce dernier est le 
chef du nom de Montesquieu ; son fils étoit 
nommé Asivus, Arsivetus , en françois 
Arsieu, et Aisiou en gascon, nom que la 
plupart des Montesquieu ont porté, qui 
est, par conséquent, celui qu’ils devroient 
conserver aujourd’hui. Ce nom vient , sans 
doute, du Vieux mot arser, qui signifie 
brûler, incendierArsieu signifieroit, en ce 
cas , brûleur, boute-feu. Le petit-fils d’Ar-

(i) Ce Guillaume le fourbe extorqua une terre qui 
appartenoit à l’église cathédrale d’Auch; il fut obligé 
de la restituer quelque tems après. Il extorqua atissi 
deux fiefs à cette même église, que ses héritiers furent 
obligés de .restituer. Pour expier ses excès innom­
brables et journaliers, comme il le déclare lui-même 
( pro innumeris cotidianisque meis excessibus ) , il 
fiat en pèlerinage à Jérusalem.
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sien I eut pour second fil's Odon ,■ seigneur 
cl’Estipouy, qui forma la. tige des séigneurs 
de: Mqssencone et de Montluc, d’où est

, sorti le détestable bourreau Biaise Montluc , 
des atrocités, duquel nous .avons donné une 
légère idée dans le nQ. 8, page 6.

Arsieu IF du nom , baron ' de Montes­
quieu , est nommé d^ns les titres Arsivet, 
Essieu , t Arsivetus , Aychivus et Eysivetus. 
Dans le procès que les Montesqüiou sou­
tinrent contre M. de là Boulbene , l’avocat 
de ce dernier , M. Polverel, déclara qu’il 
avoit découvert que les /Montesquieu sé 
nommoient Çiv.et de leur vrai nom , sur quoi 
on lui fit dire que les Monteqùiou étaient 
des animaux qui n’étaient bons qu’en civet.

Arsieu V, son fils , fût souvent en guerre 
contre les nobles , barons et juges du, comté 
de Fezensac; il fut aussi le fléau detses sujets. 
Jean IV, comte d’Armagnac et de Fezen­
sac , fut obligé, le 24 décembre 143a, d’ac­
corder des lettres de sauve-garde aux consuls 
ét aux.; liabitans de Montesquieu , que' le 
haut et puissant vexoit et opprimoit très.

22
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noblement^ Le comte d’Armàgnac, tout en 
appelant ^Irsieu .Moritësquiou son cher 
cousin,,-luireproche d’avoir volé une cer­
taine quantité de' vins aux liabitans de ce 
lieu ; l’accuse de tyrannie et d’oppression 
à leur égard; lui reproche-, lorsque ces mal­
heureux cherchoïent à invoquer sa justice , 
de les- avoir par une audace . excessive, 
dit-il, menacé de nouvelles tyrannies, et de 
les avoir foulés avec un nouvel empresse­
ment', d’avoir assemblé des' gens d’armes 
pour les loger dans les maisons des liabitans, 
et de lès avoir laissé en proie à l’affreux bri­
gandage de-ces 'nobles vautours. Enfin ce 
prince déplace qu’il prend les personnes et' 

■et les biens dé ces habitans opprimés sous 
sa. protection.

Les Montesquieu ont mieux aimé, dans leur 
généalogie, donner la prouvé' de la con­
duite odieuse de cet aïeul', que .de manquer 
l’occasion de montrer qu’il étoit lé'', cousin 
du cômte d’Armagnac, Cette espèce de scé­
lérat mourut en 143a ., sans postérité mâle ; 
son'frère Bertrand lui Succéda , et c’est de
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lui que, descend l’abbé de Montesquieu 
abbé de Saint-Martial de Limogés.

Bertrand de Montesquieu , premier du 
nom, de la branche de Marsanépousa 
en seconde noces Gabrielle de Belcastel i 
c’est de- cette famille qu étoit ce page qui, 
fut complice de l’empoisonnement du prince 
de Gqndè à Saint-Jean-d’Angely, et qui 
fut brûlé en effigie.

Toute- la série de cette généalogie n’offre 
pas, pendant l’espace de plus de douze cents 
ans , un seul homme de mérite ; on y voit 
au contraire des pères en procès avec leurs 
fils, des frères avec leurs frères-., se dispu­
tant quelques portion de terre, Se' chica­
nant et - manifestant la mauvaise foi d’un 
praticien de village; quelques voleurs/quel­
ques hauts et puissans barons fort brutaux, 
et de ces hommes illustres qu’il n’auroit pas 
fait bon rencontrer dans un bois.

L’histoire a constamment gardé le plus 
profond silence sur cette famille de nobles, 
de hauts et puissans seigneurs ; elle n’en fait 
mention' que pour parler de leurs crimes ;
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elle ne nomme un Montesquieu. que pour 
verser l’opprobrefsur ‘sa mémoirç. 'C’est un 
scélérat qui tire ce nom de son obscurité ,■ 
c’est'umbapon dé Montesquieu, capitaine' 
des gardes du duc d’Anjou , qui , de sang- 
froid , assassina lé prince de Condé, ,èn lui 
■lâchant par derrière un coup de pistolet dans 
la tête. On dit que son m.àitre, le duc d’Anjou, 
lui avoit ordonné cet assassinat, et, que Mon-• 

' tesquiou , yen valët très-soumis et très-obéis­
sant , se chargea de bon coeur de cette Com­
mission d’assassin. Voltaire , "dans ■ sa Hen- 
tiadé, a. célébré l'opprobre de cette maison 
.par Ce vers : '•

Barbare Montesquieu, moins(guerrier qu’assassin.

Les Montesquieu, se sont bien gardés de 
placer ce trait d’histoire dans leur généalogie.'

D’après le procès que ces ci-deyant no­
bles eurent pour leur ci-devant noblesse', 

' avec les sieurs' la Boulberie , ils obtinrent, 
■lé 3r juillet 178a , un arrêt du parlement 
de Paris ,'qui défend à leurs.'adversaires de

• porter le nom dé Montesquieu. Le roi avoit 



•déjà reconnu , en : iqqrj ? à ce qu’on lui fait 
dire, que la maison de Montesquieu, des- 
cendoit des , comtes de Fezensac , .et avoit 
permis, à tous ceux de cette race de joindre 
au beau nom de Montesquieu , le beau nom 
d.e Fèzénsac ; ce qui a' comblé de gloire 
et de joie toute la famille. Éllé a conclu 
que , descendant de Sanche le Bossu , elle 
devoit descendre de Loup le 'voleur ét le 
■scélérat', comme l’appelle Charles-le-Chauve ; 
elle devoit descendre du duc Eudes-, et enfin; 
idu brigand Clovis , premier roi chrétien ; 
qu’ainsi elle'avoit plus droit à la. couronne 
de France que les Carlovingiens et Capétiens 
qui ne sont que.-des usurpateurs-, et que 
la race des, Loups, des Arsivets , des Mon- 
tesquiou , brigands et assassins , devoit être- 
assise-sur le trône de France d.e préférence 
à la race'de Bourbon. On rapporté que M. de 
Maurepas eut la foiblesse (ou peut-être fit la 
plaisanterie) dé dire a Philippe Arsivet ou 
Aissiou, avant de lui, rémettte lés lettres- 
patentes qui •!’ autorisent à porter le nom de 
Fezensac : « Donnez-moi avant vôtre parole 
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yn d’honneur Sur ce point que le roi exige 
» et que vous lui devez au surplus par 
53 reconnoissance. Voilà l’acte authentique 
55 suivant lequel vous êtes Fezensac jconsé- 
55 qtiemment descendant de Clovis.... mais 
55 au moins laissèz-nous trôner ! «Et les 
Montes.quiou laissèrent les valets, les minis­
tres, les escrocs, les catins et les princesses , 
trôner tout à leur aise»

Les Montesquieu croyent, comme article 
de foi, à leur descendance des anciens ducs 
d’Aquitaine ; se vantent d’avoir des droits 
à la couronne de Francè ; sont en consé­
quence orgueilleux altiers et souveraine-’ 
ment méprisans. Ils ne voudroient pas , 
tant les idées de noblesse rendent l’homme 
stupide , changer le nom obscur ou diffamé 
de Montesquieu pour le nom célèbre de 
Montesquieu , qui, à leur compte, n’étoit 
qu’un homme de néant.

Ils pleurent l’ancien régime qui étoit si 
favorable à leurs préjugés et à leurs pré­
tentions. Le gentil, abbé Montesquieu qui 
s.e remue tant à f Assemblée nationale renrage 



de n’être plus agent du clergé, et de voir ses 
espérances épiscopales, ou cardinales entiè­
rement frustrées.

Us détestent bien noblement la consti­
tution., qui leur ôte leur gloire, leur gran­
deur , leur illustration , en annullant leurs 
chiffons en parchemin, parce que leur 
gloire , leur grandeur et Jeur illustration 
existoient dans ces chiffons.

Duc de Polignac, Le véritablénom delà 
famille de Polignac, qui existe aujourd’hui, 
est Challençon. Le duc de Polignac si 
fameux et si enrichi par les exploits de 
son épouse , n’est point de l’ancienne maison 
de Polignac, qui est éteinte en la personne 
te François Alexandre , c omte de Polignac, 
lieutenant général des' armées du roi, mort 
en iy85 ; et quand il seroit de cette famille , 
il n’appartiendro.it,pas à des aïeux bien res­
pectables ; nous allons le prouver :

Les Polignac croyent descendre de l’em­
pereur romain Avitus , et être de ,1a famille 
des Appollinaire. On sait que le célèbre 
Sidoine Appollinaire, gouverneur de Rome, 
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patrice , évêque de Clermont, poète , litté,- 
rateur et saint, étoit aussi gendre de , cet 
empereur Avitus ; mais on-ne sait pas com­
ment les vicomtes de Polignac descendoient 
de ce saint évêque, et cette descendance n’a 
jamais existé que dans la cervelle de quel­
ques romanciers généalogistes ,-et dès nobles 
vicomtes de - Polignac , dont quelques-uns , 
sur-tout dans ces derniers temps, pouf s’en 
faire accroire , ont affecté de porter le nom 
de Sidoine Appollinaire. L’avant - dernier 
comte de Polignac , mort en lySg , portoit 
ce nom que les anciens seigneurs dePolignaq 
n’ont jamais pris.

Le plus ancien vicomte, de. Polignac dont 
l’histoire - fasse. mention , est un nommé 
Armand, qui vivoit vers la fin du neuvième 
siècle et qui, voyant que son frère puîné 
Vital, n’avoit pas été nommé évêque du 
Vêlai, et que Nortbert l’émportoit sur lui , 
obligea ce dernier à lui céder la petite ville1 
de Saint - Paulien en Auvergne, qui étoit 
alors capitale du Vêlai, et qui cessa de l'être 
à’ cette occasion , parce que Nortbert n’y 
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pouvant plus siéger , transporta le siège au 
lieu, où est aujourd’hui la ville du . Puy.

Armand I fut le premier usurpateur qui 
rendit héréditaire dans sa famille la charge 
de vicomte : il eut pour fds un autre 
Armand II, qui fut père d’Etienne , qui 
eut pour fils Héracle .• à ce dernier suc­
cédèrent Agnus ou Annon, qui fut père 
d’Armand III, qui fit pendant plusieurs 
années la guerre à l’ëvéque du Puy , et 
auquel succéda Pons , et Héracle II qui 
mourut à Antioche en 1098. Pons son frère., 
qui vivoit encore en no5, eut un fils , 
nommé Armand ITA Ces vicomtes , qui, 
dans l’origine, n’étoient que des subordonnés 
des comtes chargés de faire rendre la justice 
dans leur département, y avoient usurpé 
l’autorité royale, et s’étoient attribué tous 
lès droits, qu’ils vouloient établir sur leurs 
vassaux : ils furent long-tems voleurs et 
brigands sur les chemins , et dans l’excès 
de leur orgueil, ils prirent le titre de roi 
dès montagnes. On va voir quelle étoit la
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noble occupation .de ces rois. Mandrin, eût 
été un héros auprès d’eux.

•Armand IV, dontnous venons de parler, 
.avec ses deux fils Pons et Hcracle, arrêtait 
tous les passans.sur les chemins , et les ran-

1 çonnoit ; Ce qui détermina l’évéque. du Puy 
à lui faire la guerre. La paix s’ensuivit. «Mais

/à peine étoit-elle conclue, que les vicomtes 
•„ recommençoient leurs hostilités et leurs 
„ brigandages... Ils commirent une infinité 
„ de ravages et de vexations dans tout le 
,, pays (i) «. Six fois de suite, dans l’espace 
de neuf à dix arts , ce/vicomte. et ses fils trai­
tèrent avec l’évéque., jurèrent solennelle­
ment de mettre bas les arines et de ne plus 
voler sur les chemins ; six fois ilsjnanquè- 

. rent à leur parole et recommencèrent leurs 
brigandages.

.. Pons, fils et complice des brigandages 
d’Armand IV , hérita de sa seigneurie et 
de .ses inclinations laronnesses. Il dévas- 
toitles campagnes., voloit sur les chemins ,

( 1 ) Histoire 4u Languedoc,

[üÿ

1 
n 
æ
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pilloit les églises et les monastères , brûloit 
les villes ou les rançonnoit. Le Pape Alexan­
dre III passa, en 1162, en Avergiie, intimida 
ce brigand qui redoutoit 'son excommunica­
tion ; mais aussi - tôt que le pape fut parti, 
il vint avec plusieurs autres - grands sei- । 
gneurs , voler l’église de Saint - Julien ’ de 
Brioùde, qui renfermoit. beaucoup, de ri- 
chêsses. Louis-le-jeûne fut obligé de mar-’ 
cher à la tête d’une armée pour réduire 
ces brigands ; ils furent battus et faits pri­
sonniers. -Mais à peine furent - ils relâchés 
que, malgré leur serment, ils recommencè­
rent leurs ravages. Héracle , ■ qui , succéda • 
à Poils , se montra aussi scélérat que lui : 
il mit à feu et à sang les villes de ■,Saint- 
Germain et de Brioude en Auvergne, unique­
ment pouf s’enrichir du pillage. Mais la peur 
de l’enfer vint bientôt trotibler famé de de 
brigand. Il eut l’imbécillité , en 1181 , de 
sè".laisser fouetter par un -prêtre , à grands, 
coups de verges , à la porte de l’église de 
Brioude, de faire plusieurs donations à cette 
église pour le salut de son âme ét de ’ se 
donner lui - même' aux chaiïoines^

" ' / . ■ ■ ■ ./ ■
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En 1,36a , on voit encore un Armand, 
vicomte de Polignac , qui fut obligé de de­
mander des lettres de grâce , à cause des 
excès et violences qu’il avoit commis dans 
une guerre de famille.

Le dernier seigneur de la maison de Po­
lignac étant mort sans postérité, un arrêt du 
parlement, de 1464 , décida que la vicomté 
de Polignac appartiendroit à Guillaume- 
Acmand de Challancon, à condition qu’il 
porteroit le nom et les armes de Polignac. 
Ainsi tous les Polignac qui. sont isssus de­
puis , sont des Challençons.

En 1465, pendant la guerre civile, dite du 
' bien public , Guillaume-Armand II , vi­
comte de Porlignac , et son fils, furent arrêtés 
prisonniers pour avoir embrassé le parti des 
révoltés. Le roi envoya sire de la Fayette 
pour se saisir dé son château;

Le vicomte de Polignac fit la paix avec, 
le roi, en mariant son fils avec la fille 
d’Antoine de Chàbanne , comte de Dam­
incir tin , un des,seigneurs'des plus brigands 
de son siècle , chef d’une bande de voleurs 
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et de meurtriers, appelés les Ecorcheurs. 
Le sire de la, Fayette , tout en s’emparant 
du château de Polignac pour le ' roi , y 
avoit trouvé la fille du vicomte , dont il 
s’empara pour lui. Il l’enleva , et le vicomté 
de Polignac, pour avoir la paix, fut forcé 
d’accorder sa fille en mariage à son ravis­
seur.

Les autres vicomtes de Polignac ne figu­
rent dans l’histoire que par lés vexations 
qu’ils exercèrent sur les habitants de leurs 
seigneuries, ou par les disputes, toujours^ 
renouvellées , sur leurs prétentions à la pré-' 
séance aux états du Languedoc. François , 
dit Armand, vicomte de P'olignaC', pré- 
tendoit que ses 'Vassaux étoient contribua­
bles à sa volonté , et en sa qualité de gen­
tilhomme ordinaire de la chambre du roi 
et de pannetier de France , il les fit assi­
gner devant les requêtes du palais de Paris , 
contre les privilèges de la province. Le 2.3 
àvril 1556, le roi défendit au- vicomte de 
poursuivre ses vassaux à ce tribunal. Le fils 
de cp vicomte, appelé Claude, étoit un 
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brigand qui commit beaucoup de désordre^ 
dans les terres de son père, qui fut obligé 
,de prendre les armes contre lui : ce père 
indigné de la conduite de spn fils, en mourut 
de chagrin; Le 28 novembre i56a, Claude 
succéda, cependant à . son père qui Tavoit 
déshérité. Louis, fils d’un second lit de 
François Armand , succéda quelques temps 
àprès à son frère Claude, qui mourut sans 
postérité ,< en iâ64-

Les disputes, sur la préséance aux états 
du Languedoc forment une partie des ex­
ploits des vicomtes de Polignâc pendant 
plusieurs, siècles. Le frère du wicomte de 
Polignâc , nommé Ville for b fcfppfà que 
le comte d‘lApchièr avoit obtenu sur lui la 
préséance aux états de Gévaudan , vint, ad-' 
compagné ‘ de plusieurs gentilshommes de 
ses amis , et de plusieurs domestiques , trou-, 
ver lApchiêrf qui entendoit la messe dans 
l’égligê de Mende , et l’àssâssina. Le parler, 
ment de Toulouse , en i6o5, fit décapiter 
ce lâche assassin.

Voilà à - peu-près toute l’histoire de la,



famille de Polignac. et de Challançon , entée 
sur celle-ci'. On voit que pendant près de 
neuf cents ans , cette maison r qui se dit si 
illustre , n’a fourni que des brigands, des 
tyrans , des assassins , de sots orgueilleux 
et qu’à l’exception du cardinal dePclignac, 
elle n’a pais produit un homme de mérite ; 
à moins que l’on ne prenne pour du mérite 
la fortuite immense que le duc de Pôlignaç 
d’aujourd’hui s’est faite sur le trésor public. 
Sans avoir rendu aucun service ’ à l’état, il 
avoit obtenu douze cent mille livres de gra­
tification , portée sur le livre rouge ; environ 
trois cént mille livres de pension que rap­
portait la place de sur - intendant des postes. 
On sait par quel canal impur est advenu au 
fier: et orgueilleux duc cette fortune im­
mense ; on sait quelle étoit le prix des ser­
vices de sa digne épouse, infâme tribad, as­
sociée et complice de tous les brigands et 
catins qui. habitaient la brillante et empoi­
sonnée caverne de la cour.

Sariac, capitaine au régiment de l’Isle-de- 
.France, et le chevalier Sariac, major au
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fort Scarpe , sont des, gentilshommes gas­
cons , dont les aïeux se sont toujours distin­
gués à tort àjtravers per fas et ne Jas, pour 
le service du roi. Chez eux la patrié, ainsi 
,que chez la plupart des. nobles , n’étoit rien 
c’étoit'le roi, ou plutôt ses ministres , -ses 
courtisans, ses valets , les femmesde-cham- 

. bre, les coîfeùrs , les catins de la cour pour
lesquels ils auroient versé leur sang. Ori voit 

, A la cour de Henri III un Sariac qui étoit au
nombre des quarante - cinq qui formoient la 
garde du roi. Ces quarante-cinq, appelas 
par les écrivains du temps les massacreurs 
à gage -, les quarante - cinq bourreaux , les 
quarante - cinq fendeurs , les fendéurs de 

t naseaux , les coupe - jarrets auroient. mas­
sacré toute la France, assassiné tout le -
monde pour être agréables à leur roi ; tant ils 
étoient bons, fidèles et obéissans serviteurs., 
tant ils étoient nobles. Lorsquefie lâche et 
scélérat Henri II! voulut faire assassiner le 
duc de Guise, il demanda à ses quarante- 
cinq serviteurs s’ils étoient disposés à assas­
siner le duc de Guise : tous se disputoient



l’honneur de prendre part à ce crime. Le 
gascon Sariacs’écria , dans son jargon : Ca- 
dedis, sire, jé mé charge de 'vous le ren­
dre mort. . ' ' .- r J ।

Malouet. Son véritable .nom est Mal 
ouest. Son grand-père^nommé Alexandre, 
étoit un honnête, procureur de la petite ville 
de Riom, en Auvergne ; son père nommé 
Pierre-Ar^dré Malouet, succéda à' Alexanr. 
dre , et se procura de plus les paperasses 
de Maître François Charmat. En i?3o , 
ce.Pierre-Andréen faisant l’acquisition dps 
minutes du notaire Cailhe, réunit le double 
titre de procureur et de notaire. Ce notaire- 
procureur avoit des dossiers qui le met­
taient ,en relation avec la maison de Moras, 
Le fils Malouet, clerc dans l’étude de M. 
son père, ■ griffonnoit des exploits et des 
cédules. La correspondance d’affaire où son 
père se trquvoit avec madame de Morast, 
lui fournit l’occasion de se présenter chez 
cette dame , dont le frère'.étoit ministre de 
la marine, et dont le mari , le comte de 
Merle, étoit ambassadeur en Portugal. Le 

24



pèré Malouet,'en envoyant son fils à Paris, 
en tr’autres avis , lui recommanda d’avoir 
un peu d’intrigue, et de faire bien sa cour 
aux grands; lui dit qu’à tout seigneur tout 
honneur; qu’il falloit souvent baiser la botte 
de tel qu’on voudroit savoir au diable; enfin 
qu’il falloit chercher à faire son chemin, 
et qu’il n’y avoit que la fortune qui nous 
fit bien regarder dans ce monde ; et mille 
autres avis proverbiaux ou axiomes de pro­
cureur. Le jeune Malouet retint cette leçon, 
et la mit en pratiqué. A force de heurter 
aux portes, d’attendre dans les anti-cham­
bres , d’y étudier les modèles qu’il y voyoit; 
à force de se courber , de ramper , de se 
plier en tous sens , il devint si malléable, 
si souple, que l’on dit que pour faire réussir 
une intrigue , il peut aujourd’hui s’étendre, 
se raccourcir, se grossir à sa volonté. On 
assure même qu’il entre dans les apparte- 
mens ferméset qu’il sait si bien ramper, 
s’alonger et s’atténuer, qu’il passe par-des­
sous la porte.

De si rares talensfurent bientôt récompen­



ses: le jeune Malouet devint agréable au 
sieur Merle , qui T éleva au grade de secré­
taire. C’est. de ce premier échelon de sa for­
tune , qu’il est parvenu, par mille tours? de 
souplesse les. uns plus forts que les au très,- 
à la dignité éminente d’intendan,t delà ma­
rine à Toulon. C’est aussi par des sembla­
bles tours , que le souple et gentil Malouet, 
voyant approcher la nomination des députés 
aux états-généraux, quitta vite Toulon -, où 
il n’espéroit rien , vint à Riom éblouir ses 
anciens confrères, les procureurs et les: clers 
de cette ville , par des titres et l’assurance 
de sa protection, et se fit nommer d’une 
manière très-illégale député du tiers-états (i).

On sait avec quelle droiture il remplit 
cette place,y combien il- se-imontre l’ami du 
peuple dont il est payé pour défendre les

( i. ) Un. petit fat Ducheix, qui est son-confrère ;et 
son écho à l'Assemblée nationale.,' se.mit à crier dans 
l’Assemblée du district : Il faut nommer M. Malouet. 
Quelques procureurs répondirent, par imitation : Oui, 
il faut le nommer, et il fut dit que M. Malouetavoit 
été nommé par acclamation , genre de noniination 
que l’Assemblée nationale a'déclaré ‘illégale. " '



intérêts. Enfin on sait que son nom a obtenu 
la célébrité des Qzzn'Zès, des ÆTawrz, et1 au­
tres honnêtes gens de cette nature.

J’ai entendu un diable d’homme très-sé­
vère sur les principes, qui disoit: cc Malouètr 
» tu es payé pour défendre les intérêts du 
» peuple, tu as promis de remplir ta charge, 
» et de gagner ton argent, et tu ne défends 

, » point les intérêts du peuple ; tu manques 
i> ^à-ta promesse ; tu défends au contraire les 
» intérêts des ennemis du peuple ; tu es 
» perfide et tu reçois l’argent de ce peuple 
» que tu trahis; tu le voles ». Il en concluoit 
que l’aimable et gentil Malouet, qui parle 
et intrigue si bien-, étoit un* péfide et un 
voleur. Cette conclusion est, il faut l’avouer, 
lin '■ peu rigoureuse ;fet si- l’on conclut tou­
jours contre lui dè cette manière, on , ne 
doit pas être surpris si M. Malouet; s’irrite 
si souvent contre la liberté de la presse ; car 
ilestbien douloureux pour un homme comme 
il faut1, qui -n’est accoutumé qu’à entendre 
des complimens , de se voir dire de ces 
vérités si roturières.
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Comte de Merle . On à parlé 'frès-succinc- 
tement de lanoblesse des Merle , dans le 
n°. 7 , page 7 de notre première livraison. 
Nous allons ■ donner sur cette maison des 
details plus étendus? On connoit l’origine 
de sa noblesse , voici celle de sa fortune :

Une fille et héritière'd’un financier, M. de 
Fargùés, devint amoureuse, à l’âge de 13 
ans \ du premier commis et caissier de son 
père, nommé Mbraham Pèyrertb de Moras. 
Elle senfuit avec lui, et ils firent à Bruxelles 
un mariage que le père ratifia à Paris. Ce 
mâriâge, qui causa la fortune de la famille 
de Mi>ras, fit par la suite celle des Merle. 
Dè Ce mariage il provint une fille nommée 
.Anne-Marie de Moras , qui frit de bonne- 
heure, comme sa mère , disposéeàl’àmour. 
Elle étoit au couvent de Cherche- midi à 
Parié , ainsi qu’on le lit dans sés mémoires 
imprimés en xy'Sfj", lorsqu’un'jour , de con­
cert avecunede ses ‘ camaradë’s , âgée dè 
dix à douze' ans, elle voulut s’assurer de 
la différence qui existait’ entre' les. deux 
sexes , et elle satisfit sa curiosité sur' un
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vieux maître de musique pendant qu’il 
dormoit au parloir. Le désordre où elle 
avoit laissé le dormeur, en faisant son ex­
périence , fut aperçu des religieuses qui 
s’en scandalisèrent. Quelques temps après 
cette espièglerie qui annonçoit d heureuses 
dispositions, elle eut occasion de voir le 
comte de Courbon , homme fait, d un âge 
-disproportionné au sien, et qui avoit peu de 
fortune; elle en devint vivement amoureuse. 
M. de Courbon gagna la femme-de-chambre 
de mademoiselle Moras, et aidé par madame 
de Courbon sa mère, il détermina cette 
jeune pensionnaire à le venir joindre dans 
une terre ,en Poitou, où ils furent mariés 
clandestinement.

Madame de Moras , outrée de la conduite 
de sa fille et de celle de M. Courbon, attaqua 
ce mariage ; il s’ensuivit un grand procès et 
un arrêt du parlement contre les auteurs et 
complices de la ' séduction de sa fille. Cette 
demoiselle, après la mort deM. de Courbon, 
épousa le comte de Merle, à qui elle apporta, 
éntr’autres seigneuries , celle de la ville
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d’Ambert en Auvergne. Elle eut trois énfans 
de ce mariage : un fils nommé M. d’Ambert, 
père du colonel de Royal - marine , qui a 
fait à Marseille l’escapade aristocratique , 
qui ,‘ sans l’officieux Malouet, eût pu lui 
êtrè très-funéstë, et deux filles, dont l’aînée 
à épousé le président Gilbert de Voisins. 
TÆ. de Mords j contrôleur général et ministre 
de la marine, étant mort sans enfans, a laissé 
tout son bien à mademoiselle de Merle , 
sa nièce , sœur du comte de Merle actuel. 
Ainsi c’est aux dispositions amoureuses et 
prémàturéees de deux petites filles que les 
Merle doivent leur grande fortune..

Ta Bastide. Le petit abbé la Bastide 
qui , au camp de Jalès ^ figuroit à la tête 
de vingt mille hommes , l’épée au poing , la 
croix au chapeau, qui, avec quelques nobles 
comme lui, préparoit tout doucement, sous 
le prétexe du bien public, une pétite croi­
sade contre les patriotes de Nîmes et de 
la France, et jouoit si dignement le rôle 
du maniaque Coucoupetre, est d’une famille 
très-noble du Languedoc. Il suffit de dé­
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cliner les beaux et ilhitres^npms de cqux de 
sa maison pour le prouver. Il se nomme 
Plantevit , Antoine Plantait, seigneur de 
la Bastide , obtint du parlement de Tou­
louse , le 11 mars 1516 ,. un arrêt qui con­
damne quelques habitans de sa seigneurie à 
lui payer la taille aux quatre cas.,,Ce fut 
le premier acte de noblesse qui signala fil- 
lustre maison de Plantevit. Ce petit hobereau 
'Antoine Plantevit engen drdPierre Plantevit, 
seigneur de Margon, qui lit la branche des 
fA\&\yies PlantevitAÀargQn,; et Bernard Plan 
tevit, qui fit la branche aes .illustres Plante- 
vit-Lapause. Christophe Plantevit, fils de 
Bernard, eut pour fils Gaspard-David^ de 
Plantevit * qui épousa Louise d’ Ortoman 
fille du premier médecin d’Henri IV : de, ce 
mariage, naquit, François Plantevit-Lapause 
Ce François épousaAnneFabre dèPesuiroles. 
De cèrlïymen sont sortis les Plantevit d’au. 
jourd’hui, qui se font nommer la Bastide. 
Anne de Pesuirdl.es, aïeule de tous les 
Plantevit, n’étoit.pas moins illustre qu’eux, 
Son père Louis étqit sieur de Pillacul, et

Pesuirdl.es
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sa grand-mère : Anne de MontfaucQn, des­
cendent d’Armand de laissée

C’est dommage que le moderne Coucou- 
pètre, l’abbé.Plantent, n’ait pas un meilleur 
succès dans sa croisade. Les noms de .ses 
aïeux, bienfaits pour la postérité, en aur oient 
reçu un nouvel éclat.

Cotte. Ce sont des nobles, de fraîches 
dates, Le plus’ illustre et le premier de cette 
famille, est sans contredit celui qui, aux 
yeux de la noblesse, est le moins noble* 
C’etoit Robert de Cotte , né à Paris en 1656, 
et mort en iÿ35, qui devint premier archi" 
tecte des rois Louis. XIV et Louis XV 
Versailles , Paris efLyon , offrent plusieurs 
édifices- considérables élevés sur ses dessins. 
Sans avoir ni le génie de l’illustre François 
Mansard, ni le savoir de Perrault, il mérita 
sa réputation et sa fortune ; car il en fut 
comblé plus, que tout autre. Il mourut che­
valier de Saint - Michel, directeur de l’aca-

( i ) On peut veir dans le recueil de.pièces fugitives 
pour servir à l’histoire de France , première et se­
conde parties, cette fidelle généalogie. 



clëmië royale d’architecture, et intendant des 
bâtimens, jardins, arts et manufactures. Si le 
sot et désatreux préjugé de la noblesse n’eût 
pas existé, sans doute sa postérité auroit 
(cherché à s’illustrer, comme lui, par des ta-v 
lens; maiS ce qui devoit être pour les en- 
fans de cet artiste un objet d’émulation,' 
devint un objet d’orgueil et de bêtise: ils 
rougirent de l’état de roture de leur père, 
et ne pouvant l’égaler par le mérite, ils 
voulurent le surpasser par ce qu’on appe- 
loit noblesse. Ils furent donc salis réputa­
tion , ‘sans talens, mais ils furent, nobles t 
et voilà comment ils soutinrent ce titre : Le 
fils de Robert cle Cotte fut directeur des 
médailles, demeurant aux galeries du Louvre» 
il prit le titre & écuyer, et il n’a jamais été 
célèbre que dans l’Almanach royal. Voici ce 
qu’on, trouve sur ,cette famille, dans l’Est 
pion dévalisé dê^i‘782,, p, 43: d Cotte, con- 
si seiller d’état, étoit-père d’un officier aux 
» gardes (1), d’un maître dés requêtes , de 
« madame Laporte etc. Cotte des Médailles,

( i- ) Il prend lé titre de chevalier de Cotte,



5j fils cia maçon , neveu du chanoine Cotti) 
.» qui fit banqueroute pet ce fut l’abbé de 
» Saint-Edçuperi, l’oncle de 1’exempt de ce 
» nom', compagnie Villeroi, qui porta chez 
» Desmeure la vaisselle d’argent du défunt, 
» pour alimenter les domestiques , et les 
» créanciers perdirent. Tout cela m’a passe 
» dans les mains , et ne ; fait honneur à votre 
» De Cotte... Dé Cotte , conseiller au par- 
» lepient en-1767 /trahit sacompàgnie qui

lé chassa. On le mit au conseil. Il à, 5oodo 1. 
» de rente , il à abandonné cet oncle qui 
ss sétoit ruiné avec des gueuses-, tout cha- 
» noine qu’il étoit, dans s on .prieuré, dê 
» Bâillon ,. proche Ecouan. Canaille, canaille 
s que tout' cela ! Eh pouquoi donner les 
» Ponts et chaussées à de la canaille ? C’est 
x> un département important. Protections 
» sourdes, valets bleus , etc. x>.

Chevalier d’Escars. nous avons, déj à parlé 
, de cette noble et ancienne famille, qui, mal­
gré son illustration et son ancienneté, car 
on sait que sa noblesse Vient dé Dieu , n’est 
connue dans l’histoire que par des actions
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hontéuses.'M.le chevalier d’Escars n a point 
dégénéré. On va voir qu’en matière de bé­
néfices , il est aussi habile que l’est en 
chicané ùnviéUx procureur. Ce chevalier, 
religieux de l’ordre de Malthe, a donné là 
preuve de cet adage :

Qu’il est avec le ciel des accommodemens.

Le noble chevalier d’Escars, sans fortune , 
a épousé la fille du riche la Borde, sans no 
blésse. C’est un mariage de vanité pour le 
banquier , et d’arrangement' pour le noble. 
Le sieur la Bordé a donné à sa fille un mil-- 
lion comptant, et lui a assuré un million 
après sa mort. De plus , il loge et nourrit 
le chevalier et sa femme tant qu’ils voudront 
être logés et nourris.

Notre chevalier étoit un cadet limosin, 
çhevalier de Malthe, qui a quitté la croix , 
et qui n’avoit pour toute fortune qu’une 
abbaye , dont il avoit fort singulièrement 
accru le bénifice. Sa famille acheta un bref 
du pape pour réunir le petit bénéfice dé cette
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abbaye à l’évéché de Québec; et attendu-que 
Québec est aux Ariglois, on iie nommoit 
point à cet évéché, dont M. d’Escars fut 
seulement établi par le roi administrateüï1 
temporel et séquestre ; ce qui lui donnortla 
facilité d’en toucher les revenus et de les 
manger. On prétend que depuis Louis XIII, 
on ne s’étoit pas avisé, en matière bénéficiais 
<le cette singulière tournure.

C’étoit bien plus agréable pour M. 'le che­
valier , et' l’Assemblée nationale a eu grand 
tort de ne pas avoir eu des égards pour ce 
mari-évéque-financier-abbé 7 habile-adminis­
trateur, temporel, et dont la noblesse, vient 
de Dieu , et de changer ce joli ordre de 
choses. Il ÿ à. de quoi devenir aussi aristo­
crate que le vieux comte d’Escars , député 
du Limousin, maître - d’hôtel du roï , et ün 
de nos plus bourrus, et plus entêtés fugitifs , 
et qui s’impatiente de ne'pas Voir venir là 
contre - révolution.

De Boissk Son vrai nom est Laus tout 
court, non pas de Emus. C’est un demi- 
littérateur à demi connu dans de certaines
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cotteries, où il tranche dû noble et du poète; 
mais il n’est ni l’un ni l’autre. Comme litté­
rateur, il est qualifié bâtard de Boissi, , 
parce que , par son talent, il n’est pas digne 
d’être fils légitime du poète dramatique Boissi. 
On coiinoit .au surplus l’épigramme que fît 
contre lui le poète Gmgaené , intitulée: 
Testament de Dorât. voici pour ceux, qui 
l’ont oubliée : .

Dorât mourant dit à sa belle amie :
Point ne souffrez , quand je n’y serai plus 
Auprès de vous quelque brillant génie 
Aimable , gai , galant-, tel que je fus: 
Vous l’aimeriez ; car votre Sexe oublie, ’ 
£t m’oublier ce seroit perfidie. , 
Choisissez donc quelque esprit bien obtus-, 

1 Un-pedant froidjouant l’étourderie, 
Un plat rimeur aux sifflets endurci, 
Un sot enfin... La belle a. pris Boissi.

Comme prétendant à la noblesse, M, Boissi 
apris, dans l’Almanach-royal, le nom DsBaat 
de Boissy. Mais M. Laus n a1 pas réfléchi 
qu’en prenant fie de, -il différoit de plusieurs 
famillestr ès - nobles, qui ne le pqrtoit point.
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Au surplus , M. .Læzzs , qui est ou qui étoit 
lieutenant particulier dé la connétablie et 
maréchaussée de France, est le fils d’un riche 
artisan. Voilà ce qu’il cache , voilà ce dont 
îl'-fougit , et .en quoi il est condamnable. 
Il peut arriver à un galant homme de faire 
de'mauvais vers' , mais non'pas de rougir 
de son origine obscure. ;

Dorgtéres, officier destitué de. l'a garde ria« 
tidn’àle et faifteux gentilhomme de lavill® 
de Lille. Cet honnête homme, aristocrate sous 
les livrées du patriotisme, est digne du nobl© 
sang qui coule dans ses veines : II. est sur­
nommé lé comté de BonneEçhelle. L’histoire 
de ce surnom est en même - temps celui de 
sa noblesse et de sa généalogie '; la voici :V. 

• M. Dorgéres est originaire de Bretagne; 
son grand-père fqt trouvé près d’une fon­
taine aiiix énvirohs dé Rennes. Il y avoit à 
côté de lui une êcûélle de bois, et six sous 
dedans. C’ëst dé-là' que lui est venu le nom 
de Fontaine-Bonne - Echelle. Cet enfant-- 
fut recueilli par des personnes compatissan­
tes qui-l’élevèrent etlepoussèrent à la dignité
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d’avocat. Son fils achetaylaî noblesse : le 
petit - fils a été fait comte , par lettres de 
VT-]r], sur une fausse, généalogie -, et le voilà 
aujourd’hui, dit-on dans une lettre de Lille, 
imprimée dans l’Observateur, du 25 septem­
bre dernier , et le 'voilà qui veut ravager 
la terre pour soutenir la gloire de. ses .ap- 
ce très. Garons-nous du comte de Bonne- 
Ecuelle.

Marquis de Courtomer : Son vrai nom 
est Saint-Simon, Artus de Saint- Simon 
épousa , en 1563 , Eléonore de Reauvoisien, 
qui lui porta la seigneurie de Courtqrner r 
située en Normandie j dans le Cottentin. 
Son fils Jean-Antoine de Sant-Simon , sei-, 
gneur de Courtomer, parvint à faire ériger 
cette seigneurie en marquisat, en 1620. Il 
arriva un jour à ce Courtorner, qui étoit 
huguenot, de soutenir contre le baron de. 
Canisi, qui étoit catholique, qu’il n’y avoit 
point de consécration au sacrement de l’autel 
à moins que le prêtre, n’eût l’intention for­
melle de consacrer. Ils gagèrent un bon che­
val, et prirent pour juge le. père Cotton y

w

à
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qui , nè voulant pas< donner à gagner à-Thu-’. 
guenot, dont la cause étoit évidemment 
bonne> së tira - d’affairé ’ par une décision 
jésuitique qui ne satisfit ni Courtomer ni 
Canisi. Ce dernier, au lieu de donner à son 
adversaire un. bon cheval, ainsi qu’il avoit 
été dit par la gageure , donna par accom­
modement un petit cheval ÿ que quelques 
courtisans1 railleurs?,; jouant sûr le mot Cour- 
tomer , appelèrent Ze - Courtaud dé la \con- 
sècration. C’est de cette famille que des-i 
cend le marquis de Courtomer^ nêmfiiandânt 
de division dans la - garde-nationale pariî 
sienne, et qui, dans la charge qu’on a bien 
vojidü lui confier, ne’ semble pas encore av’oif' 
oublié qu’il étoit gentilhomme, et qu’il com­
mande ases égaux. ■ ' ? ' ■ ■.

Dbsmarq. Il existe une famille de ce nom' 
qui peut - être est aujourd’hui déguisée 
sous un nom de terre. Cette famille-y qui 
est.très-noble , a-également escroqué son 
nom, sonbien et sa noblesse. Voicicomment -j

Adrien Desmarts étoit , Vers la fin du siè­
cle dernier , régisseur ou peut - être fermier, 

26
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de la, terre dé, P'a&seày près de Goucy-le- 
Çhâteau , que: pQssédoit depuis long-temps 
une famille noble, nommée Demarq , dont 
le dernier rejeton étoit Pierre Démarq, jeune 
orphelin, qui, dès ; le ber ceaup er di t s on 
père , nommé- Charles Dèniarq, tué au ser­
vice du roi , et dont la mère mourut peu 
de temps après. Adrien Desmarq , qui ad- 
ministroit la succession du jeune Pierre Dé- 
rncirg/entrevit qu il pouvoit , sans etre pen­
du, s’emparer des .tires de noblesse et de 
propriété des biens de cet enfant. Il réussit 
et ne fut pas pendu. Voici comme il s’y prit; 
... Jl. parvint à s’emparer des registres de la 
paroisse de Vassen , fit- disparoitre ce qui 
pouvoit nuire à son système de noblesse, 
ajouta et intercalla tout ce qui pouvoit le 
rendre vraisemblable. Il avoit eu deux fils : 
je premier’, nommé - Charles, naquit le ai 
novembre 1620 ; le second, nommé Sébas­
tien , vint au monde le 5 octobre i63i. Il 
js’.agissoit de les .anoblir , tous les deux .dans 
lés-registres' de la paroisse;. lime charge point 
le registre pour son fils Charles parce, que 



( 200 )

dans son. arrangement,’il: lui:donnoit pour 
père Charles Démarq / seigneur de T^assen , 
père de l’orphelinDémarq, qui devoit servir 
d’échelbn à sa-généalogie; mais pouf son fils 
Sébastien , il croit devoir altérer le registre: 
Du nom Desmarts , il fait Desmarcq, en 
faisant un c du t, et ajoutant un q ; et il 
interpellé au-dessus de ce nom falsifié le. 
mot écuyer. Tout cela est évident sur les 
registres de la paroisse. Ce n’est pas tout:

Il parvint à soustraire toutes les pièces qui 
pou voient constater le mariage de Charles 
Démarq ,père de l’orphelin, et la naissance 
de l’enfant ; il changea insensiblement soit 
nom Desrtiart en celui de Desmarcq qu'il 
ïie manqua pas de prendre dans les actés? 
il profita de l’enfance de Pierre Démarq 
qu’il fît élever à Co'ucÿ. -le - Château , sous 
le nom de A3assert , en lui cachant son vrai 
nom de Démarq. Tout en faisant valoir les 
possessions.decet orphelin, sous le prétexte 
dé les lui conserver, il prendifc toutes lés 
mesures nécessaires pour s’eh attribuer la 
propriété et les titres, qui la constatoient. Il 
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•chercha à éloigner Tenfant, et se mit à 
même de lui disputer son héritage en cas 
qu’il s’avisât de le réclamer. Enfin il poussa 
l’attention jusqu’à faire effacer dés vltreaux 
de l’église de Vassen , le nom de famille et 
celui d’une terre de la famille Démarq, qui 
ÿ étoient .peints.

Pierre Démarq , dépouillé de ses' titres 
et de ses propriétés sans moyens et sans 
appui, se maria, le 15 février 1676 , à Jussi; 
en Picardie sans pouvoir se procurer les 
pièces nécessaires à là preuve de son ori­
gine. Cependant une personne de Çoucy-le- 

. Château, qui l’avoit regardé en pitié lui 
conservoit tous les titres propres à le faire 
réintégrer ; mais cette personne ignoroit l’en, 
droit où résidoit ce jeune infortuné.

L’habile et scélérat Adrien Desmart.resta 
propriétaire de tous les biens • de Pierre 
Démarq. Il prit le titre dé seigneur de Vas­
sen ,■ maria son fils Charles , qui se qualifioit 
de chevalier Desmarcq , Madeleine Mont- 
guiot, sœur d’Antoine Montguiob/chevalier, 
seigneur de Cambronne, Bettancourt, baron 
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d’Estréës , de Ramicourt/vicomte de Mosny 
•et Vuidancourt/et lieutenant de roi de Corn, 
piègne. De ce mariage naquit ,. le 22 avril 
1685 , Charles- Antoine Desmarcq, dont les 
de'scendans , sont très-nobles, figurent p’eut- 
étre dans le monde sous un nom différent.

Bientôt eëtte famille , anoblie par des 
moyens si criminels,. redoutant quelques 
découvertes funestes à sa fortune , à sa 
tranquillité et à sa noblesse ., vendit la terre 
de Vassën ., ou la firent vendre par un par­
ticulier de Çrépy-en-Valois, à M. Desforges 
de Beauméj, et elle .fût s’établir avec sa 
fortune'et sa noblesse escroquées, on ne 
sait en quel pays. Combien de hauts et puis- 
sans seigneurs n’avoient pas une plus noble 
.origine.

Nous invitons les personnes qui auroient 
quelques renseignemens sur cette famille 
Desinarcq, sur Charles-Antoine Desmarcq, 
qui de voit vivre dans ce siècle - ci, étant né 
en 1685 et sur ses descendans , de nous les 
'faire parvenir'; il est nécessaire de démas- 

, qüerles fripons et de courir apresdes voleurs.
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Marquis de Sade. La maison- de Sade est - 
originaire d’Avignon, où -ses auteurs 6re- 
noient, dans le douzième siècle, les nom 
de Sade , de Sadone ■> de Sazo, dé Sauze. 
Bertrand de Sade, qui n’est connu que pour 
avoir vécu au commencement du treizième 
sièclè, et pour avoir assisté à.une assem­
blée tenue" à Arles en 1216 , est un dés plus 
anciens de cetté vieille et noble famille.

Hugues«>de Sades épousa, au quatorzième 
siècle, la belle Laure dè Noves., si célèbre 

.parles vers de Pétrarque. L’abbé de S acte > 
'dans ses Mémoirespour servir à l’Histoire de 
François Pétrarque, en trofs volume in- 
quarto, n’a rien négligé, pour prouver que 
Laure avoit été cruelle envers le tendre Pé­
trarque , et que les chansons, les sonnets 
les soupirs et la constance de cet illustre 
poète n’aVoit porté aucune atteinte à l’hon­
neur conjugal de cette amante, qui, toute 
mariée;'quelle :étoit, ne cessa,point d’aimer 
son amant., et de garder la foi qu’elle avoit 
juré à son époux. M. l’abbé' pénsoit qu’il 
étoit inpwtant, pour-le< lustre de sa noble

«
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maison , de prouver à la postérité-qu’un de 
ses aïeux n’avQit pas été publiquement cocu.

Le ne veu de cèt abbé , auteur des Mémoi­
res sur la vie de Pétrarque, est Dbnatien-. 
François de Sade} capitaine de cavalerie, 
né en 174°? connu dans le inonde sous 
le nom de marquis de Sade.

■Parmi les hommes qui ont reproduit dans 
ce Siècle-çi les crimes* de la noblesse, le» 
horreurs de Ia> féodalité on doit citer le 
aonite dé Chardllois, assassin de,gaité. de 
cœur ; le comte d’Homes, assàsin pour .voletj 
le ci-devant duc dè. Fronsac j aujourd’hui- 
de Richelieu, incendiaire et violateur, scé­
lérat et cruel jusque dans ses plaisirs. ...

Obscur, on l’eût flétri d’une 'mort légitime 
Ilestpuissant, léslois ontignoré son crime.

Disoit de: ce dernier le pôèté Gilbert 
en chantant un dé ces. forfait^. A tous ces 
scélérats à châteaux1 j à voitures , à talon- 
rouge, à cordon rcùge ou bleu, il faut 
joindre le marquis de * dontles for­
faits abominables surpassent péut-'être tous, 
les forfaits des nobles de s'on temps.
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Le marquis de Sade rencontre une jeune- 
et pauvre veuve qui lui demande l’aumône ; 
il lui promet de l’emploi dans'sa maison à 
Arçueii. C’étoit, les. dernier jours de. la se­
maine-sainte. Il fait des propositions mal­
honnêtes' à cette femme ; les voyant mal 
acueillies, il emploie la violence : il dépouille 
cette malheureuse, l’attache sur une table, lui 
fait, avec ungratoir bu un canif, des inci­
sions danstousles membres, puis il-fait couler 
dans ces mêmes incisions de. la cire d’Espagne 
fondue, et son plaisir augmente à mesure que 
sa victime éprouve des douleurs plus vives. 
- Le scélérat j après avoir assouvi sa mons­
trueuse brutalité, laissa cette femme comme 
expirante, et soccupalui-même à creuser dans 
son jardin , une fossé pour l’enterrer ; mais 
cette malheureuse ayant rassemblé ses forces, 
parvint à s’échapper, toute hue ét toute 
ensanglantée, par une croisée. Des personnes 
charitables la secoururent, et là sauvèrent 
de la}tanière de, ce tigre, enragé..,

Qn ajoute,cpie la veille de bette ratrpcitë, 
le marqnis de Sade fut soüpper chez ùir 
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grand seigneur de ses anfis, où il partit 
calme et tres-gai.?

Le monstre n’est point mort sur Pécha- 
faud; il à trouvé,parmi les infâmes seigneurs 
de la cour, des protections puissantes qui 
ont désarmé le bras flexible de notre vieille 
et vénale justice; il a obtenu des lettres,de 
grâce , qui portent qu’il s’est rendu coupable 
dun attentat jusqu alors inconnu. Pour lè 
sauver de l’écKafaud, on le renferma à Piètre- 
en-Cisé , où sa femme,. fille de M* Montreuil, 
président de là chambre des comptes j vînt le 
visiter avec sa belle-sœur. On assure que, dans 
cetté prison même,.il tenta dp violer cetfe 
parehte. Sorti de prison, il se rendit à Cops- 
tantinople ; revenu en France., il séjourna à 
Marseille , et cette ville fut encore le théâtre 
d’une atrocité d’un autre genre,

De concert avec sdh laquais, il rasserp- 
bla. èhéz lui quelques j'eunes .courtisanes , 
leur fit prendre des liqueurs*. Hes .canta- 
rides, fet fit . tout ce qui pouyoit exciter 
leur tempérament ; il alümà dans leur sang 
les feux' de la lubricité , au point qu© f 
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dévorées par une excessive nymphomanie , 
la jouissance' aevenoit pour elles non-seu-, 
lement un besoin, niais un. remède pressant à 
une maladie réelle et dangereuse. Au lieu de 
porter ce remède /le marquis de Sade ne le 

"présenta que pour le faire mieux desirer ; puis 
il assouvit sur son laquais, en présence de ces 
filles /soninfaïne débauche. Cés filles mouru­
rent. Le valet ,cpmplice de ces cruels plaisirs 

' et de ces imfâmes turpitudes, fut pendu à Aix,
Le scélérat , à cause du noble sang qui 

' couloit dans ses veines , fut soustrait à la 
rigueur des lois ; et pour le sauver de leurs 
coups , on le renferma dans le donjon de 
Vincennes. Dans la Bastille dévoilée , troi­
sième livraison, on lit ce que ce marquis a 
w été fait prisonnier , pour des expériences 

inhumaines qu’on l’accuse d’avoir fait sur 
» dès individus viyans », Lorsque le donjon 
de Vincennes cessa d’ètre prison d’état, ce 
'prisonnier fut transféré, le 29 février 1784, 
à la Bastillëi De cette prison, .d’où il est 
sorti en juin 1789’ il fut conduit à Charpn- 
on. Cette translation, eut lieu à l’occasion
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d’une scène qu’il eut avec les offici.ers de 
l’état-major de la Bastille , qui jugèrent, d’a­
près l’effervescence du peuple de Paris, qu’il 
étoit prudent dé ne lui point accorder la 
promenade des tours. Le marquis, révolté 
de cette privation, forma , avec un tuyau 
de fer-blanc qu’on lui avoit fait faire pour 
vuider.plus commodément ses eaux dans 
le fossé, une espèce de porte-voix qu’il 
adapta à sa fenêtre qui donnoit rue Saint- 
Antoine, et se mit à crier des invectives 
contre le gouverneur qui ? disÔif7jI, voulait 
l’égorger, et invitoit les citoyens a verurà ' 
son secours.

Le Gouverneur, furieux, dépêche un Cou­
rier à Versailles , et obtient un o rdre ; et le 
léndemaip, dans la nuit,, M. ile Sade est 
transféré à Charenton , un mois seulement 
avant la prise de la Bastille. Il avoit fait 
décorer sa prison , et y conservôit plusieurs 
habits brodés , galonnés , et même des ha­
bits de caractère qu’il ayoit apportés avec 
lui dé Vincennes.

Le marquis de Sade est resté à Charenton
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jusqu’à. l’époque de l’exécution du. décret 
qui. ordonne la <liberté des prisonniers [ dé­
tenus dans, les prisons d’état par lettres-de-, 
cachet. Et cet homme, que sa prison sau- 
voit de l’échafaudà qui ses fers étoient 
une faveur , a été confondu, on ne sait 
comment , avec les malheureuses victimes 
que le despotisme ministériel y maintenoit 
injustement, Cet exécrable scélérat vit parmi 
des .hommes civilisés } ose impunément se 
compter au rang des citoyens ; il vient y dit- 
on , de produire une tragédie qui est déjà 
reçue aux Français,

On a vu ce monstre, qui fait honte à la 
nature entière ; on l’a vu, pour capter la 
bienveillance des comédiens révoltés contre 
le public et contre la municipalité , prendre 
chaudement leur défense , se ranger dans Je 
parquet de la comédie parmi les vils agens 
de ces histrions rebelles , et frapper les pa­
triotes qui réclamoient l'exécution des régie-, 
mens; de police.

Le crime exécrable dont ce marquis s’est 
rendu coupable à Arcueil, es| connu de tout

•M

B.
fl

fc« 
ikJ



Paris., et l’histoire des forfaits de la nobles se., 
dans les temps d’anarchie et d’impunité, 
offre à peine quelques exemples semblables. 
Les atrocités de Robert de Bellesrne , ,du 
bâtard de Bourbon, de Gilles de Bavai, etc. 
sont seules dignes d’étre Comparées à celles de 
c'e noble du dix-septième siècle. Ce dernier, 
Gilles de Ba^val,seigneur de Raiz ,et maréchal , 
de France , a quelque rapport, par ses goûts 
monstrueux, avec le marquis de Sade. Il 
fàisoit enlèver torus lés jeunes garçons de'ses 
terres pour assouvir sur eux sa brutalité , et 
pendant qu’il en jouissoit, les faisoit expirer 
dans ses bras, et spn suprême plaisir con­
sistent dans les mouvemens convulsifs que 
donnoient à ces innocentes victimes les . ap­
proches de la mort. Quoique très-grand sei­
gneur, quoique appartenant aux maisons 
de Rouei, de Craon et de Montmorenci, 
quoiqu’il vécût dans un temps où la nobless_e._ 
étoit autorisée aux plus grands crimes par 
l’impunité^’ il né’put échapper à la justice , 
et il 'fut brûlé vif à Nantes le a5 octobre 
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des mèmès atrocités vit paisiblement parmi 
nous. . , ...

Marquis de.Lou.vo-is ,>sôn nom est le Tel- 
lier. Cette famille , quoique célèbre par les 
grandes places qu/elle a occupé dans l’état, 
dans le siècle dernier , n’est pas d’une no­
blesse bien ancienne. Mathieu le Tellier 
bourgeois de Paris , vivoit en i5oô: il épousa 
en premières noces Geraewèce TLeswezzr, 
morte en 1540, et en secondes noces .Anne s 
Pasquier > dont il eût Mic/iel le Tellier i 
maître- des. comptes.

Michelle^ Telliër est le premier qui ait 
mis son nom en réputation ; il étoit fils de 
Michel de la chambre des comptes, et naquit 
à Paris en i6ô3. Son prêmier emploi dans la 
robe fut celui de conseiller au grand conseil, 
qu’il quitta, en i63i, pour exercer la charge

(i) Voyez les détails des crimes de ce noble scé­
lérat , : d’où sont descendus les la Trimouilleét les* 
Montmorenci-Laval, dans un ouvrage intitulé His- . 
toire critique de la noblesse. À Paris ? clieç Guillbt, 
tue des Bernardins,
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de procureur du roi au Châtelet de Paris. Ds 
ce poste, il passa à celui de maître des re­
quêtes. Nommé intendant de Piémont, en 
1640 , il gagna .les bonnes grâces- du car 
dînai Mazarin, qui'le proposa au roi Louis 
XIII pour remplir la place de secrétaire 
d’état. A la faveur des troubles qui déclii - 
rèrent la France, après la mort,-de ce roi 
Michel le Tellier se maintint-en place et 
gagna de la faveur- qu’il dut tout entière 
à son attachement , non pour sa patriè, mais 
pour le cardinal Mazarin. En 1666, il re- 
mit sa charge de secrétaire. d’état à son 
fils aîné François-Michel le Tellier, surnom_ 
mé le marquis de Lowois. En 1677, le roi . 
éleva ce vieillard de soixante-quatorze 
ans à la dignité de phancellier et de garde 
des sceaux. Ce fut dans cette place que ce 
vieux courtisan se livra, à tous les excès du fi 
fanatisme. 11 persécuta avec une .cruauté ré­
voltante les français protéstans, les livra aux 
fers pu. bien, aux supplices ,■ plongea dans la 
douleur et le désespoir une v infinité,de fa­
milles honnêtes et vertueuses, les, obligea, à 
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force de. persécutions , à'fuir leur patrie > 
fit couler lêysang innocent', dépeupla la 
France, et fit’ détester la fin du. règne de 
Louis XIV. Enfin la pesté et la guerre, et 
les héros dé la maison de Lorraine n’avoient 
peut-être jamais fait à l’état une plaie plus 
profonde, et à l’humanité une des injures 
plus criantes. La révocation de l’édit de Nantes 
mit lé comble à tous les maux qu’il avoit 
déjà causé , et le fit , pour ainsi dire , expi­
rer de joie. Il mourut le 5o d.ëcèmbre 1685 , 
à 83 ans , huit jours après la révocation de 
l’édit dé Nantes ,’ content > est-il dit dans 
son épitaphe, d’avoir vu consommer ce grand 
ouvrage.

Voici le portrait qu’en fait l’abbé de Saint- 
Pierre dans ses Annales: cç C’est un lâche 
» et un dangereux courtisan, un calomnïa- 
* teur adroit, dont le comte de Grammont 
■» disoit en le voyant sortir d’un entretien 
à particulier avec le roi : Je crois voir une 
» fouine qui vient d’égorger dès poulets , eti 
» se léchant le niùzeau teint de leur sang -».

Son fils , marquis de Louvois > obtint, en 
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1664, la charge de ministre de,la guerre. Il 
avoit hérité de la cruauté et de l’orgueil 
de son père ; l’anecdote de la fenêtre de 
Trianon suffit seule pour rendre odieux à 
la postérité, non-seulement Louvois, mais 
encore tous les ministres despotes'. On sait> 
que Louis XIY, se plaignant à ce ministre 
d’un.défaut de simétrie dans une fenêtre, 
celui-ci essaya de prouver que ce défaut 
n’existoit pas ; le roi se fâcha, et le mi­
nistre, pour que l’esprit du monarque fût 
désormais appliqué à des objets plus considé­
rables , et afin-de se pendre plus nécessaire, 
et par conséquent môins sujet à l’humeur 
du roi, fit sur le champ déclarer la guerre > 
et les finances de l’état furent épuisées : dés 
milliers d’hommes furent égorgés ; des torrens 
<je sang coulèrent pour un moment d’humeur 
entre le roi et, son ministre. Consumé par 
l’ambition, il mourut subitement et de rage, 
de ce que le roi l’avoit mal reçu le 16 juil­
let 1691.

Charles-Maurice le Tellier, archevêque, 
d® Reims, frère du ministre Louvois, n’é-

a9 



toit pas moins, cruel. François de la Brë- 
tonnière, qui faisoit en Hollande une Gazette 
sous le nom de Lafond, composa, en 168g, 
contre ce prélat, une satyre en dialogue, 
intitulée : le Cochon mitre.. L’archevêque se 
vengea en prêtre. Il ne se plaignit pas de 
la satyre ; au contraire , il accueillit le li­
braire Godard qui l’avoit imprimée ; mais , 
poiit se venger d’une manière indirecte et 
plus efficace, il dénonça au roi quelques 
articles des gazettes de Lafond : Louis XIV 
en fut fort offensé. On dépêcha en Hollande 
auprès du gazetier, un juif espion, qui, après 
s’être lié d’amitié avec lui, l’attira en France 
et lé livra aux agens ministériels qui le char­
gèrent de fers; ils le menèrent au mont Saint_ 
Michel où il fut emprisonné et renfermé dans 
la cage qui est encore dans cette prison et 
où il a fini ses jours.

Louvois avoit épousé , en 1662, une très- 
riche héritière, nommée .Anne de S ouvré 
marquise de Courtenvaux; il en eutplusieùrs 
énfans , entr ’autres François-Michel, mar 
quis de Çourtenvauxmort en tySi, qni}
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épousa Marie-Nnne-Catherine d’Estrées , 
fille du maréchal de ce nom, dont il eut 
Louis-Charles - César} marquis de Courten- 
vaux, qui prit lès armes et le nom de la 
maison sLEstrées i et qui fut connu sous le 
nom de maréchal d’Etrées.

Un autre fils du ministre Louvois fût 
Louis-Nicolas', qui épousa en 1698, Cd- 
therine-Cliarlotte de P as deEeuéjuicres} dont 
il eut Erançois-Louis le Tetlier} lieutenant 
général des armées , chevalier des ' ordres 
du roi, et .Connu dans le’ inondé sous le 
nom de. Marquis cle S ouvré ; il avoit urt 
régiment de son nom. C’étoit un homme à 
bons mots, comme 1& duc âMjwi, grand 
seigneur dans toutes les formes de l’ancien 
régime. Dans , une ambassade où il fut en- 
voyé , pendant qu’il étoit marié, il séduisit 
sous la foi du mariage., une Jeune fille de- 
qualité , dont • il eut deux bâtardes qu il a 
été oblige de pensionner.

Il avoit fait emprisonner à Reims un par­
ticulier qui avoit osé tuer ;quelques lapins 
qui rougeoient ses vignes. Les fils de ce par-
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culiér, qui étoient gendarmes, tirèrent leurs 
père de prison. Le marquis de Æqzzpre eut 
la générosité ( vieux stille ) d'oublier le tout.

Un jour il avoit parlé avec peù de respect 
de la célèbre favorite de Louis XV, la Mar­
quise de Pompadour, qu’il avoit appelée 
le foureau du roi. Comme il sortoit dun 

■ souper des petits appartemens , il reçut du 
ministre Saint-FlorentinUnelettre-de-cachet 
qùil’exiloit dans sa terre. Le lendemain matin 
il arriva, en équipage de chasseur ,.chez son 
ami du Rocheret, président à l’élection d’E- 
per-nai. Celui-ci, surpris de son arrivée im­
prévue lui dit: Ah ! Marquis, quelques nou­
velle sottises ? Alt ! ne m’en parles pas ré­
pondit le courtisan : jamais le B..... (en 
parlant du roi ) ne m avoit fait si bonne 
mine, ni si bonne chère qu’au moment de 
“mon exil. '

Lorsque les Français enyoyoient bonne­
ment leur argenterie à la monnoie, pour 
soutenir la guerre de mer et payer les folies 
de nos ministres, marins d’eau douce, Louis 
XV dit à S ouvré .♦ mais je naipas lu votre nom
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sUf la liste de ceux qui envoyent leur argen­
terie à la monnaie} où j’ai rhoi-méme en­
voyé la mienne. — Ah ! Sire , répondit le 
marquis , quand J. C. se fit crucifier , il
savait bien qu il ressusciterait. A. xoï serAd , ' |
l’illusion, et changea de propos.»

Un jour, dînant à Sillery, il dit à l’éx-, 
ministre Brulart ".beau-fibre que veulent 
dire trois barils que tuportés dans tonécusson , 
sont-ils la preuve d’une noblesse bieri an- 
cienne? Certainement répliqua le vieux èx- 
ifivcàsXi^fiesbnt des barils dèpoudre qui da iÇ
teùt dAd’intention de Ifipoudre. "—'Cette in 
ventian est moderne répliqua Souvré. Ces ba­
rils rernbntent sans doute aux b'drils de 
deb Arche de Noé , ce quiestbienplus illustre.

Son maître d’hôtel lui annonça qu’il ne 
lui restoit plus que douze bouteilles de vin 
de champagne mousseux. Gomment', ' dit-il-.
il n’y apas six mois que fen ai reçu de SU 
lery un panier de deux cents bouteilles. Le 
domestique s’excusa en avouant qu’il en 
donnoit tous les jours deux bouteilles pour 
la toilette de Madame. Parbleü} répliqua,

w |i|i& iSïi
Kÿilï y-J* I I
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t-il, je ne nuis pas surpris qu’elle ait le C.l. 
si libertin, puisqu’elle se lave tous les jours 
avec d.u chapipagne^ _ s.y r?.;

Cette dame étoit Jeanne-Françoise Dan 
vet Desmaréts, fille de François Desmaréts y 
grand fauconnier de France qu’il avoit épou­
sée en seconde, JlftÇgs y, Ie(7.,^yrier..i72^.yll 
eut de-ce né.
en 174°, qni prit le nom de marquis, de, 
Lquvois: Ce fds, qui eut pour premier institu­
teur TFzvzÂS.ço/z^iétoit plus savant que la plupart 
de nos talons rouges ; mais ses mœurs ne 

; répondirent . pas à l’éducation qu’il avoit re.

en. 17

»? 
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À
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çup ,^es: folies,, ses KQi^j&s^• B55;
avec sa cousine, la marquise de Sillery, 
gQuyefna.nte des. enfans ,d’ Qi;|é.ans. s,qs\jdqux 
mariages, attestent, sa mauvaise conduite, et 
ont fait passer sa terre aux tantes du Roi : 
Iei..p^ys4y.,#:,!gagné,i, A
\ Il laisse pour unique héritier un .enfant 

-de sept, à liaitarts qiii, grâce ., aux cjeojts 
de l’homme , 11e sera que ce .que ses talens

. et ses vertus, le feront, être.'
Duc • p’Auafo^i.çUAumon 't-y par:son



courage, sa franchise, sa loyauté, fut le 
premier qui illustra’son nom. Henri III, le 
fit maréchal de .France en 1679: c’étoit. un 
homme peu fait pour les fourberies et les 
turpitudes de la cour ; il détestoit les sei­
gneurs illustres qui fôrmoieht celle d’Henri 
III, et les appeloit naïvement de, B...res. 
Ayant remarqué que ces Messieurs trou- 
voient mauvais que Henri HI eût appelé 
le roi de Navarre et les Huguenots , pour 
venir le tirer dés mains du duc de Mayenne, 
qui le tenoit comme assiégé dans Tours , il 
dit en parlant de l’opinion de cés vils grands 
seigneurs : Mais Dieu! il n’y a que ces h...res 
qui nous menacent du tiers parti, et veulent 
chasser les Huguenots.

Il faut noter que, parmi les courtisans 
que le maréchal d’Aumont traitoit avec tant 
de mépris, et qu’il qualifioit d’une manière 
si énergique, étoit un duc de Villequiert 
à la famille duquel ses descendans n’o'nt pas 
craint de s’allier ; ils se sont même fait une 
gloire de porter le nom de ce b.\.re.

Antoine d’Auinont,petit-fils du précédent, 



étoit un courtisan plus .délié , plus, souple 
que son aïeul, et ce fut autant-à -sa souplesse 
qu’à ses services qu’il dut ces grandes places 
qu’il a occupées. Il fut faitmaréchaj de France 
eiit 1651, et gouverneur de Paris en 1662; 
il avoit acheté, le 12 mai 1646 , la terre d’Isles, 
en Champagne,qui avoit le titre de marquisat, 
il la fit ériger , par Louis XIV, au mois de 
novembre 1665 , en duché-pairie , sous: le 
nom de duché d’Aurnont.

Le maréchal d’Aumont avoit un frère, 
nommé le .marquis d'Aumont ,qui étoit 
gouverneur de Touraine. Un jour étant dans 
la ville de Tours et dans la place de la 
Bagnaudière, il donna un démenti au mar­
quis de Razilly ; celui-ci répondit par' un 
soufflet.Les habitans, qui détestoientleur gou­
verneur, s’intéressèrent auæarti du. marquis 
de Razilly Le maréchal d’Aumont, pour ven­
ger son frère à la manière du vieux régime, 
envoya six ou sept régimens à Tours, que les 
habitans furent forcés de nourrir. Quelques 
temps après, un gentilhomme nommé Du- 
mesnil partisan du gouverneur , ayant as»
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sassiné' aân's cettè ville, tin ami de TlarÂlly, 
appelé' Binet delà B oAézèrd, lés Tourangeaux 
prirent occasion de se venger à leur tour de1 
leur gouverneur : ils poursuivirent l’assassin 
Dumesnil avec tant d’activité , qu’il. fut 
enfin décapité et sa tété fenvoÿée a Tours. 
où, malgré le gouverneur, elle demeura 
exposée aux yeux du peuple pendant plu­
sieurs jours.

Le maréchal d’Aumont avoit un autre 
frère, évêque d’Avranche; son orgeûil et 
son humeur féroce lui méritèrent le surnom 
de Tarquin-le-Superbe. Quand il avoit quel­
ques démêlés avec quelques gentilshom." 
mes de son diocèse , il n’a voit point recours 
aux gens de lois, cette méthode étoit trop 
roturière ; il avoit coutume d’appeler no­
blement sa partie adverse en duel, et il se 
battoit en chevalier de. la manche. “ V t

Assistant- un jour, avec son,clergé^ a une, 
procession, il apperçut un homme à qui il 
vouloit du mal. Tout revêtu qu’il étoit de 
ses habits pontificaux, il s’élança hors des 
rangs pour aller vers cét homme, et pour



le, .frapper à coups de crosse ; mais on le 
retint par sa, chappe-Un de ses ennemis ., 
pourse moquer de la fausse bravoure de. 
ce prélat, s’avisa d’une assez bonne; plai- 
santerië. Sur une affiche posée à la porte 
de la cathédrale, étoit le nom du prélat 
d’Aumont; il y ajouta la syllabe Ro , ce 
qui composoit un mot de prononciation et 
rendoit celûr de Rodomont. Lé sobriquet lui 
a toujours resté. - . , . . ; -

Lâ plupart des descendans de ces nobles % 
sous le nom de R'illequier ou de cl’Aumont, 
ont croupis fort honorablement à la cour, 
ou ils ont presque tous occupé des . places 
dé valets de-chambre.

Duc. mi Villeroy. Son nom est .Neuville 
Richard Neuville, vendeur de. poissons de . 
mer, aux halles de Paris , mourut le 18 
janvier 1401, comme il est dit dans son épi- . 
vtaphe qui étoit au cimetière, des Innocens 

. où il fut enterré avec Simone safemme, morte 
le'ig décembre i43o. Ils eurent plusieurs en- 
fans: Nicolas, employé dans les aides, par­
vint , en 143g, au grade de receveur aux aides
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de Paris ; un autre Nicolas suivit Tétât de 
son père. Il épousa Catherine le Gras, et 
vendoit le poisson de mer aux halles de Paris 
et à la porte Beaudoyer ; il s’étoit enrïcïi- 
ait commerce de la marée, car il acheta dé 
jean Nigaud, écuyer, la moitié du fief 
d’Helbic, situé aux halles de Paris. Il rendit 
foi et-hommage de ce fief et Ht son aveu 
à la chambre des comptes, l’an 14.71, et 
dans cet acte il est qualifié tout unimen^ 
de Nicolas de Neuville , vendeur de poisson 
de mer ès-halles de Paris. Il avoit faitTafc- 
quisition de Tétai qu’il avoit à la porte Béau- 
,doyer, en 1460, pour sa vie durant et pour 
celle de sa femme Catherine, n’ayant point 
d enfant. Lé. petit-fils du receveur aux aidés' 
de Paris hérita du marchand dé poisson qui 
étoit fort riche, il se.nommoit aussi Nicolasi 
1 fut notaire et secrétaire du roi , et il épousa 
en i53o Geneviève le Gendre, dame de 
^.^ei.oy ’ d’ÂIinçourt et de Magny, aux 
conditions de porter le nom et les armes 
de le Gendre père de sa femme, et qui , 'èn 
i5ô6 ,-avoit été prévôt;des marûhâhds^ PàrjT
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Il en eut’ Nicolay de Neuville . .secrétaire 
< ■’ / ■*: r.,’ ■ v. ;
et contrôleur de la bouche du roi, qui • de 
Jeanne Morlet de Muzeau, fille de Nicolas. 
jHorlet , .receveur général des aides , eut 
Nicolas Neuville, sieur de Xilleroy, qui 
épousa Claudine Prud’home, d’où vint Nico­
las de Neuville, sieur de Villeroy,.

Ce Villeroy fut le premier qui donna de 
la célébrité à son nom; il fut employé par 
Catherine, de Médicis dans lés, affaires les 
plus importantes. Il exérça là charge de se­
crétaire d’état, en 1667, àlâgé de-24ans,sous 
le roi Charles IX, C’est en cette qualité qu’il 
signa le premier pour le roi. Il continua d’ex’ 
etcer cette charge sous les rois' Henri III, eb 
Henri IN,eb Louis. XIII. Unjourle ducd’E^. 
pernon , en présence d'Henri III, traita 
ce Nicolas de Hitler oy A&petit coquine-j 
le menaça de lui donner cent coups d’e- 
peron comme à un cheval rétif. Villeroy 
voulutlui répondre';, mais le roi au lieu de lui 
rendre justice lui imposa -silence. Indigné de 
cet outrage et del’injustice du roi, il se jetta 
dans le parti de la ligue, dont il fut un des plus 
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dangereux agens. Il fut bien accueilli par 
le duc de Mayenne, à qui 11 devint fort utile* 
II, eut ensuite la lâcheté, ainsi que la plu­
part des nobles de France, de vendre par 
un marché secret , la paix à Henri IV, 
qui lui paya une somme considérable. U 
étqit néanmoins assez! honnête homme pour 
un courtisan. Il a composé quatre volumes 
de mémoires qui contiennent son apologie* 
Il fut fort soupçonné d’avoir des relations 
avec l’Espagne, et de recevoir des doublons 
de ce pays. Il se justifia-en accusant l’Hoste, 
son. commis, d’étre seul coupable de cette 
trahison ; mais on ne put entendre la jus­
tification de l’HoilXj qu’on eut la précaution 
de noyer dans la Marne, près de Meaux- 

. Son fils, Charles, fut gouverneur du Lyon- 
xiois; et son p’etit - fils , Nicolas, fut gou­
verneur de Louis XIV, qu’il.gouverna aussi 
mal que son fils François de Filleroy/gou­
verna Louis XV. Sous la conduite de ces 
deux seigneurs, ces deux rois furent très- 
ignorans ét très-mal élevés ; mais c’est ce 
que demandent les courtisans.
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Le duc de Villeroÿ d’aujourd’hui,' est tin 
•homme tout-à-fait nul, excepté pour le mai 
Il reste constamment dans son château de 
'Mèneêy’’, chèf-lieu du ci-devant duché dé 
Villeroÿ. La peur le fait jouer fort gauche­
ment le rôle de patriote, Il a poussé le ’dé- 
"gùisement jusqu à sé faire nommer comman­
dant ■ de la garde nationale diî canton." Ce­
pendant la révolution ne lùi est pas favorable 
'La municipalité.' l’a déjà forcé de restituer", 
une partie de son parc J qu’il avôit*d’àütôritê

-enlevé a la commune.’Oft faccuseô de­
puis'long-temps , d’aVOïr fait displardltre -ûh^ 
jeune homme^qui gënoit les amours du duc, 
.pt dont On n’à phis’su ' de nouvelles. Ses 
paren’s le réélament' aujourd’hui , et ce mon­
sieur , ci-devant duc , verrra sans doute sa 
petite exaction féodale décôüvèrte ët punie 
comme< elle ■ le; mérite^-’-


























